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MESSAGERIES i'IIARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

p•r lea paquebot. de trrand-lus• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETfE PACHA 
(16. 000 ToDDeo·l 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE. • 
(18 .00 0 Tonnee\ 

Déparla ré~rulie.-e de Port-.Said 

à Mar.aeille par lea trranda 

eourrtera d"' l'Extrême-Orient. 

(3 départD par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

"LEXANDUlt:::' 4, ~ue Fouad ter. 

LE CAIRE : Shepheard"s Hotel ISull<ltnu . 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

.. ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

O&part• ré~ruliere de Port-.Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatratie et I'Océaa 

Indien. 

~-----------------------------------------·------------------, 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier ~not du confort et du luxe 

1 
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CHANGES 
(Oours tournis par le Banco ltalo-Egizlano. Alexandrie, Egypte). 

1 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 

1!! Avril Hl Avril 14 Avril lb Avril 
Merehé de Lon~res 

il 
1 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
l.st~_. ____ ____ Lstg. ____ Lstg. Lstg. 

---- - -----· - -- . ·---

Paris ..... . .. . 1 fi O o6 francs 158 28 francs 158 " !ranes 

Rruxdles ..... 29" ' j,belga ~9 OG beJga ~9 ' 8 
'" belga 

Milan . ...... . 94- •• lires 94 Il lires \H" lires 

Berlin . . . . . ... 12 31 marks 1! •8• marks l'! 'P" mark~ 

Berne •... . ... 'l! 1 G 1 70 francs 2 l G• " / 8 francs 21 °' '!~francs Banque fermée 

New-York .... 4" ••; ,G dollars 4 97 11/ 16 dollars 4 "8 7
;' 10 dollars 

Amsterdam ... 8 •• ' 1 /32 florins 8 qu '/ 11 florins 8 e6 7 
10 florins 

Prague ....... 14~,. couronnes 14'! 75 couronnes 14~ 87 couronnes 

!1 

Mtrché Local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

--·--

Londres ..•.•. 97 29/u 97 '/2 97 2'/u 97 1
/2 

1 

97 zw;., 97 l'· 
Pilris . ... .... . tiO oo 60 70 5l 3

/ 8 61 '/8 61 00 6l 70 

Bruxelles ... .. 66 'la ti6 1/, 66 66 •;,6 6:) '" / •o 66 1
/ 8 

Milan ........ 103 'fa 
103 

7
' ·· 

1 

103 103 3
/ 8 

1 

1(!3 103 1
/, 

Bulin ........ 7 81 7 oe 7 a70 7 8ij5 7 810 
7 ~·· Banque fermée 

Bane .....•.. 4-50 '/, 451 4-50 450 75 tou 450 ,. 

New-York •.•. 19 &0 19 01 Il 19 •• 19 01 19 •• 19 .. 

Amsterdam . . . 10 8
" 10 88 

Il 
10 80 

1 

: 0 89 tO •• 10 8W 

Prague •...... 68 3/R 68 ,. 68 3/a 68 "la 6l:! .,, 68 '/2 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON S.A.KELL.A.RI DIS 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi Samedi Lundi 

LiVRAISON 
1~ Avril 13 Avril 14 Avril 15 Avril 16 Avril 18 Avril 
~~· _______...._- -- --------------- .~ - -- .-----..- -- ~-
Oov. CJM. Ouv. ClOt. Ouv. Cl&t. Ouv. 1 Cl6t. Ouv. \ . ClOt. 1 Ouv. 1 Clôt. 
---- ------ --- --- 1-- -

Mai. ..... - 1 ~·· 12" 19!Y - 12" 

Juillet .... - 1 IJ8l - 1200 - 12°0 
r••~• fo<méuruu"' fo<méo

1 

Boo,.. fo<mé• 

Novembre - 1~20 13 40 13 41 - J3D3 

COTON GH I:Z:A.. 

Mai ...... 12 ,. 1 1 •a 12'8 H!" 1 '2 '1 H! 21 

Juillet ... . [2,27 1 '1! • 1~" 1'1!" - 13!"' 
Novembre - 1'!" 1:2" !~12 ll!'" 12°' Bor.rse fermée Bourse fenne~ Bourse fermée 
J"anvier . . 1 ~., 1 OJ o• - 1 '!07 

COTON .A.OH IVIOUNI 

Avril. . .. ·Il g uo ga• 

Il 
9•• 10°2 

Il 
g•• 

Il Il Il 
Juin .... , JOB 9"" lU 11 Ill" 1()8 10 •• 
Août . . ... JI) •• 10"" 111 2

" 
Gat.. 1936 1 lOU 1025 

Il 
10 31 10'0 

Il 
10'" 1 0'0 liBourae terméei\Bourse ferméei\Bourse fermée' 

Décembre 10"" lU'" 10 44 

Février .. !, 10 .. 10° 1 10°0 

GRAINES DE COTON 

jA- ... 1 51 t ~ 51"11 f>S 
1 

Il 
Il Ma.i. ..... 51 4 5P 5'!' oP 5~7 

Juin .. ... . 5~ 7 

51' Il :)!7 5~.· ~ f>J!1 ::: li""'"" "'m'"f""'~ ,.,m,To.,u '"'m'• 
Novembre 552 o5' 55 7 

1 
1 

Samedi 1 Lundi 
16 Avril 18 Avril 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

158 12 francs 
'!9 n2 bel ga 

95 °0 lires 

12 410 marks 

~ 1 1 ' ,. francs 
Banque fermée 

4 '" 7 is dollars 

8 °7 "/8 florins 
14~ S7D couronnes 

ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT 

1 

VBNTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 2P,i64 97 50 

61 00 f\1 " 
65 7 /a 6ô 

1 0'! ,. 103 
7 8• 7 ~8 Banque termée 

449 " 450 oo 

~~ .. 19 °15 

10 •• t 0 ae 

68 1
/, 68 

,, 
2 

Vient de paraître : 

1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIA NI 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
TARIF DOUANIER par ordre a lpha

bétique 
PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei

gnements sur la vie politique, com
merciale et industriell e du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions . 

PROFESSIONS classées par ordrt' 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉL!::.PHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POSTALES de toute I'Egypte. 

ADRESSEScommerc1aies, industrielles 
et mondaines de tou e I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour l'Egypte. 

Adresuz de suite vos commandes à: 

THE E.Gl' P1JAN DJRECTORY 
LE C.A.IRE: B.P. soe- .A.LEX.A.NDRIE: B. P. tHO 
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DIRECTION, 
Rl!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

Alexandrie, 
I,RaelllelaOareduCalre, Tél. 25Y24 

sureaux s.u Cs.ire, 
11, Kae Sollmau Paeba. Tél. 54237 

A.BO N N EMEN'l.'S : 
- au journal 

- lJn an •. . .... . . 
- Six mois ... . .. . 
- Trois mols .. • . . . 

- a ta Guzell< \Un anJ . . 
~- 1ux ueux puolicationa 

ré,. n1es hm an) . . . . 

P.T. 150 
85 
50 

» 150 

» 250 

llo :Manaours..O.. 
Kae All1erl- Padel, Tél. 2570 "••••-•r•, -- M 4 XTM·Jl PUPIKOJI'1!lB <>li L11lON P A.NG.A..LO, Avocats à la Cour. 

01••-te•., 1 M• ~XIMlil PUPIKOFEB, Avo cat à l a Cour. 

Administra teur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

G_,N •• ~.aofloo •• Ill' Ad--•rroflo• • 
•- L. .PAJ!H:t.A.LO "" B.. S(JR.Ifl.llll.ll.liL flJ&reawra- CazreJ 

llo port-Bs.ïd, 
lae Abdel Monelm, Tél. 409 

Pour la Publicité: 

AtJru:u Ttlteraptuque ' •• .a. D.IDGl~D S ( &c~arn ete Ul UdlU11onJ. 
MaL. B..t...RD..a.. (15«crt!at.re-a4/0UUJ. 

M.e A. JI'AD:mL (Dtrecrea~ G 111Umauar41JJ 
S'adresser à l'Administration 

ILe Calrt~, Alexandrie et Mansourabl 
"JUSTICE" M• G . U:OUORBA.S:A.Nl. (&cfttatn a Port-SafdJ 

Me F • .RR.AUli j (Corruponau nr• 

'd" J. L..A.U:A.T <1 Pan•'· 
3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 

La reproduction des articles et cbroni
ques du <Journal des Tribunaux Mixtes> 
ae pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires es~ express&
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
Journaux < Al-Bassir > et < Al Bassir Al 
Kadaï > ( < Bassir Judiciaire >). 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 
.La ques tion d e l'appel 

en ma lière con·cclionncJic. (*) 

lllsU /Iïstutn• i.l!'s nwlifs tJUi on / (l!;lc nnint! 
lt· l t;uislu leu r élu Cudc ,\/ i.r/c . 

011 chctcilcraiL en vain clan:; la Jon
..!llè _\ole explicative qui accompagne le 
;' < ll t \ ·L·a u Code cl 'J n:;; tru cti on Criminelle 
.\ li:\lc l<·s mot ifs qui onL déterminé le lé
;.:i" l<ilcm ~t ne pas octroyer aux jus ti
t'iii iJlcs des 'TJ ·ibunaux Péna ux ~\Ii x t es la 
:..<lt<tnl ic de J appcl en walièrc correc
tio llllCl lc. 

tl11 y !i L l'CpPnclanl c.lès les premières 
"~ 11 c ,; que« le projet rcprodutt dans son 
'll ~L·m iJIC les principes ct les règles con
, II Lil',; clans ll'S 1:odcs cl'In:;; lruclion Cri

lll illc ll c :\alional e t :\Ii xlc ». 
.\ous sa \·o 11:o cc pendant qu'en matière 

d1' dé lih ces 11rincipcs c L ce;:; règles ne 
c<l il[. pa:-:, quant il J' appf'!, id entiques 
d.t ll:< les cieux Codes el que dans le Code 
~\li .\lc la gCLranlic d on néf' aux ju s ti cia
.dt' ~ égyp tien s ne ::;e troU\-c pas rcpro
duilc . 

La :\olf' c:-.::plical ive co ntinue : 
' 1.<':' Jl\Otl ificalion:-; qui ~; unt él é inlro

tlll i\,·,.; on ! (·lé in:-;pirées pni" Jn n écessité, 
" ." " ' ' ]Hl l" l. de cOll JlJIC'l· des la•·un es ou de 
·,.r,,,ïllt' J. drs ,.i,·r:; q.uc ln p r aliquc n n)Yé-

11·-.: d<lll:' l>nn li OJnlnc de di,.;posi l ions c l, 
1Ltt tl1·l· pn ri. fl.c sll i \Te l es p r o gd.·:; réa lis(·:; 
l•<~r i<l ,;;·it'Jlct' du druil pénn l en générul 
· ·1 d,, ln ,.,.illlimlingic e n JHII·I i c- u li cl· clunmt 
1 <~ longU<· pt'·J·iuclc qu.i s'est (·cou l ée d epm ::; 
l ï·i<liJlll·èllinn d o ces cleux Code:; j usqu ' à co 
j<lll!" )), 

EL cq)(' ndant n ou s voyons le nouveau 
l:oclc d' In stru c ti on Crimin ell e :\li:-.::tc 
lai,.;:;:cr béan te la lacu n e de l'appel en 
matière correc tionne ll e et n f' pas sc 
conformer a u:-.:: p rin cipes généralem ent 
aclop lés s ur ce s uj e t pa r les Codes mo
clcrncs. 

( •) V. J. T.M. 2350 et 2351 des 29 et 31 Mars 1938. 

La Nole cxpli caLi\·e, s i elle ne con
ti ent aucu n autre développement s ur le 
poinL qui nous .intéresse, révè le cepe n
dant que, dans l' élaboration du nouveau 
Code, «on a lcnu compte dans une lar
ge mesure des travaux de la Co mmis
s ion in s liluéc en 1()27 a u l\lini s lère de 
la J usticc en vue de re viser le s ys tème 
de procédure pénale par dC \<mt les J u
r idic li o ll ::i :\li xlcs ». 

C'est donc aux lravau:-.:: de celle Com
mi ssion qu ' il c::; L u éccs:-aire de rcmo nl<'r 
pour rcchcrclwr l' éven lu e tt e ju s lil'ica
lion de la lacune qu<' nous niLiquo n :-:. 
~ur la question de l' appel e n 1nalièrc 

corrcclionncl le, la :\ o le Vryako;:; ~··c:-.::
pliquc, en effel, assez abondammc 11L 

Le projd, y cs l-il d i t, n ·admeL r appe l 
qu e contr e les déc is ions du J ugc d es 
conlra\·cnlion::;. :\lai::; il c:ol sou ligné que 
la Commission s'c:ol anêléc à celle so
lution après avo ir décidé d'accorder aux 
condamnés un e double garantie : la pre
mière consiste clan:.; l'élargissement elu 
domain e du pourvoi en ca:osalion; la sc
conde, con s'.:lcn.\c ]Jar r ar l. 235 du pro
je t, consislt• en cc que le lJ OUrYo i en 
<·assalion . lorsqu'il csL raiL clans le dé
la i, su;:;pt·nû l·cxéculio n elu jugement. 

:\ou:; avons déjà dit que la prem ière 
de cc .. garantie:; n'a pas élé consacrée 
par le nouYcau Code. :\ous consta tons 
cl·aultc parL que le nouvel ar ticle 263 
édicte que «le pourvoi ne sf'ra s uspen
s if de l 'exécu tion qn·cn cas de condam
nation à rn'ort », ce qui ycut dire qu'en 
matière correctionnelle le pourYoi en 
ca:-::-:at ion n 'es t jama is s uspensif cL que 
le jugement doit être aussitô t exécu té, 
sau f à ètrc cassé plus tard d'une ma
n ière purement académ ique. Une con
damnation à un ou deux moi s cie pei
son sera, en effet, largement purgée 
lorsque la Cour de Cas5a~i on, en m esu
re cie statuer, cons idérera, par exemple, 
qu e le fait n'éta it uas pun issable ou que 
la loi a été mal a.ppliquéP. 

L'anomalie d u sys tèm e è: t encore ac
cent uée par l'atl. 23::! du nouveau Code, 
au:-.:: termes duquel, e n matière d e con 
traventions où l'appel es t admis, seules 
les condamna ti on s à l'amende et a ux 
frai s son t im m édiatement ex écu toi res 
nonobs la n t le recours devant le Tribu
n a l Correctionnel, c'est-à-dire se ules les 
condamn ations drmt il es t m a térielle
m ent possible de demander la res titu
tion. 

De sorte que pour les contraven tions 
e t les pe tits délits, dont les conséquen
ces sont moins graves, le condamné 

jouit du droiL d 'appel c L bénéficie de la 
s uspen sion de l' cxé(' uli on, en cas de 
condamnat ion à l'emprisonnement, jus
qu 'à ce qu e lf' tribunal d ·appcl s ta tue, 
- tandis qu' en matière de délits l'in c ul
pé condam né à un e peine correctionnel
le n'aura que le droit etc sc pourvoir en 
cassa Li on , ü la con d i lion de commen cer 
immécl ia lemen L à s ubir l'c:-.::écution de 
sa pein e nonobs ta nt so n reco urs . 

J\ou :o pen sons q ue la Commission de 
iü27 n e sc sera iL pas réso lue à écarter 
le droiL d 'appel e n matière correc Lion
ll Cllc s i, en même Lcnq J;:;, e ll e ava iL privé 
l'in culpé, comme le Jai l le nouveau Co
cie, clc <·cs cleu:-.:: garan lies <'sscnLicllcs 
que Je projf't Vryakos lui a:os urait. 

Si, a près ces obserYalions prél imina i
re::;, l'on pénètre p lus aHml dans les ex
plications Journi cs pur la :\ole de la 
Commiss ion de HJ.n, on conslalc que 
lf's motifs d'ordre po:-:ilif qui ont déter
miné sa décision 11 c force nt ]ms la con
vic tion c t qu'en Lou~ cas a ujourd'hui i ls 
manquent de pcr li ncnec. 

La i\'o le rccon nal l que le proj c L s'écar
te, sur cc p oint, «de !J t'c:-;quc toutes lf' s 
lég is la Lions des a utres pays, oll parait 
dominer esscn li cl l< •mcn l le principe que 
les ca uses pénales allribué<·s à des ju
ges profess ionnel:-; doi\·cnt passer par 
d e ux degrés de jur idiction, alors que les 
verdic ts des jurés ne "ont pas, en règle 
générale, s uscf'pt ihl cs d'appel ». 

Cependan t la :\ole relient que « les 
in<' o nvéni cnls qu e p1 (>e n le en matière 
pénale le dou bl<> clcgré de juridic ti on ct 
les différences qui cxislcn L à ce point 
de vue entre le ]Jrocès péna l e t le procès 
ciY il , n e pl'uvent êlrc méconnues même 
par les_ parli san s les plus résolus de 
l 'appel». 

Il é t ai~ cn7'u ile ob::;cn·é qu'une pour
su ite pénale n 'a])o utit à un résultat con
forme à la vérité ct n 'a llcint so n bu t que 
s i e lle assure ü la répre:-:sion « un degré 
de rapidité in d i'ipcn:oablc pour qu 'elle 
in lervienn e pendant que la con science 
de sa nécessité es t encore en éveil c t 
pour que ce tte répress ion apparaisse 
dans son vrai carac tère, tant aux yeux 
de la socié té qu 'à l'esprit de l 'inwlpé 
lui-même». 

Nul ne con tes ter a, en effe t, que la ra
pidité de l 'ins tru c l_i on ct du _jugem~nt 
soit une des condltwns essen t1 elles. d u
n e bonne jus tice péna le. 

Mais es t-il ad missibl e que, pour cela, 
on abandonne les garanti es également 
essentielles généralement assurées à la 
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défense eL que I'OJI :-:aerific la liberté ct 
l'honneur à la rapidité? 

La Nole Vryakos fait la cr.iliqu e d u 
témoio·na o·e retardé ou rcprodlllL en ap
pel et so~li gne l'insuJ!'isancc des preu
ves 0 11 dt'gré d 'appel: 

" on n'a Jl<ls JJeso in d ' ullc cxpét:icnce 
spt'c: iul e des ul'fnin's péunl es ponrnlltn11er 
qu 'c 1t n>gl c gC,néntlc, qlll ll C so u11re p:·cs
quc Jl<l s d'cx('eption, le yroces-vcrlJa .l cl :=tu
dionee dressé lors de l'lns trnctwn de lai
fa il'c t'IL Jli'CIIIil'L' dcgn :: Cs [, UIL lli SII'Ul11 el1t 
abso lunt ctll. iaupl e il rournit· l'idée exacte 
de,; p l'en,·c:-; !JIIi .'- onl é lé admmtstJ·ées ». 

En admellan l cependant le double de
gré de juridiction en m a tière clc contra
vention cl de pcLil::- dé lits, ne retarde+ 
on pas égal t'men L ce tte rap icli lé clc la ré
prrssion, encore plus n écessaire dans 
les infrac. Lion s de moindre importance, 
et n· augmen le-t-on pas C'etl e clifficullé 
elu témoignage sur des faits assez illsi
gnifianls pour que Je témoin ait eu le 
temps cle les oublier ou de les défor
m er? 

On oubliera ou déformera plu s facile
m ent une contravention cle circulation, 
qu 'un fait grave de vol ou d 'escroquerie. 

Ayant ain si défini les motifs, à vrai 
dire assez faibl es, qui ont déterminé sa 
déc ision, la Commission Vryakos, clans 
son rapport, ne sc refusait pas à recon
naître qu e «le fait de soumettre l'allai
re à un second examen. avec la possi
bilité cl e compléter les moyens de clé
fen ·e eL d'éviter ain s i certaines surpri
ses, constitue un e garantie pour la jus
ti ce c t qu e c·rs t celle garantie qu e rc
chcrchcn t prÎI1l'ipalemen L les législa
tions qui ont inlroduH l' appel, en mê
me temps qu 'elles vi sent à cc l autre but 
non moins important clc porter l'a ffaire 
deva nt cle m eill eurs juges ». 

On ne pouvait m.ieux exprimer les 
motifs qui militent préci sémC'nt en fa
veur cle l'appel en matière correction
n ell e. 

Pour quelles raison" la Commission 
Vryakos, après les av oir si bi en rappe
lées, a-t-elle refu sé cle s' inclin r r elevant 
des considéra tions aussi impérieuses? 

C'est cc qu e sa i\ote ne manquait pas 
d'expliquer. 

On va voir que ces explications, qui 
cons ti tu ent en définitive les ar gu men ts 
décisifs cle la Commission, ont tout au 
moin" cessé cle s' imposer aujourd 'hui. 

La Note écarte de la manière suivan 
te le:-: deux objec tifs que vise le recours 
en appel: 

Les surpri ses ne sont pas à craindre 
en matière correc tionn elle, elu fait que 
le 11rocès pénal es t exclusivement oral, 
por te s ur des questions clc fait eL adm et 
un e large initi ative elu tribunal ; celui- ci 
di r ige la procédure, co ll abore constam
m en t avec les parties à l' adm ini s tration 
de" preuves et donn e en sornmc rare
men l. li eu ü des surpri ses ou à la néces
s ite~ de compléter la défense. 

El (' Cpc nclanl ... tous ceux qui ont pra
tiqu é la hanc correc tionn elle savent 
cornl> icn es t trompeuse <·eLLe conv iction 
ainsi ex primée par des magistrats, sans 
dou le exccll cn Ls, mais connaissant in
corn pl è lcmenL cc que compor te la pré
pa ration d'un e dé fensn pénal e. 

La :\ole admet en tou s cas qu e, sur 
le:-: pr>inl" juridiques soul evés par l'a f
fall~' , un second examen «es t éviclem-
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lllt'lll d' une grande utilité». El le ajoute 
toutefois qu ';\ cc point cle vue le pounoi 
en cassation avec effet suspensif peut 
largem ent suppTécr à l'appel, sa ns qu'on 
doive encouriT tou ::; ies inconvén ien ts ut' 
ce lle dern ière voie clc recours. 

CeLle observation Jort judicieuse n'a 
cependant pas empêt'hé qur, clans le 
nouveau Code Mixtr, Je caractôre s us
pensif du r ecours en cassation aiL é té 
écarté dans Lous .l es cas autres que ce lu1 
de la condamnation ~t mort. 

Po ur ce qui es L du second obj cc. tif vi
sé par l'appel corrccllonnel, la Commi s
sion Vryakos l'a. considéré comme d ' une 
importance' très secondaire en Egyptc 
où, di t, la Note exp licative, «les m agi s
trats cle première ins tance sont chois is 
parmi des personnes ayant une carrière 
déjà fai te dans leur propre pays ou en 
Egypte même, e t où les nominations à 
la Cour se font le plu s souvent eu égard 
à la nationalité elu candidat, cle sorte 
qu 'on peut affirmer sans crainte d'ê tre 
dém en Li que, clan s une proportion bien 
plus grande que clans d 'autres pays, la 
valeur elu magi s trat esL indépendante 
du grade qu'il occupe dans le corps ju
diciaire ». 

Il n 'est plus nécessaire aujourd'hui cle 
rechercher si clc telles considérations 
étaient sans r éplique, car les Act·orcls 
cle l\Iontrcux leur ont, en tou s cas, en
levé toute pertinence en réorgani sant la 
composition cle la Cour ct des Tribu
naux Mixtes. 

On lit, en effe l, à l'arL. 2 elu nouveau 
H.èglem en t d'Organlsation Judicia ire, 
«qu'il sera pourvu aux vacances qu i sc 
produiron L parmi les consei ll ers é tran
gers Llc la Cour d'Appel par v oie dr 
pnllno t ion de juges é Lrangers clC' s 
Tr i l!lln a ux de premièrr' in s tance n. 

On sa iL, d 'autre parL, que les ju ges 
étrangers de: Tribunaux de premi ère 
ins tance seront remplacés au fu r cL ü 
mes ure par des magi s tra ts égyp ti en s 
le:oquch so n l, r ommc c.lan:o lou::; les pay::; 
élrangt·rs, choi si · selon les m érites ct 
lrs é ta ts cle servi ce. 

Il ne res le clon e r~i en, à vrai dire, des 
considération s qui ava ient détermin é la 
Commi ssion Vryakos, - laquelle, après 
avoir élargi le domaine elu pourvoi en 
f'assa tion, e t après avoir déclaré sus pen
sif lr pourvoi, avait refusé aux condam
nés correctionnels le droit d'appel que 
leur accord en L presque toutes les au tres 
législations, y compri s la légis lat ion ap
plicabl e par les Tribunaux Nation aux 
Egypti en : a ux jus ticiables égyptiens. 

C'es t cependan t, comme nou s l'avon s 
indiqué au début cle cet article, aux tra
vaux clc la Commission de 102Î qu e le 
nouvea u Code a emprunté ses principa
les d irectives. 

On cs L bien obligé d'en conclure! qu e 
c'es t it une 11réparation néressaircmcnt 
hâtive que l'on doit la grave lacun e qu e 
nous signalon s et qu 'il conviendrait clc 
combl er au plus tôt. 

Dan s un prochain article nous illus
trerons, par des renseignements puisés 
clan s les législations étrangères, la con
tradiction que manifes te, sur le chapitre 
de l'appel correc tionnel, le Code d'In s
truction Criminelle Mixte avec ces «lé
g isla tion s modern es » dont la Note ex
plicative de 1.03Î dédare s'être inspirée. 
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Echos et Informations 

f~c nouvel améuancmenl. 
du Palais de ,lusl.iee Mixlc fi'Aiexandl'ic. 
Les nouveaux aménagements du Palais 

de .Justi ce Mixte d'Alexandrie étant prati
quement terminés, il est ac tuellement pro
cédé iJ. l'insta ll a tion des divers services ju
cli c: iAircs dans les locaux nouvellement créés 
ou amén agés. 

S i, en effe t, le nouveau Palais de Justice 
elu Cnirc a été conçu e l eonstrui t en vue de 
sc prèter ù l'extension juriclic tionnellc en 
m a ti ère pénale, il n 'en é tait pas de même 
de notre v ieux Pala is d 'Alexandrie, qui, il 
y a quelques a nnées déj i.t, par suite des ef
fets de la Loi de 1923 su r la transcription, 
s'é tait trouvé trop é troit. Le déplacement, 
rue Stamboul, des Grefl'es des Acles Nota
ri és et elu Bureau des Hypothèques avait 
fait nu Palais un e place ù peine suffisante 
pour des besoins accrus a ntérieurement dé
jà a ux Accords de Montreux. Lorsque, il y 
a qu elqu es mois , la n écessité se fit sentir de 
fa ire un e place suffisante a u Pa rquet e t aux 
services judiciaires e t nclm ini s tratifs de la 
Ju stice pénal e, la qu estion se posa de sa
voir où seraient logés tous ce s nom·eaux 
services. 

Allnit-on ass is ter une foi s de plu s ü la dis
persion des Gre ffes, ct le publi e allAit-il sc 
voir obligé- en même temps que les fon c
tionnnircs du Pnlais ct même les m ngis
trnts - à de longs e t clésngrén blcs cl éplnre
m cnts il trave r s ln v ille cl'Alcxanclri e? Si 
l'inronvénien t fut en grande partie é\·i 1!'•. 
cc fut , il est jus te de le dire imm édiAic
mcnl, grâce ù l'initi n ti vc e t ù. la ténn cilé 
dn di s tingu é Gre ffier en Chef de la Cou r. 
C'est ü M. Georges SisLo b ey. en e ffe t., qur 
l'on doit la r én li . n lion de la surélévnlion 
elu Pn lnis de Justi ce . Grâce nu nouvel <)lnge 
mninl.cnant nchcvé, les grnvcs inconvé
n ients de la clispcrs·ion clcs services nuronl. 
é l(; p1·csquc compl è tement év ités . Presque 
romplt''lcmcnt., di sons-nons. rnr le trnns fcl'l. 
elu Burcn u des Hui ss iers n qunncl mêm e él{' 
inrli s prnsaiJle : cc Bl!l ·cn n fonr tionn e. rn 
effel. depu is quelqu e Lem ps cl éjù. cl nns un 
imm euble vo is in elu Pnl nis . nu second l'lage 
d tl No. 13 de ln Pin ce Mohnmcd-Aly. Loge
m ent cl 'n illeurs provisoire, il fa ut l 'espérer: 
il es t h nutcmcnl souhnitnblc , en effet, pui s
que les huiss ie rs n'ont. pu conserver leur 
plncr an Pnlnis de Jus ti ce même, qn 'il s 
so ient tout au moins réunis, clans une seule 
ct. même Annexe, aux autres services qui 
ont déjü quitté le Pnlnis. Peut-être sera-l-i! 
possible de réAli ser cela ultérieurement, 
grâce ü l'insta llation, cl ans l' ancien locn l de 
In Banque Ottom ane, elu Burcn u des Acles 
'\fot.m·i!'s r i rlu Gref fe rlcs Hy pothèques , qui 
doivent se trAnsférer clnns quelques jours, 
comm e nous l 'avons nnnoncé, PlA ce Moll n
med-Aly. 

L'édifi ca tion d 'un étage s upplémentai re 
au Palai s de Ju st ice a cll'l11Cnti - on pc11t 
mainten a nt le cons tater - les craintes qu e 
cl'ancun s avaient r es sen ti.es au po in t de vue 
architectuml: aucun préjudi ce esthétiqu e 
n' est résulté des nouveaux travaux; pent
ê trc m ôm e la façade elu Palnis de Ju stice 
appara ît-elle ac tuellement comme plus har
monieuse. Snns cloute, les B&timents de 
l'Etat n'ont-il s point, clan s J' exécntion ma
téi·ic ll c, pt•ché par excès de munifi cence : 
un r. s évi· 1·c économ ie paraît avoir présidé à 
l' cn lrep1·i se ; elu moins, si les fonctionnai1 ·es 
clesl.in(~s o se loge!' plns près elu ciel ne 
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doivent pas bénéficier d 'un double plafond 
vuur se protéger cont~-e les ardeurs du so
leil égyptœn, JOmront-Ils de la propreté ine-
11 (·rcute à la nouveauté. Et puis , a-t-on sans 
ci uul.e pensé, il était inutile de construire 
pour l'éternité: pour douze ans, ce qui aété 
Juil es t amplement suffisant. On eùt mmé 
lot tl cfo is que les services installés dans 
l'uil c Sud du nouvel étage ne soient 
point séparés par le logement elu con
,·i•·rgc du Palais. Un architec te ingénieux 
eùl . suu:; doute, trouvé, pa1· une s imple ga 
l!'t·ic \'ltrée, Je moyen d 'aménage r une voie 
d!' ,.,,mmunication qui se fùt avén:·e des plu s 
ulil• ·:; . ~c désespéron s pas pou1· l' avenir, 
pui::::que, aussi bien; il r este en c01·e ù é ta 
Jdi r UIL nouvel ascenseur. 

i l <~llS le nouvel étage, en même temps 
'l ' ' ' ' les Gref res de ln h e et de la 2me Cham
IJt''" de lu Cam·, celui de ln Cour cl' Assises 
el d t' lu Cou1· de Cassation, Je Bureau des 
~l " :·'1 ues , les ser vices de ln Comptabilité 
el du Drogmanat de la Com·, le Pa1·quet. 
''."''' cra lu place indispensable <\ son ex
l •·tt~ i•Jt l, en n.t ème temps qu 'il dis posera de 
Iii 1 duce r endue di sponible pa r Je tran s fert 
titi c;reffe de lu 1re Chambre, où, cléSOl'
ll l<l i~. se1·ont ins tall és les :::;uhst iluts. 

.\tt t·ez-cl e-t·lt uussée, Je départ cltl Bureau 
des Huissiers et le tran s fert pm•ti cl des Ar
L"I•i' cs ont 1·endu possible ln c réa ti on d'une 
t tt<~tl e ll e salle d' a udien ces pout· ln Cou t· 
d' . \~~ i ses c l le Tribunal CotTCd immel, ains i 
LI'"' L'am énagem ent de bureaux pour Je 
l' n··~ ide tll de lu Co iiJ' d 'As:;iscs c l ce lui cht 
Tt ilti ttwl CotTf'clionnel. Lu nom·clJ e sall e 
tl '<tl td it' ncc es i, en communica tion directe 
"' ,.,. la IIOlll·c tlc sn li e des cl é liJJénlt ion s, ct, 
P'". le couloir de l'ancien Greffe des Actes 
\ lll< tl'iés, n ,·cc les snlles cl 'ée~·uu pou t· les 
i11• tt lpés . 

11 ,, la disposition intél'ielll'e de ln n ou
' ,.Il,• sall e d'audience, qui l'C' SScm lJLe p <:11· 
trop au prétoire destiné i.t l' a clminis tl·a 
tinn cle la justice civ ile et commcr·cia le, il 
~··t ·a i t exagéré de clü·e qu' ell e n~· pond pal'fni
ktllt'Hl a ux exi gen ces spéciales de l'nclmi
lll"lt <tl ion ci e la jus lice pénal e. 

:\tlUS nous proposons d 'y revenir en 
t'lltll'll issant, clans notre prod1 a in numéro, 
<1<·~ llé lai ls plus ci t c~onstanciés sur la nou
,.,.11 ,, rt:· pnl'iilinn des sc r v iC" es juclicini res cle 
l' •·tt" t': ltl lir' d11 P n lnis . 

L'inaugm·ation d'un décor. 

.\u Palais d'Alexandrie, cc sem, l\1a rcli 
p1·uc l1ain , non point l'inaugm·ation de ln 
Lu11t· tL\ ss iscs , mais de son décor. 

Le Président J. Y. Brinton a , on le sait , 
ills tauré l'usage de procéder. le Lundi ma
ti n. dès 8 h eures 30, au 1·èg lcm ent elu rôle 
dt · Lwdience que la 1re Chambre de la 
Lul li ' Lient le Mer cr edi. Les Trilmnaux chà
ntant Je Lundi de Pûques, il a a\·isé de 
régler le lendemain le rôle de l' a udience elu 
~lcrcrecli 20 Avril clan s la sn lle cl e la Com· 
ct ·_\ ,;sises, la 3me Chambre s iégeant, ce 
joll!·-là, clans la salle d' a udience de la Cou1·. 

Les Tribunaux chômant le Lundi 23 Avril 
par suite elu Cham El Nessim, ce sera éga
lr·IIIent clans la salle de la Cou r d 'Assises 
que. le lVIarcli 26 Avril, le Prés ident J. Y. 
Brinton procédera au règlement du rôle 
de l'audience que la 1re Chambre de la 
Cou r tiendra le Mercredi 27 Asr il. 

Le monde judiciaire aura a ins i par deux 
fois l'occasion de se familiariser avec le 
décor avant le lever du r ideau. 
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A la Confè1·ence du Stage d'Alexandrie. 

A la r éunion que tiendra la Conférence 
elu Stage le J eu di 21 A v l'il courant, à 4 heu
r es de l'après-midi, clans la salle d'audien
,. e de la Cour, les débats porteront sur le 
s ujet sui,·anl: 

" Un sujet Russe décède en 1901, Laissant 
pour seuls héritiers sa veuve, son frère 
i van et sa nièce Natacha, fiUe d'un j'rèr e 
prédécédé. 

Par un testament authentique enregistré 
cm Trilmnal de Moscot< (Russie ), ü institue 
sa veuve ust<J"tait'ièr e à v ie de ses biens 
m etobles déposés en Egypte à ALexandrie, 
sa. nièce el son j'TèTe h éritiers de La mènw 
]JTO]JTiété. 

En 1UZ 1 la vetwe décède. Le TTibunaL 
Gonsalaire Russe cl'.- llexand1'ie décLaTe sa 
succession ou v eT te et ·r econnaît pour seuls 
lt é1·itiers la nièce el le j'-rère du de cujus. 

(h , à cette dale, i v an est absent aux teT
mes de la loi , son cle1·nier domiciLe connu 
étant en Hussü· rouge. La nièce touche donc 
sa p·ropre Jhl1't et le Tribanal Consulaire 
Rasse nomme un Sieur T. curateur des 
biens de l'absent. 

En 1038, co nsidérant qae l'absence a su{
jïsamment daré pour qu'il y ait lieu de 
p1'0cédcr à la 1·épa1·tition de la succession 
de son oncle abs rm l, la nièce assigne le 
carat eu.r ès lJLWlilc; elevant la Juridiction 
Mi:r: tc dPmanclanl au. Tribtmal de la déc la
r er seale el unique propriétaire des biens 
composant le pat-r imoine de l ' absent dont 
elle est se ule li éTitii' ·rc en vertu de la loi 
successo rale Busse. 

L e curalew · plaide l'incompétence de la 
J uridiclion Jvlixle . 

L'action est-elle /'nnclr! -: ? 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'aviation en Egypte. 
(Aff. Lady Gmce M. Hay Dmmmond Hay 

c . . lL·u Endne bey l 'ehia, et ce deTnie1' 
c. l e JV!inist èr e des Commun·ications ). 

Notre très sympathique concitoyen 
Aly Emine bey Yehia, qui a tant l'ait 
et fait encore pour donner à ses conci 
toyens le go ùt de l'air, a définitivem ent 
perdu son procès. 

Le différend qui l'opposa à Lady Grace 
Hay Drummond Hay, mais qui, surtout, 
par voie de conséquence, le mit aux 
prises avec le Ministère des Communi
cations, es t connu c!e nos lecteurs. 

Nous l'avons exposé en rapportant le s 
débats qui se déroulèrent devant la 2me 
Chambre du Tribunal Civil d'Alexan
drie, présidée par M. Heyligers, et qui, 
comme on s'en souvient, furent tran
chés par jugement du 9 Juin i936, ana~ 
lysé également dans ces colonnes, qm 
sanctionna la double défaite du dili
gent Président de l'Alexandria Flying 
Club (*). 

Cette décision, ain si que nous nous en 
sommes fait récemment l'écho en notre 
Agenda du Plaideur, a été confirmée le 
24· Mars 1938 par la 2me Chambre de 
la Cour, dans les rapports entre Yehia 
bey et Lady Grace, tandis_ que, dans le 
litige qui opposait Aly Emme bey Yehm 
au Gouvernement Egyptien, la Cour ne 
s'est point, à l'instar des premiers juges, 

( *) v. J. T .M. Nos. 2014 et 2075 des 4 Février et 
25 Juin 1936. 
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déclarée incompétente en raison d'un 
acte de souveraineté, mais, avant tout, 
en raison de la nationalité des parties. 

Rappelons brièvement les données du 
double litige. 

Aly Emine bey Yehia avait, le 13 No
vembre 1935, vendu à Lady Grace Hay 
Drummond Hay un avion de sa proprié
té, fabrication \Vaco, moteur Jacobs, 225 
H.P., imma triculé sous la désignation 
SU-AN, avec tous ses acc r~ssoires, au 
prix de L.E. 1500, payable au comptant 
à la livraison. L'arl. 2 du contrat de 
vente s tipulait. que l'avion serait con::;i
gné, à première réq uis ition, à Lady Gra
ce Hay Drummond llay, à l' aérodrome 
de Dekhela, avec tous ses accessoire::;, 
les livres de bord et le certificat de navi
gabilité valide jusqu'au i7 Juin 1936. 

Le certificat de navigabilité cons titue, 
comme on sail, d'après les conventions 
interna tionales , un document esse ntiel 
sans lequel un avion n'es t autori sé à 
voler dans aucun pays. 

Il se trouva que, malgré les nombreu
ses démarches faite s en vu e de l'obten
tion de ce certifica t, Aly bey Emine 
Yehia sc tr ouva dans l'impossibilité de 
fa Lre face aux obliga tions qu'i l avait 
assumées à l' a rt. 2 de son contrat de 
vente. 

Et c'est ain si que Lady Grace, journa
lis te, qui avait acheté l'avion liti gieux 
pour les beso ins d'un repor tage en 
Ethiopie, perdant patience et ne pouvant 
plus attendre , ava it assigné son ven
deur, par dcYanl la 2me Chambre du 
Tribunal Civi l cl'.\lcxandr ie, en résilia
Lion de la \·en te aux to r ts cl griefs de 
Aly Emine bey Yehia. 

Ce dernier se plut à reconnailrc l' en
tière véraci té de la Vl~ rsion donnée par 
Lad y Grace. Pour sa décharge m orale, 
il re présenta néanmoins que s' il avait 
été dan s l'impossibil i té d'obtenir un cer
lifica t de nm igabil i té valide jusqu 'au i7 
Juin i936, ainsi qu 'il en avaiL pri s r en · 
gagement, c'était par s uite des défaill an
ces du :viini s lère des Communications. 

c·est pourquoi s'éta it-il empressé de 
mettre en cause ce derni er pour l' enten
dre condamner à le releve r éventuelle
ment des condamna tions qui seraient 
prononcées contre lui, et réclamer au 
surplus L.E. 2000 ü Litre de dommages
intérêts. 

Ayant sa ti sfait à to utes les exigences 
pour obtenir le renouvellement du cer
tifi cat de na vigabi lité de l' avion, ava nt 
même qu 'il l'eût vendu à Lady Grace, 
c'était, avait plaidé Aly Emine bey Ye
hia, par suite des «inexcusables a ter
moiements de l'Adminis tration», de 
l'impossibili té dans laquelle il s'é tai t 
trouvé «de secouer son inertie », qu 'il 
s'é tai t trouvé réduit à ne pouvoir faire 
fac e à son emmgemen t. . 

Il avait donc soutenu qu e de ce fall 
l'Adminis tration avait engagé sa re s
ponsabilité envers lui. Et cette respon
sabilité était d'autant plus mcontes ta
ble, au moment même où il plaidait, 
qu'il était «arrivé à la conviction. que 
c'était intentionnellement et de parti pns 
que l'Administration avait retardé et 
retardait encore J'émission du renouvel
lement valide jusqu· au i7 Juin i936 ». 

Le Ministère des Communications ne 
s'é tait pas fait faute de crier au juge-
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men t téméraire et de stigmatiser au 
surplus la témérité du recours. 

Il était hors de doute, avait-il plaidé, 
qu 'en tous les pays du monde l'autorité 
préposée à l'aviation se trouve investie 
du pouvoir discrétionnaire le plus abso
lu. Aucune restriction n'étant légale
ment apportée à ce pouvoir, le grief de 
Aly Emine bey Yehia s'avérait gratuit. 
En stipulant, dans son contrat de vente, 
une promesse dont la réalisation était 
incertaine, Aly Emine bey Yehia n'avait 
donc pu s'engager qu'à ses risques et 
périls. 

Par jugement du 9 Juin 1936, la 2me 
Chambre du Tribunal Civil d'Alexandrie 
déclara, on s'en souvient, résiliée, aux 
torts et griefs d'Aly Emine bey Yehia, 
la vente litigieuse, et condamna celui
ci à payer à Lady Grace L.E. 50 de 
dommages-intérêts. D'autre part, elle se 
déclara incompétente à connaître de la 
demande dirigée par Aly Emine bey 
Yehia contre lè Gouvernement,« les Tri
bunaux, dit-elle, ne pouvant connaître 
des actes de souveraineté ni des mesures 
prises par le Gouvernement en exécu
tion et en conformité des lois et règle
ments d'ordre public». 

Confirmant, le 24 Mars 1938, la déci
sion appelée, la 2me Chambre de la 
Cour, présidée par S.E. Yussouf Zulficar 
pacha, retint, au surplus, l'incompéten
ce des Juridictions Mixtes à connaître 
de l'action dirigée par Aly Emine bey 
Yehia contre le Gouvernement Egyp
tien, en raison de la nationalité des 
parties. 

Aly Emine bey Yehia s'était engagé 
formellement à fournir à Lady Grace un 
certificat renouvelé de navigabilité. Cette 
condition, dit la Cour, était essentielle, 
l'achat par Lady Grace de l'avion liti
gieux ayant été fait pour les besoins 
d'un voyage de reportage journalistique 
en Ethiopie. Cette condition n'ayant 
donc pas été remplie, il s'ensuivait que 
le contrat de vente devait être résilié aux 
torts et griefs du vendeur. 

Lady Grace avait relevé appel pour en
tendre porter les dommages à L.E. 500. 

La Cour, toutefois, maintint la con
damnation à L.E. 50 de dommages-inté
rêts prononcée par les premiers juges, 
retenant que Lady Grace n'avait pas 
justifié d'un préjudice autorisant l'aug
mentation de cette somme. 

Dans les rapports de Aly Emine bey 
):'eh1a ave~ le Gouvernemen L Egyptien, 
Il co~venmt, déclara la Cour, de faire 
accueil à l'exception d'inc·ompétence 
soulevée par ce dernier. 

L'action de Aly Emine bey Yehia en 
dommages-intérêts contre le Gouverne
ment, pour non renouvell ement pour 
une nouvelle année du cerliiïcat de na
vigabilité de son avion, ne pouvait, fut-il 
retenu, être examinée par les Tribunaux 
M1xtes, «même pour retenir l 'incompé
tence, basée sur le caractère d'acLe de 
souveraineté du fait servant de base à 
la demande en dommages-intérêts ». 

E!l effet dans le li tige opposant Al y 
Emme bey Yehia au Gouvernement 
deux parties de nationalité égypti enn~ 
s'affrontaient. La présence de Lady 
Grace Hay Drummond Hay au débat ne 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

pouvait conférer compétence aux Tri
bunaux Mixtes pour en connaître, le 
procès contre le Gouvernement étant 
indépendant de celui en résiliation de 
l'acte de vente de l'avion, qui seul con
cernait Lady Grace. Le Gouvernement 
n'était intervenu en aucune façon dans 
la vente de l'avion. Il n'existait donc, 
entre lui et Lady Grace, aucun lien de 
droit. Au surplus, le conflit relatif au 
renouvellement du certificat de naviga
bilité était né, d 'après Aly Emine bey 
Yehia lui-même, en Juillet-Août 1935, 
alors que la vente n'était intervenue 
qu 'en Novembre 1935. 

En conséquence, dit la Cour, la vente 
de l'avion, avec promesse du vendeur 
de « consigner, à première réquisition, 
le certificat de navigabilité dûment re
nouvelé jusqu'en Juin 1936 », alors que 
le rfmouvellement ne dépendait que du 
Ministère des Communications, ne pou
vait soustraire à ses juges naturels le 
litige entre le vendeur et le Gouverne
ment, relatif à la délivrance dudit certi
ficat. 

D'avoir ainsi vendu, encore qu'en tout 
bien tout honneur, la peau de l'ours, 
Aly Emine bey Yehia s'est sans doute 
sportivement consolé. Le jugement hu
main, lorsque, comme le sien, il prend 
de la hauteur, ignore les terrestres ran
cœurs pour s'abreuver d'air pur, d'azur 
et de philosophie. 

Mais est-il tout à fait certain, malgré 
le résultat judiciaire, qu'Aly Emine bey 
Yehia ait perdu son procès ? 

N'aurait-il pas, peut-être, atteint son 
véritable but en attirant l'attention sur 
les entraves apportées par le passé au 
développement de l'aviation en Egypte, 
et en contribuant à faire cesser certaines 
assez fâcheuses inégalités de traitement 
entre amateurs d'aviation, selon la pro
venance de leurs appareil s ? 

UVRES, REVUES & JOURNAUX 
Le rôle moderne de la femme 
dans la législation française. 

L'importante réforme r-éalisée par la Loi 
française du 18 Février- 1938, dont il nous a 
déjà été donné de {our-nir une analyse en 
ces co lonnes (*), a suggér-é à notr-e confr-ère 
M e ·willy Chalam, don/. les causer-ies à la 
radio égypt·ienne sont très appr-éciées, l' i
dée de m ettr-e ses aud'ilenrs œu cour-ant d'u
ne initiative lég'islat'ive qui n e sa'U1·a'it l es 
laisser indilfér-ents. 

il l'a {ait , hier- Lundi 17 ct, sous une {or-
me à la fois 1Jla:isanle el documentée, m et
tant ainsi une aride question de dTO'it à la 
paTtée d'un public dont l 'é lément f éminin 
ne constitue pas la moindre des f r-ac tions. 

Il nous est agréable de repmduiTe ici la 
teneuT dr' cette causm·ie, puisque, aussi 
bien, ce tte rubr-ique ne sauraü être aujour
d ' hui uniquement rés ervée au jour·nal écrit. 
Nos lecte t~rs ven·ont œins i que Me Willy 
Chalam n'a pas omis de sa'isir- l'occasion 
d'adTesse1· un mot aimable aux r-édacte-ur-s 
du " Jou rnal des Tribunaux Mixtes n: 

Chers auditeurs et a uditrices, 
,-Tc .m0; propose de vous entretenir a ujou r 

d hUl d un Sli.J et dont aucun ne méconnaît 
l'importa n ce. 

( *) V . J. T.M. No. 2344 du 15 Mars 1938. 
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Il s'agit de l'indépendance nouvel! 
rôle moderne que le législa teur fl· e, _du 
vrent de reconnaître à lu fcm unçttrs 
dans les lie11's du mariaae. mc engagée 

C'es! là un point de 
0
cll'oil qui a , .. . ·, 

ave? llu_ston·c e t la vre des peuples .~ue 
conlorme à leurs mœurs· il . ' ;; est 

f · · ' en a J·efl été 
pa_r ms !cs plus signific11tives et les 1 origmo.les. P us 
~ Rome, sur les institutions de laqu 11 le JUnste a pour cou_tume de se pene!~ : 

la femme manée étmt au début" trait ~ 01à 
l'égal de l'~n des enfants o_u cl 'un de:e di
vers membres de la famille, mdistinctem t 
sou~Is à_l_a pUlssa~ce illimitée du chef, e~ 
p_ate1 famûta_s, arme _et . disposant sur lt.s 
Siens JUSqu au drmt mdrscut6 de vie et d 
mocl e 

Mais sous le Bas Empire, le relâchement 
marqué des mœurs ~ntraine un nombre in
calculable, et JUsq_u a lors mconnu, de di
vorces,. de dissolutw_ns d'unions ; il affran
chit . la femme, la, libère de la manus du 
man. 
. Dans la Gaule_ les institutions impériales 
etaient so us la pen?de romaine en élut cl'ac
ch matatwn, lm·squ elles furent subn JCI'g6es 
par les hordes barbares des Francs. des 
Huns, des Gei·mains. 
, ~'est un nouveau cocon juri~iquc que la 

Fr ance va se tJ sser dans les srccles qui sui
vent Elle reag1t diversement dans les zo
n es du Sud,_ oC1 survivent les principes 
écnts du cli'OJ t romam, et clans ce lles elu 
Nord, où sc transmettent les coutume:; mo
difiées du droit germanique. 

Mais, d<::u 1S 1 'ensemble, le mari a JTco u
vrô sur son épouse son droit de ma nu.s; le 
mot seul a quelque peu changé; cmJJrumé 
sous le langage nouveau, il est appek droit 
de " Mainbourne "· 

Et pour en illustrer son étendue, l'udage 
frança is de l'ancien d1·oit, parlant de l'é
pouse, dit que le mari peut la " custie1· 
·rasnablem~;llt mais sans mehaing "· 

La chûtier raisonnablem ent, mais " sans 
mchaing "· c 'est-à-dire sans lui casser les 
os, sans fl'acture. 

Vous voyez que même clans la J'll(ksse, 
la courtoi sie à l'époque ne perdait pus cum
plètement ses droits . 

Et puis ce sont de longs siècles SJJi,:is 
par· le législateur comme le fait quelque 
peu le baromètre avec le temps. 

Si c'est un vieux baromè tl'e. pus lrop 
bon, il n' em·cgistre guère les flu ctualtons 
atmosphériques, mais si 1 'appareil c::;L !'l'IJ
sible et bien réglé, il les précède au coll
traire, ct <.mnoncc les pll t'!lOIIl L'II<:S clima
tiques. 

A vrai elire, la question fémini::;le >it'mhle 
s'être posée sérieusement il y a près d'ulle 
cinquanta ine d'années, avant la fin elu sie
cie écoulé. 

Le Code marque les premiers poinls à 
son profit. C'est le droit pom· la femme cle 
disposer se ule, et comme ell e l 'cnlcud. <;o ~ 
économies provenant de son travtlll. cc,m 
d' être électeur aux Tribunaux clc Commcr
l:c, arbitre, exper t, t émoin dan s nn aclc de 
l' é tat civil. 

Les galons, vous le voyez, lui sont pen·~ 
cimonieu sement distribuôs, rnat s en nl!CI 

de plus importants: la J'emm e es t ad':' L"'' à 
exercer la p1·ofession cl 'avoo1t. il prc1e r le 
se rment professionnel; puis c 'est l(' cli'()Lt 
éla 1'gi d'obtenir la séparatio11 de . corps ou 
le divorce, l' amc'!lioration progrcsSI\'C clc ses 
droits ll éJ'éditn.iJ ·es clans la succcsswn de 
son mari... 

Mais c'est pendant les a 11 nécs de gnrrre 
que le monvement est yéritnbl cn,cn l llbé
ré, qu'il pre nd une réelle ampleu r. 

Dans les a ut?bus et l es mNros, n" .mr 
gasm rt ù l'n sm e, à l 'l16p!Lal et au ft' 011~ 
la femme seconde l'Jwmmc dan s ton e 
mesure de ses possibilités. . -nt 

EL les mmé·cs d'après gu cl're eontmui~S 
le: mouveme111; par les éc li a ll ges multJp ·' 
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]es ùC·plu t.:C> lllellts rapides, et peut-être à 
.1 11 ~c de 1 a 1 u l tc âpre et mcesso.nte où cha
~~~11' ,·.lt··llrct rl. chaqL~e ro:'cc de la société, 
. . fl"itïttl' ;;u pl eme \ alcm. 
" FI IJt·tr S<ltrum cnt, en ce Hl F évrier de l'an-
11 1·.;; 1\l:!X, l'aiguille du vieux baromètre 
\·i<'til tl<' JttHrque1· un e f01 :te uscillation en 
r ·t'"~''". de la Jemme marlCe. 
'c ·('sL !<' I"IHpitrc des droits ct des obliga

li< •ll=' <('=' P<' •·Ii\·cs des époux qu'il fallait 
'""il l••ll L r cnser. 
' 1 l•ï"'i" l"t'l ~liJII ssement du Code Napoléon 
il 11 ";;Yai l gttcrc sub1 de changement et les 
l',. ,·.,·r·1,trs ··ocliriés par lui étaient assez ri
<•·id<·~ . 
"i.<t f(• tnnte n'était pas ronsidérée de la 
11 1.'· trtt' 111ani6re selon qu 'e lle était une jeu-
11 ,. 1 ii l•· "'"JCnt·c, ou engagée dans les liens 
dll llliltingc. Unité indépendante dans le 
1,,., .,,,i ,. ,. <<1 s 0t jouissant de la pleine capa
ri! ,·· dt· ses d1·oits civils, elle était dans le 
dt·tr\ii· tr t<) l"as, à l'instar elu mineur ou de 
lïril<'t"l lil, cons idérée comme une inca pable 
!<'·! .. fil li' . 

't :, , 11 ï·la i L clone pas en tant que femme, 
' '"'i"' r' ll lu nt qu' épouse, que sa capacité 
i·l11il ditttilll tL'<' non pas en raison de la fa i
J d,·~,.: ·· d•· sun sexe "proptcr in{irmitatem 
S('.llls " · nw is _parce qu'elle cl e\·ai t olléissan 
,.,. ,·, "' lll 1nnn. 

l·:r• l•t tis,.:unn' de Jn<ll·i. lui c!C'vant obéis
,,,,,,.,, _ IC> ca rac tère de l'incapacité légale de 
1;, l<·t rllrr<· tlluti<"·e fut cl'uiJorcl. en droit, con
"'"'·.,,·., . par les jurisconsultes comme éta
bli•· dans l'intérêt du m ari. 

\l;~i--; l<' de,-oir d 'obéissance de l' épouse, 
,,, al tl pom· corollaire l'obligation du mari 
d·· ln prot(•ger, le caractère de son incapa
' i 1,·. pnssu cln pôle de l'obéissance à celui 
tl·· l;r p1·o tec limr, sc fixa autour de cet axe, 
'" tli<· ll du ménage et de la famille, et l 'in
'' l"w ilt·· Jégalc cle la femme mariée fut fi
" !<'llrt' lll reconnue par le législateur o.van
,.,· ,., it:-'l lllgcnt comme établie non plus clans 
,.,lll···r,-.1 elu mal"Î, mais clans celui de l'in
,. 'l'" i d•· ellc-mème. 

t : ·, ·~1 1111 peu Je sort et la marche àe tou
' ' " '''" in('upnciLés édictées par la loi. 

l·'i··rt rir de thèses juridiques, l' épouse n'en 
rl '"''ll lan t pus moins incapable. 

lit· ln prcmiècc intervention du législate11r 
il l! l::s ,·unsislc à suppcime1· elu Code ces 
• ._,,,. -si" ''" cléc id c·ment. dés uètes de pr·otec
,, ·' •·1 d"ubéi::;sancc qui choéjuuient les idées 
rt•· rJ< tit·r C·poqne . 

11 ·."" rn mis. l'art. 213 du Code Civil qua
li ,. -.: impll'm cnt le mari de "ch ef de la fa-
lt 1' )) , 

1 :e i'•:.:micr changement, qui est de mots 
1.' il~ que de faits, de forme plus que de 
1 td. " t.:Cpendunt une s ignification assez 
,. '''l'· •·11te : ln loi a retracé les étapes par
' • llïi<· ,.: pur la femme vers son émancipa
li<o~r. tttl orclrc nouveau de choses est créé 
<L ·" , 1t•q1.:tr l cHe va entrer, pour en tirer 
ri ""l'<wluulcs conséquences. 

l.:t première, et la plus .essentielle, est la 
,. r l·itn·;; sion de l' autorisation maritale pour 
[,., a•·lt •s qui concernent la femme person
J,, IJ, IIICJtt c t ses biens. 

r.n fe mme 1Wariéè avait-elle des droits à 
r., i ,., · 1·u lo ir en justice ? Elle ne pouvait le 
lo~11·,· "<tll::; une autorisation maritale. Dé
>i_r<ril-e llc posséder un compte en banque, 
"'"i":"'' l" de son carnet de ch èques? Auto
,.,,,tlto n ma1· itale. Coincée clans la monoto-
11i•· qllotidienne, voulait-elle changer de cli-
11 1<11 . pren dre le paquebot ou le train? Son 
i'"""<'port ne lui était remis qu'avec le con
"<'tilc·mcnt de son mari. 

~l uc fa ire alors ? Rester clans la capitale 
"t:lourdir, s'inscrire aux cours d'une Fa-
1111[,··. sc présenter aux examens ? Pas cla
l<tntagP. C'étaient là des chemins où les 
lrnrmes ne pénétraient seules que munies 
clr ln s ignature de leur époux, sans comp
te!· les actes normaux de la vie juridique: 
conll<1ct.er, tester, donner ou recevoir un 
legs ... . !'en passe et non des moindres. 
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Mais cette diminutio ca.pitis des droits de 
l'épouse pouvait être plus qu'une entrave 
ha1·assante, elle pouvait se transformer en 
un véritable daugcr. L'autorisation mari
tale était en effet exigée en France jusqu'à 
la 1·éforme récente, même si le mari était 
absent, interdit, condamné judiciaire. 

Supposez alors que ce soit pour rejoin
clJ·e d'urgence son mari malade ou mourant 
ù l' étranger que la femme demande son 
passeport, ou encore que ce dernier étant 
absent ou aux colonies, elle ait à vendre 
sans délai, avant une baisse décisive, des 
valeurs menacées d'un krack. Vous voyez 
quelle entrave pom· la femme et la famille . 

Un ·autre point qui a 1·eçu la sollicitude 
elu législateur fl·ançais est celui relatif au 
domicile conjugal. 

Sur ce chapitre, vous savez que la ten
dresse vouée par l'homme à sa compagne, 
n'allait pas sans quelques appréhensions 
et que le législateur masculin de l'époque 
avait pris la précaution d 'insérer dans le 
statut conjugal, que sa moitié 1 'aurait irré
vocablement suivi partout où il jugera it à 
propos de r ésider: art. 214 du Code Civil. 

Et d'arm er ce droit des sanctions les plus 
opportunes, indemnité, astreinte, réinté .. 
gra1.ion elu tlomicile conjugal, éventuelle
ment manu militm'i. 

Vous connai ssez la formule : elle a long
temps défrayé la critique, et alimenté le 
vaudeville . 

Mais i l faut auss i vous dire que l'obliga
tion de la femme avait pout' corollaire celle 
elu mari cle la recevoir, l'installer convena
blement. 

Cependant le Code n'alla gni're jusqu'à 
imposer au mari de réintég1·er, lui, le fo yer 
conjugal. 

Le nouvel article 214 allait-il envisager 
de laisser le foyer privé de la présence ma
térielle de l'un ou l'autre des époux ? Il n'y 
songea pus. 

Il contient simplement un nouvel alinéa, 
prévoyant que 1 'obligation féminine cesse
rait en cas d'abus du mari clans le choix 
du domic ile. 

Ici non pl u.s la chose ne semble guère 
nouvelle; elle es t plutôt à nouveau elite et 
p!"Oclamée par Je législateuL 

Les traités cles auteurs, le droit prétorien 
cles tribunaux avaient cléjù fait usage des 
nuances ct d istingu é bien cl es ea s. 

La femm e - fut-il jugé - devait suivre 
le mari, même s 'il jugeait opportun de s'ex· 
pat1·ier, de voyager en de lointains pays, 
mais non point par exemple si le mari ne 
se décidait pas d'adopter ù l'ètcanger un 
clonlicile fixe, si, voyageur infatigable et 
désœuvré, il errait de ville en ville, de ré
sidence en résidence. Non plus, s i le climat 
elu pays étt·anger ne convenait pas à la san
té de l 'épou se. Encore un exemple: la fem
me qui a " accepté le mariage " demeurera 
au foyer conjugal, encore qu'il soit pauvre 
à l' extrême, ou qu'il le devienne, le mari 
ayant perdu ·a fortune ou ayant été dé
claré en faillite; mais l'obligation n'est pas 
la même si le foyer offert, pauvre ou riche, 
n 'a pas tous les aspects moraux de la dé
cence; si la profession du mari y laisse 
pénétJ·er des personnes indésirables ou sus
pec tes, ou s'il abrite tout simplement des 
personnes ou m ême des parents créant une 
situation gênante. 

Ainsi donc le nouvel alinéa de l'article 214 
du Code Civil est plutôt une mise en garde, 
un rappel au mari. 

Devant les tribunaux, c'est le cas 
échéant, le Code en mains que la femme 
demandera ses droits . Reconnaissance de 
principe et de forme d 'une situation qui 
existait déjà. Le lég islateur a eu le doigté 
fin, il sait que le public féminin tient a ux 
formes, à 1 'aspect extérieur, et le public 
féminin a raison : c'est d' abord à t ravers 
le langage, clans la pensée et mêm e dan s 

] 

les manières que les événements commen
cent d'esquisser leur réa lisation. 

Mais revenons à notre bergerie, ou plu
_t6t aux droits des femmes. Comme com
mentateur de la Loi du 18 Février 1938 il 
me reste, pour faire le point, il vous infor
mer, Mesdames, que vous pouve;-: désoc
mais embrasser toute profession de votre 
choix, quelle qu'elle soit, sans autorisation. 
Mais il ne faut pas trop vite crier victoire. 

Le législateur est prudent; il ménage né
cessatrement la chèvre et le chou; vous 
pouvez exercer n'importe quelle profession, 
mais à condition que votre mari n'y oppose 
pas son véto. Ce n'est pas si peu, c'est dé
jà là plus qu'une nuance. La femme béné
ficie ainsi elu fait accompli; alors qu'il lui 
fallait auparavant une autorisation préala
ble, a ujourd'hui c'est le mari qu i doit après 
coup s'y opposer, par les moyens et les 
formalités que trace la loi. 

La formule sur cc plan sera désormais 
d'agir cl'abOI'd et de discuter ensuite ... 

Et maintenant que nous avons examiné 
la loi nouYelle, altardon s-nous un peu aux 
réflexions qu'elle uou~ s uggè re. 

Je crois d'abord, rrvc nant à ma compa
raison du légisJatcm ct elu baromètre, tou
te révérence gardée, q uc s i les indications 
d 'un baromètre sont en général assez incer
taines et bien insuffisantes à nous guider, 
ce n'est pas non plus dan s le Code que de 
nouveaux mariés iront chercher des lu
mières. 

Ce n'est pas uniquement dans la loi écri
te que les époux, ou tous ètres humains, 
apprendront à régler ct harmoniser leurs 
rapports mutuels . 

Ils sont avant tout f::;its , ces rapports, d'é
léments impondérables, psych.iques, mysti
ques ou magnétiques . Qui de nous pourrait 
jamais les décrire, analyser les affinités, 
les ententes, les nuances de la compréhen
swn, la gamme des cffDr'ls de bonne hu
meur ou de gaité qui composent les menus 
actes de notre vie quotidienne. 

Le ~< Journal des Tribunaux Mixtes H, 

clans un des inimitables récits de Me Re
nard, se faisait récemment l'écho des re
vendications qu'exposa devant les tribu
naux américains une cha rmante indiscipli
née. 

Elle fai sait grief ù son mari de trop se 
complaire dans l'atmospll èrc desséchée des 
spéeulations arides de l'élhique et de la 
m étapllysique. 

P areil à l' a igle stendhalien, il était de
venu réellement invis ible ù force de s'éle
ver, 

E ne ore fallait-il, dan s ce monde cosmi
q uc à haute tension où il vivait, et où l'oxy
gène manquait, qu'elle ne vl.nt le troubler 
d'aucun éclat de rire impromptu, d'aucun 
babil , d'aucune boutade éclose sur les rives 
fraîches de la fantaisie. 

Les juges américains du premiel' degré 
firent droit aux reven dications de la jeu
nesse, au désir de vivre . 

C'es t en appel que notre philosophe, se 
rendant compte qu'il risquait de perdre dé
finitivement femme et pmcès, fit face de 
plus accorte façon à la réalité. 

Sous les conseils du juge, il promit, ce 
que sa femme accepta allégrement, qu' il 
essayerait désormais d' ètl'e beaucoup moins 
parfait. 

Et comme il quittait le Palais de Justice, 
dans cette atmosphère nouvelle dans laquel
le il se disposait d'entrer, réconforté par 
la tit':cle pression d 'un bras fém inin, il com
menca effectivement de voir l 'oiseau sur 
l'arbre et l'homme de la rue. 

Toutes les communications concer
nant la rédac tion doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A u T r ibunal d'Ale xandrie . 

A.udience du lJ Avril 1938. 
-- 7 fed ., 10 kir. et 8 sa.h. s is à Mit Yazid, 

Markaz Santa (G h. ), en l'expropnatwn M1~ 
nistère des vVakfs c. Mohamed Gohan 
Menchaoui et Cts, adjugés, sur surenchè:e, 
à Roubain Messeca, a u pnx de L.E. 2v0; 
frais L.E. 102,500 mill 

- a) 14 fed., 7 kir. et 18 sah .. avec acces
soires sis à Absoum El Gharbieh, Markaz 
Kom Hamada (Béh .) et b) 1 fed., 13 kir. et 
18 sah. sis à Yahoudia., Markaz Kom Ha
m ada. (Bél1. ), en l'expropriation Cré_dit Fon
cier Ec•yptien c. Hmrs Sayed Sohman El 
Sayed "'et Cts, a djugés ~u poursmvant, a u 
prix respectif de L.E. v80; frais L.E. 19! 
et 835 mill. ct L.E. 60; frms L.E. 36,71v 
mill. 

-- Terrain de p.c. 597,40 avec construc
tions sis à Ibrahimieh, rue de Thèbes No. 
94, Ramleh, en l'expropriation C~ri sto Sta
matopoulo c. Ahmed Hassan El Hadan, 
a djugés au pour~mv!lnt,. au pnx de L.E. 
5600; frais L.E. 6;J,12v m1ll. 

- a) 22 kir. et 10 saiL sis à Kom Zamran 
et b) 6 fed., 1 kir. et 14 sah. s is à Zaouïet 
Messallem, Markaz Délingat (Béh.), en 
l' expropriation Crédit Foncier Egyptien ~ 
Hoirs Awad Abou Breïcha et Cts, adJuges 
à Abdalla Aly Abdou, au prix respectif de 
L.E. 30; fra is L.E. 15,815 m1TI. et L.E. 190; 
frais L.E. 84,225 mill. 

- a) Terrain de 196 m2 avec construc
tions et b) terrain de m2 1792,50 ind. dans 
3585 m2 avec usine d'égrenage et cons
tructions, s is ù Damanhour (Béh.), en l'ex
prop r-iation Crédit Foncier Egyptien, ces
sion na ire de The Mortgage Cy of Egypt 
Ltd c. Hoirs Abele! Hamid Pacha El Dib, 
adjugés au Crédit Foncier Egyptien, au 
prix respectif de LE. 1360; fra is L.E. 25 
et 285 mill. et LE. 2800; fra is L.E. 57. 

- a) 78 fed., 14 kir. et 4 sah. ind. dans 
100 fecl., 13 kir. et i sah. avec accessoires 
sis à Kafr Tcebanieh et à Mehallet Khalaf, 
et b) 4-1 fed., 9 kiL et 20 sah. sis à El 
Naouïa, Markaz Mehalla E l Kobra (Gh.), 
en l' expropriation Cr·édit Foncier Egyptien 
c. Hoirs Mohamed Youssef Ghoneim et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix res
fJect if de L.E. 5640; frais LE. 262,610 mill. 
et L.E. 3000; frais L.E. 133. 

- 5 fed., 16 kir. et 18 sah. sis à Bakh
Joul a , distr. de Kafr El Ch eikh (Gh.), en 
1 'expropriation Ministère des Wakfs c. Ab
dalla Mohamed Attia, adjugés à la Dame 
Despina Zervudachi, au prix de LE. 150; 
frais LE. 38,270 mill. 

- 17 f ed., 4 kir. et 12 sah. sis à Mogoul, 
Markaz Samanoud (Gh. ) avec accessoires, 
en l'expropriation Richard Adler c. Tew
fick Chalaby, ad jugés à la Dame Despina 
Zervudachi, au prix de L.E. 670; frais L.E. 
4.(),620 mill. 

- a) 2 kir. et 9 3/5 sall . ind. dans un 
immeuble élevé sur 1863 p.c., sis à Alexan
drie, rue Saad Zaghloul No. 19 et b) 12 
sah. incl. dan s une tannerie, terrain et con s
truction s, de m2 2835, sise au Mex, à l'Ou
es t des Abattoirs, en l'expropriation Gio
vanni Servi !ii èsq. de Syndic de l'Union des 
Créanciers de la fa illite Hassan Ahmed 
Abbassi c. Hassan At1med Abbassi, a djugés 
à la R.S. Les fils de M. Cicurel & Co, au 
prix respectif de L.E. 2400; frais L.E. 52 et 
205 mill. et LE. 32; frais L.E. 7. 

- Terrain de p.c. 500,45 avec construc
tions sis à Alexandrir., rue Abdel Moneim 
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No. 22, en l'expropriution G. Zacar_opoulo 
èsq. de Syndic de l'union des créanc1ers de 
la fa illite Les successeurs de Youssef Aly 
Bel~eri, a djugés à H~zan Rodosli & ~o, a u 
prix de L.E. 860; frais L.E. 24,'760 m1ll. 

- 2 fed. et 4 kir. ind. clans 6 fed. et 12 
kir. s is à Foua (Gh.), en l'expropria tion Di
mitri Charidias c. Metwally Mohamecl Ra
gab, adjugés à Zaki . Mohamed HefniJ au 
prix de L.E. 100; frais L.E. 12,367 mill. 

- Terrain de 1000 p.c. avec construc
tions sis à Alexandrie, su r la rive elu canal 
Mahmoudieh, rue Chagaret El Dorr No. 89, 
en l'expropriation Gerassimo D'Ambra c. 
Ahmed Hassan El Hadari, a djugés au. pour
suivant, a u prix de L.E. 800; frais L.E. 37 
et 110 mill. 

- Terrain de 1305 p. c. s is à Sporting 
Club, rue de Thèbes (F\amleh), en l 'expro
priation Gerassimo D'Ambra c. Evangelo 
Corypas et Cts, a djugé au poursuivant, au 
prix de L.E. 800; frms L.E. 38,995 m11l. 

- Terrain de p.c. 229,30 avec construc
tions sis à Alexandrie, à Gheit Ghorbal, 
rue El Awlia No. 83, en l'expropriation 
Henriette Chanaan c. Mostafa Ismail Aly, 
a djugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
240; frais L. E. 37,990 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'A!exandrie. 

Juge-Commissaire: 
MOHAMED FAHMY lSSAOUI BEY. 

Réunions du 12 Avril IQ.l8 
FAILLITES EN COURS. 

Hussein Abdel Wahab. Synd . Auritano. 
Renv. au 7.6.38 pour conc. ou union. 

Alcibiade Peraclds. Synd. Auritano. Renv. 
au 14.6.38 pour conc. ou union. 

Moustafa Youssef. Synd. Auritano . Renv. 
au 10.5.38 pour règl. frais dossier. 

Ahmed Osman Ghoneim Salem. Synd. 
Servilii. Renv. au 24.5.38 pour vér. cr. et 
co ne. 

Mohamed Abdel Hamid El Fiki. Synd. 
Servilii. Renv. au 2.5.38 devant Trib. pour 
dissol. union pour manque d 'intérêt. 

Baron Jacques E. de Menasce. Synd. Bé
ranger. Renv. au 7.6.38 pour vér. cr. et 
co ne. 

Léon Gattegno. Synd. Bér anger. Renv. au 
2.5.38 devant Trib. pour nomin. synd . 
union. 

Delio, Sarena & Co. Synd. Mathias. Renv. 
au 17.5.38 pour co ne. ou clôt. pour manque 
d' actif. 

Mohamed Kamel Rached. Synd. Mathias. 
Renv. au 2.5.38 devant Trib. pour nomin. 
synd. déf . 

Abdel Razek Aly Chatta. Synd. Soultan. 
Renv. au 2.5.38 devant Trib. pour clôt. pour 
m anque d'actif. 

Georges Filacouridis. Synd . Mathias. 
Renv. au 10.5.38 pour vente activ. immob. 

Mahmoud El Mallah. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. au 2.5.38 par dev. Trib. pour nomin. 
synd. déf. 

Mohamed Aboul Kassem Sid Ahmed. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 31.5.38 pour 
cane. ou union. 

18/19 Avril 198R . 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les 

tsB Ze8 p lus importante3 relevées dams ze8 P:b:" 
cations ettectuées dans ce journal sous za rub •· 
que des annonces ZégaZes. - La quantité J .. 
bien s e t la mise d prix sont indiquées en né f' 
oeant les fractions. - La situation des biens 0 'ë 
rapportée de façon trts sommaire. - La réÎt 
renee renvo•e au numéro du « Journal des T 

1 bunaux Mixtes » contenant l'annonce détail[é; 
re lative d chaque vente) . · 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 30 Avril JQ,)8. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Cair·e. 

HELIOPOLIS. 
- Terrain de 757 m.q. (la 1/2 sur) clont 

350 m.q. construits (1 maison: 3 étages) , n1e 
Damiette No. 29, L.E. 2000. - (J.T.M. :'\o. 
2353). 

LE CA.IRE. 
- Terrain de 102 m .q. avec constt·ut:

tions, rue Miniet E l Omara, LE. 750. - (./ . 
T .M. No. 2349). 

- Terrain de 136 m.q. avec construc
tions, char eh Bir Hommos No. 12, L.E. 600. 
- (J. T.M. No. 2350) . 

- Terrain de 1800 m.q. (la 1/2 sur), clont 
400 m.q. co nstruits (1 maison: 3 étages et 
dépendances), chareh El Abbassieh No. 10, 
L.E. 750. - (J.T.M. No. 2352). 

- Terrain de 1237 m.q. (le 1j24 sur) ax ee 
constructions, avenue de Choubrah, L.E. 
1250. - (J.T.M. No. 2352). 

- Terrain de 1620 m.q. avec con s!l'uc
tions, rue Reine Nazli No. 87, L.E. 9000. -
(J.T.M. No. 2353). 

- Terrain de 458 m.q. (le 1/3 sur) awc 
con structions, rue Mostafa Riad Pacha :'\o. 
10, L.E. 700. - (J.T.M. No. 2353). 

- Terrain de 3078 m.q., dont 3013 m.q. 
con struits, mielan Halim Pacha, L.E. 30000. 
- (J.T.M. No. 2353). 

- Terrain de 164 m.q. avec maison : l'CZ-
dc-cllaussée 3 étages et dépendances, rues 
Abdalla h S~leh et Ebn Matrouk, L.E. !l30. 
- (J .T.J\Il . . No. 2353). 

- Terrain de 471 m.q., dont .-wq m.q. 
construits (2 maison s : r ez-de-chaussee ri} 
étages chacune), r ue Kawala Nos. 13 ct l.J, 
L.E. 2250. - !J.T.M. No. 2354). 

- Terrain de 332 m.q., dont 310 n1.r[. 
construits (1 maison: 5 étages), rue Hussr,t;' 
Pacha El Meimar No. 3, L.E. 5-iOO. - (.7.1 · 
M. No. 2351:). 

-Terrain de 60 m .q. avec constructi rm ,;. 
rue El Adawia El Ban·ani No. 16, L.E. 500. 
- (J. T .M. 1 o. 2355). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

500 - 13 Dalga 
(J.T.M. No. 2350). 

BENI-SOUEF. 
GOO - 10 Nazlet Said 

(J.T.M. No. 234-8). 
FAYOUM. 6000' 5 Edo ua 

(J.T.M. No. 2349). 
GUIZEH. 

15û0' - 25 Zeidya wa Zawiet Nabat 
(J.T.M. No. 2354). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

sux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

10us les j ours de 9 h . à m id i (sauf les Dim a n ch es) 
at de 4 à 5 h. p.m. (sa uf le s Sa m edis e t D im a nche.) 

(HOR AIRE D 'HI VER ). 

Les numéros jus tificatifs e t les placards pe uvent 
être r e ti rés aux mêm es heures, dès le le n d ema m 
de la pu blir.allon . s ur présentation d u récép is>!é 
;provisoire de dépôt. 

Nos Bureau x e t notre Imprimerie se
nm t fcwmés le Lundi de Cham-EI-l\'es
-;im. 

Nous prions donc Messieurs les An
noncier s de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs m anuscrits 
ou re tirer leurs jus tifica tifs en temps 
u tile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant pr ocès-verbal du 23 lVIars !938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le siège est au Cai-
!.'C. 

Contre : 
A. - 1.) Mohamed Bey Tewfik Ismail, 

l'ils de feu Is.mail Bey Ahmed, fils de 
le u Ahmed, débiteur principal du Cré
:i iL F'oncier Egyp tien. 

B. - Hoirs de feu Aly Bey Ismail, 
lits de fe u Ismail Bey Ah med, de son 
1·ivant débiteur d u Crédit Foncier Egyp-
1 ic n, savoir: 

Ses enfants: 
2.) Ahmed Ismail. 
:3.) Dame Enayate, épouse de Ahmed 

.\bo ul Fetouh. 
1.. ) Dlle Souraya Ismail. 
3.) Dlle Zeinab Ismail. 
Tous proprié ta ires, égypLic· n s,clcmcu

r ant au Caire.. à Zamaleh:, le iCI· ~t la 
l' uc du Dr. Milton, No. 23, dénommée 
·H:tucllement rue Ismail Pacha Moha
med, No. 27, à l'angle de la rue Chaga
rc t El Dorr, et les cinq au tres à la rue 
\foham ed Aly Pacha Hali m 1'\o. 8, dé
nommée actuellement rue Ahmcd Bech
mate Pacha, No. 6. 

Obje t de la vente : en troi s lots. 
i er lot. 

12 feddan s, 3 kira ts et 4 sahmes de 
icrrains sis au village de Ta hnach a, dis
ll' ic t et Moudirieh de Minieh . 

2me lot. 
i27 feddan s, 20 kira ts e t 20 sahmes 

de terrains sis au village de Bani Ah
med, district e t Moudir ieh de Min ieh. 

3me lot. 
297 feddans, 23 kira ts et i i5 sahmes 

par indivis dan s 595 feddans, i7 ki ra ts 
et 6 sahmes de ter rains sis a u village 
de Bani Ahmed, dis trict e t Moudirieh 
de Minieh. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa r a ître dans le numéro du · Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jus qu'au Jeudi peuvent para ttre 
dans le numé ro du Sa medi suivant. 

Celles r emises Jus qu · a u Sa medi peu vent pa raître 
dans le numé ro du Ma rdi suivant. 

Cepe ndan t pour évite r tous r.e tards, les Inté ressés 
sont ins t amment p riés d e bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnon ces le p lus tô t possible, 
e t d e pré fé r en ce les Lùndi , Me rcr edi e t Vend redi 
matin de ch a que semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pou voi r paraître dans 1es d é la is légaux ne 
se ront publiées, le cas éch éant, que sou s l'exclusive 
responsa bil ité des annonc iers. 

l\lise à p rix: 
L.E. 1500 pour le ier lot. 
L.E. 15000 pour Je 2me lot. 
L.E. 40000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 18 Avril HJ38. 

Pour le poursui vant, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

!85-C-874 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
Ile la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mati& 

Date: l\1ercred i 23 ?vla i 1938. 
A la requê te d u Crédit Franco-Egyp

tien, en liqu idation , société anonyme 
française, ayant siège à Paris e t succur
sale à Alexandrie. 

Agissant poursu i tes et di ligences de 
ses liquidateurs les Sieurs .J . Suarès e t 
E. Salama, dem eurant à Alexandrie, et 
en tant que de besoin de la Commercial 
Bank of Egypt, socié té anonyme égyp
tienn e, ayant siège à Alexandrie, r ue 
Fo uad 1er, r eprésentée par :e Président 
de son Consei l d'Administration, le Sieur 
A. Suarès, domicilié à Alexandrie. 

A l'encon.tl'e du Sieur Mohamed Mo
hamed Khattab Abdella, fi ls de feu Mo
hamcd, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Ganag (Gharb ieh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de l'huis
sier Andréou, en date du 20 Avril !922, 
transc r i t au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 9 Mai 
Ül22 s ub No. 9924 . 

Obje t de la , ·ente : en deux lots. 
i er lot. 

5 feddans e t i 4 kirats sis au village de 
Gan ag, dis tr ict de Kafr El Zayat (Ghar
l,:l ieh), a u h od El Za inah w al .Ma tmar No. 
13, parcelle No. 5. 

2m e lot. 
Dis trait suivan t procès-verbçll dressé 

au Gr effe des Adjudications du Tribu
n al Mixte d 'Alexandrie en date du 23 
Février !932. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire porta nt la sigpature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administra tion du «J ournal» décline tou te res· 
ponsa bil it é pou r les m a nuscrits qui ne seraient point 
r emis d irectement à ses g uichets, et dont la récep
tion n e sera it p oint justifiée par un r écépissé da té , 
numé roté e t dé taillé p or tant la gri ffe de l' admi
nis tra teur et le visa d u caiss ie r . 

Les anno nces s on t classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cepenaa nt on est prié de T OUJ OURS CONSUL
TER, à la fin du classement , la ru b riq ue spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé r ées en D E R N I E R E H EURE. 

Tels qu e les dits biens sc poursuivent 
e t comporten t avec lous leurs accc:oso i
re s et dépendances, :;a n::; uu cunc excep
tion n i réserv e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. '100 pour le 1er lot 
ou Lrc les frai s. 

170~A-699 
Pour le poursuivant, 

Félix Padoa, avocat .. 

Dale : ;\'lercredi 25 Mai 1938. 
A la r equê te des Sieur e L Dames : 
1.) Es ther Ezri, fille de feu Ncss im 

Ezri, fil s de fe u Moussa cl veuve de feu 
Yaco ub Banoun. 

2.) Abramino Banoun. 
3.) Ida Banoun, \·cuyc de feu David 

R. Barda. 
4.) Fortunée Banoun, épouse du Sieur 

Léon H . Yabès. 
5.) Linda Banoun, épouse du Sieur 

Jose ph Arbib. 
Les quatre dern iers fil s et filles de feu 

Yaco ub Banoun, fils de feu Abraham. 
Tous les cinq agissant en leur nom 

personnel e L en tant que de besoin en 
leur q ualité d 'héritier s de feu Yacoub 
Banoun, fi ls de feu Abraham, fil s de 
feu Lewi, de son vivant propriétair e, 
suje t au tri chien, domici li é à Alexandrie. 

Les 2 premiers suj e ts autrich iens, l e~ 
3me et 4me s ujettes italiennes eL la 5me 
s uj e tte égyptienne. 

Les ire, 2me et 3me domi ciliés à Ale
xandrie, 2 rue de la Gare du Caire, la 
4me au Caire, 9 ru e Chawarbi Pacha et 
la orne à Paris, 15 avenue Stéphane Mal
larmé. 

A l'encontre du Sieur Mo us tafa Effen
di Moussa Ahmed, fi ls de feu Moussa 
Ahm ed, petit-fils de feu Ahrned, pro
prié taire, s ujet égyptien, domicilié à 
Alexandrie, autrefois No. 51 rue Erfan 
Pacha, e t actuellement 1\o. 1 r ue Ebn El 
Kassir, ledit Sieur pris en sa qual ité 
d'héritier de feu i\foussa Ahmed dit El 
Helou, fi ls de feu Ahmed, petit-fils de 
feu Mohamed Abdel Al, de c;on vivant 
propriétaire, sujet égyptien, né et domi
cilié à Alexandrie. 

E n vertu de 2 procès-verbaux de sai
sie immobilière des huissiers A. Mieli e t 
Max Heffès, en da te des 19 Mai et 6 
Juillet ! 937, tran scrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te d'Ale
xandrie, les 5 Juin i 937 No . . 2039 et 20 
Juille t i 937 No. 2694 respec tivem ent 

Objet de la vente : lot u nique. 
Une cons tru ction en pierres e t bri

ques cuites, avec le terrain sur lequel 
ladite cons truction es t élevée, d 'une con
tenance d'environ 224 p. c., sise à Alexan-
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drie, au quartier Bab Sidra, Ra~·heb rFa
cha dit quartier de Hélouan, lnsm Kar
mo{rz Gouvernorat d'Alexandrie, rue El 
Farra~1 No. 76, chef de rue Bahgat, kism 
Karmouz, inscrite à la Municipalité d'A
lexandrie, journal No. '76, volume No. 1, 
la susdite construction se composant 
d'un r ez-de-chaussée à usage de boulan
gerie, avec 2 étages supérieurs à u sage 
d'habitation et chambres sur la terras
se. 

Limitée: Nord, par une r ue large de ~ 
m . non dénommée; Ouest, par la pro
priété Hassan El Borai. anciennement 
Messiha Effendi Chekn; Sud, par le 
jardin Gourbal; Est, par une rue de 8 
m. non dénommée. 

D'après l'état actuel des lieux, ladiLe 
maison esL sise au No. 38 de la rue El 
Balkhi , ki sm Karmouz, Gouvernorat 
d'Alexandrie, de la superficie de 221. 
p.c. . 

Limitée: Nord, sur 19 m. 70, ru e El 
Ball<:hi ; Est, sur l1 m. 76, rue El Cheikh 
Beiram ; Sud, sur 19 m. 83, jardin Ghor
bal, aujourd 'hui propriété des héritiers 
de feu Hag Moussa Ahmecl Charaf; Ou
est, sur 8 m . 08, propriété anciennement 
Hassan Effendi El Borai, actu ellcmen t 
propriété Ahmed Elba. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par n ature ou par destination qui en dé
pendent, ::ans au cune exception ni ré
serve. 

:\lise à prix: LJ;;. 280 outre les fra is 
taxés. 

16ü-A-G\J~ 
Pour les poursuivants, 
J acqu es Ban ou n, avocat.. 

Date: ~\lcrcrcd i 23 ;\lai HJ38. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nalionalité itali enne, 
ayanL siège ü Alexandri e, 3 rue Stam
boul. 

A l'encontre des Sieur;;: 
J. ) ?vlohamccl Sélim H.amo uu. 
:2. ) Hassan Sélim H.amoun. 
:3 .) Jbrahim Sélim Ramoun. 
T ous trois fils de Jeu 3élim H.umuun, 

petits-fils cle feu Ibrahim. 
'1. ) Sélim Ibrahim H.amo un, J'il s J e !'e u 

Ibra him, }Je liL-fil s <le J'e 11 Ibrahim. 
ô. ) Les héritiers de Je u Hassan Ibra

him H.amoun, fil s de Jeu Ibrahim, petit
fil s de Jeu Ibrahim, décédé en cours 
d'expropriat ion, sa voir : 

a) Hussein Hassan .R.amoun. 
.IJ ) Mohamcd Hassan H.amou11 (eu nn u 

so us le nom cl'Aboul F'e louh). 
c) Abou t Yazid Hassan Hamoun. 
J ) Ab del Fatta h J le ssan H.amouu. 
c) Dame Om Saarl Hass<m Bichr, fill e 

ùc Hassan Bichr. 
Tous cultiva teurs, s ujets lo<·aux , d o

mi ciliés ù Ganag, di s trict dr! Karr l ·~ l 
ZayaL (Gharbieh ). 

f) Nughi Hassan H.amoun, domicilié <'t 
Li anag e L acLuelJcmenL (en pri son de
pui s de ux uns ) ü Tourah. 

Tou : les susnommés enfants du dil' 
défunt, issus de son mariage avec la ire 
femm e, ü l'exceplion de~ la 5m c, sa 2mc 
femme. 

En vertu d'un p1·ocès-verbal de sa is ie 
i~mobilière de l'hui ssier D. Chryssan
this, en date du Jer Mars 1.937, Lranscril 
au Bureau ries Hypothèques du Tribu-

Journal des Tl'ibunaux Mixtes. 

nal Mixte d 'Alexandrie le 20 Mars 1937 
sub No. 684. . 

Objet de la vente: 
10 Jeddans, 19 kirats et 11 sahmes 

donL 4 feddans, 16 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Salamoun El Ghobar, et 6 
feddan s, 3 kirats et 9 sahmes sis au vil
lage clc Ganag wa Kafr-Dawar, Markaz 
KaJr ]E,l Zayat (Gharbieh ), divisés en 
deux lots, savoir: 

1er lot. 
·i Jeddans, 16 kirats eL 2 sahmes sis 

èlLL village de Salamoun El Ghobar, Mar
kaz Kafr El Z.ayat (Gharbieh ), divi sés 
comme suiL: 

A. - 1 feddan e t 8 kirats sis au village 
de Salamoun El Ghobar, Markaz Kafr 
El ZayaL (Gharbieh), a u hod El Bahari 
No. 1, parcelle No. 15. 

B. - 3 fedclan s, 8 l<ira ts e t 2 sahmes 
s is a u même village de Salamoun El 
Ghobar, Marl;; az Kafr El Zayat (Ghar
b ich ), en deux superfici es contiguës : 

1. ) 2 feddan s, 11 h:iraL e t 12 sahmes 
au h od El Bahari No. 1, Jai sanL partie 
cie la parcelle No. 25. 

2.) 20 ki ra Ls el H sahmes au m.êm c 
hod e L ü la m êm e parcelle. 

2me lot. 
U l'edclans, 3 kirats et 9 sahmes sis au 

viLlage de Ganag w a Kafr Dawar, Mar
kaz Karr El Zaya L (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1. ) 4 .fccldans, 5 kiraLs e t iG sahmes au 
hod El Malaka El Bahrieh No. 7, fa isan t 
par lie de la parcelle No. 66. 

2.) 16 kira Ls e t 3 sahmes au même hod 
c t ü la même parcell e. 

:n 1 feddan, 3 kir·a ts ct '1 sahmes au 
hocl Bessaqui , ki sm lani No. G, parcelle 
No. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cL comportent avc.c toutes les améliora
tions cL augmenta ti ons qui pourraient y 
être apportées. 

Pour les limites consuller le Cahi f'r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le Jer lot. 
L.K 280 pour le 2me lot. 
Outre les frai s taxés. 

Pour la poursuivante, 
t72-i\-Î01. Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la H.ai son Sociale 

Aghion Frères, de nationalité italienne, 
dem eurant à Alexandrie, 3 rue Stam
boul, s ubrogée aux pours uites <l e The 
Toni an Bank, I imiled, sociéLé anonyme 
anglaise, aya nt siège it Londres c t Sll c
cur ·ale ü Alexandrie, ee Lte clcrnièrc ces
sionnaire des droits e t pours uites elu 
Si c 11 r Manrice Aghion, et c:c en vertu 
ü'un e ordonnance de Mon si cm le Juge 
<l es Référés aux acljurli cation s en <l a.te 
du 23 Février 1935. 

J\ l'eneonilre des !':iicurs : 
1.. ) Abdcl Rahman El Hcnnaoui. 
.2.) Ibrah im vVasJi El Hennaoui. 
Propriétaires, s uj ets locaux, dem eu-

rant le 1er à Kafr Awana, Markaz Teh 
El Baroud, ct le 2mc ü Alexandrie, rue 
Abadi Pacha à Moharrem Bey, actu elle
m ent 3m e porte à gauch e, impasse 78 
rue Moharrcm Bey, immeuble Seif El 
Di ne. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière <!n dale du 4 Avril :U:l25, 

18/ l.û Avril 1938. 

huissie1: F ei, transc_rit au Bureau de 
Hypot~eques du Tnbunal Mixte d'Ale: 
xan~ne en date elu 22 Avril 1925, sub 
No. _913. 

Objet de la vente: 
Biens sis à Karr El Awana Markaz 

Teh El Baroud, Béhéra. ' 
1er lot. 

17 l'eddans, 23 kirals e L 6 sahmcs di
visés comme suit: 

Ji Icddans, 12 kira ls e t 6 sahme au 
ho cl Abou A y ad, No. 2, faisant partie de 
Ja parcelle No. 57. 

1 feddan e L 22 kirats au hod El Ba
ch abichc, ki sm awal ~o . 1, fai san t par
lie de la parcelle No. 92. 

2 fe ddan s ct 1 kir at au m ême hod 
kism tani, faisant parti e de la parcell ~ 
~0. l12. 

20 kira ts au hoü Abo u Gomaa i\o. 1. 
Ta isant partie de la parcelle No. 58. · 

20 kira ts aux mêmes hod et parcelle. 
20 kirats au même hod, JaisanL partie 

cie la parcell e No. 37. 
Ainsi que le tout sc poursuit eL com

por Le san s aucune excep tion ni révClvc, 
avec lous immeubles par destination 
qui en dépendenL. 

2me lot. 
(E carté par procès-verbal dressé au 

GrcfJc cl cs Adj u clica lions de cc 'l'rib unul 
en date el u 20 Mars 1933). 

Pour les limites c t plu s ampl<':> n·n
seigncm cn Ls consulter Je Ca hie l' dt'~ 
Charges. 

i\Iise ù ïWix: L.E. '130 po ur le icl' lot, 
ou Lrc les frai s. 

J.G8-A-697 
Pour la poursuiYanlc, 

F élix Padoa, aYocaL 

natc: Mercredi 23 ::vrai iü38. 
A la requête de The Commercial B<~u k 

oJ Egypt, sociéLé anonyme ayant. s1cge 
ù Alexandrie, rue Fouad Ier, ag1ssant 
po ursuites e L diligen tes du Président de 
son Conseil d 'Admin istra tion, Je Sic m· 
J. Suarès, dem eu ran L ü Alcxanclri <'. 

A l'encontre des Sieurs : 
1.) Ibrahim Ahmed Kandil, clcmcll

rant à 1\:afr Helai, dis lr icL de El Sanla 
(Gharbich ). . _. 

2.) Moham ed Aboul Ela Al_)ll ~ l h c
lim, fil s de Aboul Ela e L peltl-LJ_b de 
Aiïfi, demeuranL à Sambou El hobl'a, 
di s LricL de Zifla. 

E:.1 vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière de l'huissier CoJ]J_n.; 
en da Le du '7 Avri l iü28, transcr it :; Je :l.t 
Avril :l928, sub No. HüL 

Objet de la vente: 
2m c loL 

Biens apparlenanL au Sieur l\l oll <llll CÜ 
Aboul l ~ l a Abdcl Kérim: 

J fedd a ns e t 12 kirals sis au vill age de' 
Scmbo El Kobra cL Men chat El Sabaln, 
cli s LricL de Z.irteh (Gharbir•h ), au hod B<~~ 
hariet El Oussieh , hod No. D, fa tsanl pet r 
li e de la parcell e No. 62. . . l 

Tels qu e les dits biens sc pour~~m eJ~i 
e L compor tent sans aucune exceptiOn 1,e 
réserve e t tous immeubles par natm 
ou par des tination qui en dépendent: 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

:1.71-A-'700 

L.E. 350 outre les Jrais. 
Pour la poursuivante, 

Félix Padoa, avocat. 



18/19 Avril 1938. 

JJ-ate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Aoricole d'Egypte, ayant siège au Caire, 
v~1ant aux droits et actions de l'AgTi
cuHural Bank of Egypt en vertu d'un 
acte de cession passé au Greffe du Cai
re le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre: 
1.) lVIahmoud Youssef Mahmoud El 

I\:ébir, fils de feu Youssef Youssef Mah
moud El Kébir, débiteur principal. 

2.) Ahmed Youssef Youssef Mahmoud 
El 1\:ébir, codébiteur principal décédé 
ct ::;cs Hoirs savoir: 

a) Akaber Messaad Gad, sa mère, 
b) IIckmat Be nt 1\tlahmoud Youssef 

l\Ialunoud, sa veuve, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice de 
se;; enfants mineurs : I. - Sabri, II. -
l\lou ktar, III. - Malaka, IV. - Nazima, 
V. - Mahmoud, à elle issus du dit dé
funt. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
r<llll au village de Mehallet Ménouf, Ez
bct .\Iahmoud Youssef Mahmoud, dis
trie L de Tantah, Moudirieh de Gharbieh. 

J~n vertu d'un procès-verbal de saisie 
inJmobilière du 11 Mai Hl36, huissier V. 
Gi11::' li. transcrit au Greffe des 1-Iypothè
CJII l ':-' du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
2S .\Iai 1936 sub No. 1625. 

Objet de la vente: 
x feclclans, 22 kirats et 2 sahmes in

dil"i::; dans 11 fecldans, L1 kirats et 8 sah
lllt ' " clc terrains sis au village de Me
li<~lll'l ~\IénouJ', district de Tantah (Ghar
bic il ), au hocl El Lamsi, divisés en six 
!J'' t·<·cllcs : 

l"a ire de 3 feddan s, 8 kirats et 12 
Sill! ll1C::i . 

1 ,a :2mc de 7 kirats. 
l.a 3me de 2 fejdan s et 8 kiraLs. 
L<L -'Jmc de 22 kira ls ct 20 sahmes. 
l.a 3mc de 3 fedclans et 17 kirats. 
1.<1 lime de 13 kirats. 
l\• 1::' que les dils biens se poursuivent 

C'l ('il llllJOrtcnl sans aucune exception ni 
l t·'-<' n·c. 

!'"Il l' les limites consulter le Cahier 
tl,- t:h argr•o: . 

:\lise ù }:Wix: L.E. GOO oulre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

1li :2-. \-G91 .1\.L Bakliaty, avocat. 

1 la te: Mercredi 25 Mai 1938. 
. \ la requête de : 
l. ) La Dame J eanne d'Aubarècle, fille 

de l'c u Louis Escoffier, de Jean, pro
pri étaire, française, dûment assistée et 
au torisée par son époux Camille d'Au
barèdc, tous deux domiciliés à Toulon 
(Frilncc) . 

2. ) Le Sieur Maurice Escoffier, fils de 
feu Louis Escoffier, de Jean, proprié
taire, français, domicilié à Paris . 

A l'encontre de la Dame Gazia Bent 
I-Iu~~ein Abdalla, prise en sa qualité de 
tutnce de ses enfants mineurs Fatma 
l\Iohamed et Ahmed, tous enfants de El 
Zohri Ahmed Radwan, de Ahmed Rad
wan, sans profession, sujets locaux, clo
ll1Jciliée à Alexandrie, No. 9 rue Grand
guillot, du canal F arha, kism Mohar
rem-Bey. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
unmobilière de l'huissier D. Chryssan
thJs, en date du 24 ovembre 1937, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal Mixte d'Alexandrie le 8 Dé
cembre 1937 sub No. 4223. 

Objet de la vente: lot unique. 
_Une parcelle de terrain de 354. p.c., 

fa1sant partie elu domaine Farha, située 
à Alexandrie, sur la rive Nord du canal 
~ahmoudieh, près des Champs-Elysées, 
lnsm Moharrem-Bey, chiakhet Lombro
so et El Farha, et formant le lot G No. 6 
partie Es t du lot de lotissement dudit 
domaine déposé au Greffe des Actes o
tariés du Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
en annexe à l'acte authentique passé le 
13 Septembre 1927 et transcrit le 12 Oc
tobre 1927 sub No. 3258, et ce, suivant 
autorisation du Survey Department sub 
No. 2855. 

D'après l'état actuel des lieux, la con
tenance et la désignation des biens sont 
les suivantes: 

Une parcelle de terrain de 376 p.c. et 
26 cm. faisant partie elu Domaine Far
ha, située à Alexandrie, sur la rive Nord 
du canal Mahmouclieh, près des Champs 
Elysées, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, et formant le lot G 
No. 6 partie Est du lot de lotissement 
cludit domaine. 

Ledit immeuble inscrit à la Munici
palité d'Alexandrie au nom de la Dame 
Gazia Hussein Abdalla, immeuble No. 
732, garida 133, vol. 4, année 1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les li mi te s con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais 
taxés. 

Pour les poursuivants, 
R . clc i\fenasce, avocat. 

JJale: l\Ierc1ecli 25 Mai Hl38. 
A la requêl- d u Crédit Hypothécaire 

Agricole cl ' 8gyple, venant aux droits et 
action::; de l'Agricullural Bani( of Egypt 
en vcrlu d'un acle de cession pas::;é au 
Grene du Caire le 2 Juin 1933 s ub No. 
2819. 

Contr·e les Hoir::; de feu lohamed 
Manso ur Tabikl1, de 1\lall::'Ou r Tabikl1, 
de son vivant débiteur prinl'ipal, sa
voir: 

1. ) Khalifa, 2 .) i\lohamccl, 3.) i\lansour, 
4.) Fatma, o .) l\labroul<a, U. ) IIanem, 

ses enfants . 
7. ) Om El Saacl Ibrahim Clioucha, sa 

veuve, èsn. et èsq . de .tutr ice cle ses en
fants mineurs Sid Ahmed ct :\Iohamed 
El Saghir, en fants du dit défunt. 

Tous proprié taire::>, sujets locaux, de
m eurant au village cle H.ebdan, sauf la 
5me avec son époux Elwani Abdcl \V'a
hed, au village de Orein, distric t de 
Choubrakhit (Bé héra). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mai 1932, hui ssier G. 
Cafatsakis, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques les 25 
Mai et 10 Juin 1932 sub Nos. 1763 e t 
1951. 

Obje t de la ven te : 
1 feddan, 21 kira ts et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Hebclane (i\ Iin
chat Khali1 ), cli strici de Choubrakhit 
(Béhéra),au llocl El H.ebclane,kism a\Yal 
(anciennement Fawein et El \V'as l), di
visés en trois parcelles: 

11 

La ire (anciennement Fawein) de 18 
kirats. 

La 2me (anciennement El Wasl) de 12 
kirats et 20 sahmes. 

La 3me (anciennement El Wasl) de 
14 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à p1·ix: L.E. 120 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

163-A-692 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Gustave Aghion, 

fils de feu Joseph, de feu Isaac, ban
quier, citoyen italien, demeurant à Ale
xandrie, rue Stamboul. 

A l'encontre de : 
1.) Le Sieur Fadl Malcaoui El 1-Ienna

oui, fils de feu MalŒoui, fil s de feu Ab
del Meguicl. 

2.) La Dame Messeda Abou Zeid El 
I-lennaoui, fille de Abou Zcicl, veuve Ma
kaoui El 1-Iennaoui, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs Tag, Ham di, Ez 
El Dine, Sidky, Hamza, Abdel Satar, tous 
enfants de feu Makaoui Abclel Meguicl 
El Ilennaoui. 

Et pour le cas où il serait devenu ma
jeur: 

3.) Siclky, enfant de feu Makaoui Ab
del i\!feguid El I-Iennaoui. 

'1.) La Dame Beha El I-Iennaoui, fille 
de feu Abclcl Meguid Abdel Rahman El 
llennaoui. 

5.) Les héritiers de la Dame Latifa El 
IIennaoui, fille de feu Abclel Meguid Ab
del Rahman El 1-Iennaoui, décédée en 
cours d'expropriation, savoir: 

Abclel Salam El Ensari Machali, fils 
de El Ensari Machall, son époux, cc cler
nier pris tant en celle qualité qu·en cel
le de tuteur de ses enfants mineurs Ag
mi et Zahira, issus de son mariage avec 
la cléfun tc. 

6. ) La Dame Sayeda El Hennaoui, fille 
de feu Abclel Meguicl Abdel Rahman El 
I-Iennaoui. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Kafr Awana, à l'exception de 
la 111ne qui demeure ù Mehallet-Sà, dis
trieL de Chcbrekhit (Béhéra) ct des hé
ri Liers de la 5me qui demeurent à Zahr 
J!';l rremsah, cli s Lrict de Teh El Baroud 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier S. Charar, elu 
15 Ju illet. 1931, lran~crit au Bureau des 
Hypothèques du 'l, ribunal Mixte d'Ale
xandri e le 10 Août 1931 sub No. 2120. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

A. - 211 J'cclclans, 8 kirals et 20 sah
m cs de terrain s sis à Kafr Awana, Mar
kaz Teh El Baro ud (Béhéra), divisés 
comme sui t: 

1.) Au hod El Bachabichi No. 1, kism 
awal. 

a) 3 fedclans, 10 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 54. 

b) 2 feclclans ct. 5 kirats, parcelle No. 
28 et partie parcelle No. 30 . 

c) 1 feddan et 1 ki.~at faisant partie de 
la parcelle No. GÎ. 

d) 2 feddan s, 9 kirals e t 6 sahtnes, par
cell e l\ o. 109. 



e) 3 feddans et 3 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 94. 

2.) Au hod El Bachabichi No. 1, kism 
tani. 

a) 2 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 5 et par
celles Nos. 7 et 8. 

b) 2 feddans et 12 kirats, parcelles 
Nos. 24, 27, 26 et 29, partie parcelle Nos. 
31 et 38 et parcelles Nos. 39 et 40. 

3.) Au hod Abou Gomaa No. 4. 
a) 3 feddan s, 8 kirats et 18 sahmes, 

parcelles Nos. 29, 30 et 31 et partie par
celle No. 33. 

b) 1 feddan, 21 kir a ts et 4 sahmes, par
celle No. 59. 

c) 2 feddans fai sant partie de la par
celle No. 67. 

2me lot. 
B. - 4 feddans de terrains sis à De

m esna, di strict de Teh E l Baroud (Béhé
ra), au hod El Khamsin Abou A y ad No. 
i, parcelles Nos. 4 et 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
nature et par des tination qui en dépen
dent ou en font partie sans aucune ex
ception ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M.ise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L .E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s taxés. 

Pour le poursuivant, 
173-A-702 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
en vertu d' un acte 1ie cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu Khalifa Bey 
Ramadan, fil s de feu Sayed Ahmed Ra
madan, débiteur principal décédé, sa
voir: 

1.) Ahmed Bey, 2.) Abdel Rahman, 
3.) Abdel Salam, èsn. e t èsq. de tuteur 

de ses deux sœurs mineures: Zeinab et 
Aicha, 

4.) Zarifa, 5.) Fatma, 6.) Sekina. 
7.) Khadiga, 8.) Mounira, ses enfants, 
9.) Labiba Mohamed Ramadan, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Kasta, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh ), sau f la 3me de
meurant actuellement au Caire, à Hélio
polis, r ue Dr. Ibrahim Fahmy No. 5 
Manch iet El Tayaran (Aviation ), la 7me 
demeurant également au Caire avec son 
époux le Sieur Mus tafa Eff. Gawdat, rue 
Hassan El Moghrabi No. 14 (quartier 
Hadayek Choubra), et la 8me demeurant 
avec son époux Mahmoud Eff. El Ma
rassi, à Bassioun, di s trict de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier D. 
Chryssanthis le 27 Avril 193ô, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 28 Mai 1936 wb No. 1626. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

68 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Besse t Abar, di s trict de 

Jour.nal des · Tribunaux Mixles. 

Kafr El Zayat (Gharbieh), divisés com
me suit: 

i.) 14 feddans au hod El Ramleh No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 5. 

6 sahmes à prendre dans une parcelle 
de 1 kirat. 

Sur cette parcelle de i kirat se trouve 
une machine locomobile de la force de 
4 H.P. qui actionn~ une pompe de 4 pou
ces en association entre l'emprunteur, 
s.on frère Moustaf.a Bey Ramadan, son 
fils Ahmed Eff. Khalifa Ramadan, et 
les Dames Fatma et Mechrefa Rama
dan, à rai son de i/4 pour le Sieur Kha
lifa Bey Ramadan et 3/4 pour les autres. 

2.) 54 feddans, 21 kirats e t 8 sahmes 
au hod El Miris No. 2, divisés comme 
suit: 

a) 33 fecldans, 7 kirats et 2 sahmes, 
parcelles Nos. 33, 57, 59, 64, 62, 61, 60 
et 63. 

b) 8 kirats e t 20 sahmes, parcelle No. 
38. 

c) 3 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 66. 

d) 14 kirats e t 12 sahmes, parcelle 
No. 68. 

e) 6 fecldan s, 13 kirats et 10 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 65. 

f) 5 kir a ts, parcelle No. 2. 
g) 7 feddans et 3 kirats, parcelles Nos. 

4, 3, 6 et 7. 
h) 3 feddans et 16 sahmes, parcelles 

Nos. 10, 11 et 17. 
i) i feddan, 9 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 32. 
Tels que les dits b iens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, en semble avec trois maison
nettes et étable élevées sur la parcelle 
No. 65 du hocl El Miris No. 2, deux sa
kiehs se trouvant à proximité l'une de 
l'autre, au hod El Miris No. 2, ainsi 
qu'un quart dans une autre sakieh en 
fer, ins tallée au hod El Ramleh No. 3, 
parcelle No. 5, aux lieu et place de la 
machine loc;omobile e t la pompe qui ont 
été enlevées. 

2me lot. 
4 feddans, 13 kirats et !1 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Kasta, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Okr No. 19, divi sés com
me suit: 

i.) 19 kirats, parcelle No. 12. 
2.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes, 

parcell e No. ii. 
3.) 2 feclclan s, 6 lçirats et 20 sahm es, 

parcelle No. 7. 
Tels que lescli ts biens se poursuivent 

et comportent sans aucune ex<.:eption ni 
réserve, avec tou s les immeubles par 
nature ou par destination q u i en dépen
dent, notamment une part indivise de 
3 kirats sur 24 dans une sakieh se trou
vant au dit hod El Okr No. 19. 

3me lot. 
8 feddans, 4 kirats e t 8 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Asdi
ma, di s trict de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Helwan El Fokani No. 
i, parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec tous les immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

18/1.9 Avril 1938. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le i er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant 
161-A-690 M. B.akhaty, avdcat. 

Uate: Mercredi 11 Mai 1938 
A .la requête de la Dame Sét~ula Muc:

t<;lchi, tutnce des enfants mineurs de "~a 
fll~e feu _la Dame Diamante Belleli, s~
vOir: MOise, Fortuné et Esther, enfan ~ · 
de feu Salomon Belleli, fils de Danic( 

Et en tant que de besoin de: · 
1) La Dame Esther Yessula, sans pro

fessiOn. 
2.) , Le Sieur David Salonichio, em

ploye. 
. ce.s 'cle,ux 'dernier.:; agissant en leur 

qualite d executeurs tes tamen taires. 
Tous sujets hellènes, demeurant à 

Alexandrie. 
Contre la Dame Evanthia l'vioschonac: 

propriétaire, suj e tte hellène, demeurar~t 
a Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, dén oncée 
le 18 Mars J 937, transcrits tous deux le 
31 Mars 1937 sub No. 1133. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie totale de 1579 m2 80 dont une parLic 
soit 863 m2 20 sur laquelle se trouve 
une villa, entourée d'un mur d'encein
te et l'autre partie soit 716 m2 60 es t un 
terrain vague, le tout formant les lots 
Nos. 28 et 29 elu plan de lotissemen t de 
la Société Civile d 'Ibrahimieh, Ramlch, 
sis à Ibrahimieh, Camp de César, ban
lieue d 'Alexandrie, kism Moharrem-Bcy. 
Gouvernorat d 'Alexandrie, avec la \illa 
y élevée sur la première superfi cie, com
posée d'un sous-sol, d'un rez-de- ch<w~
sée e t d 'un étage, portant le No. 2 lau 
zim de la rue Memphis, imposé à la Mu
nicipalité d'Alexa:ndri ~, au nom de lv 
Dame Evanthia Moschonas sub No. 621 
immeuble, journal 2.1, volume 4, année 
1936. 

Pour les limites consulter le Cal! icr 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
192-A-705 Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Mahmoucl Ahmcd Dou r,

dar, égyptien, demeurant à Nemra J<. l 
Bassa! admis au bénéfice de l'Ass is tan
ce JucÙciaire suivant ordonnance elu 2/ 
Juin 1933 sub No. i, Reg. 54, folio i GG. 

2.) M. le Greffier en Chef de la Co ur 
d 'Appel Mixte d 'Alexandrie, en sa qu a~ 
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice de la succession de feu 
Goubran Salem, représentée par: 

1.) Le Sieur Georges Youssef Salcn1,, 
propriétaire américain demeurant a 
Kafr El Zeblaoui, Marbz Mehalla El 
Kobra, . 

2.) Adèle Salem, propriétaire, locale, 
demeurant à Mehalla El Kobra, 

3.) Hoirs de feu Fadwa Hawara, sa-
voir : 
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a) Joseph Hawara, dem eurant 109, rue 
Eilchener, Carlton, Alexandrie, 

b ) Isabelle Ha\Yara, épouse D . Zerek, 
cJeme uran t 3, rue Valensin, Carlton, Ale
xan drie, 

c) Mathilde Hawara, épouse A. Yagh
mour, demeurant 1, rue Val en sin, Carl
ton, Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 1934, transcrit le 
:20 Juin 1934 sub No. 1890. 

Objet de la vente: 
:235 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is à Kafr E l Zeblaoui, district 
de \Iehalla El Kobra (Gharbieh), divisés 
comme s uit: 

1.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 86: 11 kirats 
ct. 13 sahmes. 

2.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Baraka t No. 1, parcelle No. 85: 12 ki rats 
ct 18 sahmes. 

3.) Au hod Sahel El Gu ézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 87: 2 feddans, 
3 kirats et 16 sahmes. 

'1. ) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 88: 23 kirats 
ct 1. sahme. 

3.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Burakat No. 1, parcelle No. 89: 5 kirats 
r·l J3 sahmes. 

().) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Darakat No. 1, parcelle No. 90: 1 feddan, 
JI) kirats e t 13 sahmes. 

/.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Hnrakat No. 1, parcelle No. 91: 2 fed
dans, 9 kirats et 7 sahmes. 

8.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 92: 15 kirats 
ct. 13 sahmes. 

9.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Bilrakat No. 1, parcelle No. 93: 23 kirats 
L' t 21 sahm.es. 

10.) A u hod Sahel El Guezira e t Sahel 
Brtrakat No . l, parcelle No. 94: 20 kirats 
ct 18 sahmes. 

li. ) Au bod El Guezira et Sahel Ba
lil ka t No. 1, parcelle No. 93: 2 kirats et 
1 1. sahmes par indivis dans la parcelle 
\o . 93 de 5 lürats et 11 sahmes. 

1:2.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. \)6: 21 kirats 
ct 10 sahmes. 

13. ) Au hod El Guezira et Sahel Ba
JG. ka t No. 1, parcelle No. 97: 13 kir a ts 
cl ï sahmes. 

1.4 .) Au hod El Guezira et Sahel Ba
ra kat No. 1, parcelle No. 98: 3 kirats et 
1.0 sahmes. 

15. ) Au même hod que dessus, par
celle No. 99 : 5 kirats et 17 sahmes. 

16. ) Au même hod, parcelle No. 100: 1 
fccl dan, 18 k irats et 15 sahmes. 

1ï. ) Au même hod, parcelle No. 101: 
1 fe ddan, 14 kirats et 2 sahmes. 

18.) Au même hod, parcelle No. 102: 
6 fed dans et 5 kirats. 

19. ) Au hod Dayer El Nahia No. 2, par
celle No. 6: 3 kir a ts et 21 sahmes. 

20. ) Au même hod, parcelle No. 37: 
9 kirats et 2 sahmes. 

21.) Au même hod, parcelle No. 38: 1 
fedclan, 1 kirat et 14 sahmes. 

22.) Au même hod, parcelle No. 39 : 19 
lorats par indivis dans la parcelle No. 
39, d'une superficie totale de 22 kirats et 
9 sahmes. 

23.) Au même hod, parcelle No. 41: 1 
feddan , 9 kirats et 17 sahmes. 
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24.) Au même hod, parcelle No. 42 : 15 
kirats et 11 sahmes. 

25.) Au même hod, parcelle No. 43: 16 
kirats par indivis cl.ans la parcelle No. 
43, dont la superficie totale est de 2 fed
dans, 22 kirats et 1 sahme. 

26.) Au hod El Guezira wal Gueneina 
No. 3, parcelle No. 37: 1 kirat et 3 sah
mes par indivis dans la parcelle No. 37 
dont la superficie totale est de 6 kirats 
et 14 sahmes. 

27.) Au même hod, parcelle No. 55: 18 
feddans, 1 kirat et 2 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 55 dont la superfi
cie est de 18 feddan s, 6 kirats et 8 sah
mes. 

Sur cette parcelle se trouvent la mai
son du propriétaire et une ezbeh. 

28.) Au même hod, parcelle No. 56: 2 
kirats et 21 sahmes. 

29.) Au même hod, parcelle No. 57: 1 
feddan, 14 kirats et 21 sahmes. 

30.) Au hod El Guezira wal Gueneina 
No. 3, parcelle No. 58: 1 feddan, 10 kirats 
et 16 sahmes. 

31.) Au même hod, parcelle No. 59: 1 
feddan, 1 kirat et 3 sahmes. 

32.) Au même hod, parcelle No. 60: 5 
feddans, 3 kirats et 21 sahmes. 

33.) Au même hod, parcelle No. 61: 4 
feddans et 19 sahmes. 

34.) Au même hod, parcelle No. 62: 3 
feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

35.) Au même hod, parcelle No. 63: 6 
kirats et 9 sahmes par indivis dans la 
parcelle No. 63 dont la superficie totale 
est de 15 kirats et 9 sahmes. 

36.) Au même hod, parcelle No. 64: 13 
kirats et 7 sahmes. 

37.) Au même hod, parcelle No. 65: 3 
!dra ts et 1 sahme. 

38.) Au même hod, parcelle No. 66: 2 
feddans, 5 kirats et 1 sahme. 

39.) Au même hod Salama et Bahr El 
Hassa El Bahari No. 4, parcelle No. 60: 
12 kirats et 17 sahmes. 

40.) Au même hod, parcelle No. 61: 1 
feddan et 6 kirats . 

41.) Au même hod, parcelle No. 62: 2 
feddan s, 18 kirats e t 13 sahmes par in
divis dans la parcelle No. 62 dont la su
perficie totale est de 3 feddans, 2 kirats 
et 7 sahmes. 

42.) Au même hod, parcelle No. 63: 22 
kirats et 1 sahme. 

43.) Au même hod, parcelle No. 64: 2 
feddans, 22 kirats et 22 sahmes. 

44.) Au même hod, parcelle No. 65: 2 
feddan s e t 14 sahmes. 

45.) Au m ême hod, parcelle No. 66: 10 
feddan s, 20 kirats et 18 sahmes. 

46.) Au même hod, parcelle No. 67: 19 
kirats et 4 sahmes. 

47.) Au hod Salama El Kibli No. 5, 
parcelle No. 8: 6 feddans, 9 kirats et 6 
sahmes. 

48.) Au même hod, parcelle No. 24: 4 
kirats et i2 sahmes. 

49.) Au même hod, parcelle No. 27: i 
sahme. 

50.) Au même hod, parcelle No. 32: 47 
feddans, 15 kirats et 13 sahmes. 

51.) Au même hod, parcelle No. 33: 5 
kirats et 7 sahmes par indivis dans la 
parcelle No. 33 dont la superficie totale 
es t de 11 kirats et 13 sahmes. 

52.) Au même hod, parcellé No. 34: 2 
feddans, 8 kirats et 17 sahmes. 
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53.) Au même hod, parcelle No. 35: 22 
kirats et 10 sahmes. 

54.) Au même hod, parcelle No. 36: 9 
kirats et 19 sahmes. 

55. ) Au même hod, parcelle r\o. 37: 2 
feddans, 14 kirats et 2b sahmes. 

56.) Au même hod, parcelle No. 38: 20 
kirats et 23 sahmes. 

57.) Au même hod, parcelle No. 39 : 22 
kirats et 11 sahmes. 

58.) Au hod El Ahbas No. 6, parcelle 
No. 3: 2 sahmes par indivis dans 9 sah
mes. 

59.) Au même h od, parcelle No. 24: 2i 
sahmes par indivis dans la parcelle dont 
la s uperfi cie est de 1 kirat et 7 sahmes. 

60 . ) Au même hod, parcelle No. 69: 2. 
kirats et 14 sahmes. 

61.) Au même hod No. 79: 14 kirats 
et 20 sahmes par indivis dans 16 kirats 
et 8 sahmes. 

62. ) Au même hod No. 80: 3 feddans, 
8 kirats et 12 sahmes. 

63. ) Au même hod, parcell e No. 81: 15 
kirats e t 5 sahmes. 

64 . ) Au même hod, parcelle No . 82: 1 
feddan, 10 kirats e t 4 sahmes. 

65.) Au même hod, parcelle No. 83: 6 
feddans, 7 kirats et 19 sahmes. 

66.) Au même hod, parcelle No. 84: 14 
kirats et 6 ~ahmes. 

67.) Au même hod, parcelle No. 85: 2 
feddans, 12 kirats et 20 sahmes. 

68.) Au même hod, parce lle )lo. 86: 2 
feddans, 10 kirats et 6 sahmes. 

69.) Au même hod, parcelle No. 87: 2 
feddans, 5 kirats et 8 sahmes. 

70.) Au même hod, parcelle No. 88: 3 
feddans, 18 kirats et 7 sahmes. 

71.) Au même hod, parcelle No. 89: 4: 
feddan s, 10 kirats et 13 sahmes. 

72.) Au hod El Sahel El Kibli No. 7, 
parcelle No. 2: 2 kirats et 8 sahmes. 

73.) Au même hod, parcelle No. 27: 4 
kirats et 9 sahmes. 

74.) Au même hod, parcelle No. 37: 13 
sahmes. 

75.) Au même hod, parcelle No. 42: 12 
kirats et 19 sahmes. 

76.) Au même hod, parcelle No. 43: 14. 
kirats et 14 sahmes. 

77.) Au même hod, parcelle No. 44: 1 
feddan, 4 kirats et 2 sahmes. 

78.) Au même hod, parcelle No. 45: 20 
kirats e t 17 sahmes. 

79 . ) Au même hod, parcelle :l'." o. 4.6: 2 
feddans, 13 kirats et 23 sahmes. 

80.) Au même hod, parcelle No. 48: 2 
feddans, 6 kirats et 15 sahmes. 

81.) Au même hod, parcelle No. 47: iü 
kirats et 1 ~ahme. 

82.) Au même hod. parcelle No. 49: i 
feddan, 12 kirats et 2 sahmes. 

83.) Au même hocl, parcelle No. 50: 3 
kirats. 

84.) Au même hod parcelle No. 51: i.5 
kirats et 1 sahme. 

85.) Au hod Bermagana No. 8, parcel
le No. 7: 3 kir a ts et i5 sahmes. 

86.) Au même hod, parcelle No. 64: 
6 feddans, 23 kirats et 22 sahmes, par 
indivis dans 7 feddan s, 3 kirats et 22 
sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve une ez
beh. 

87.) Au même hod, parcelle No. 65: 3 
feddan s, 8 kirats et i sahme. 

88.) Au même hod, parcelle No. 66: 8 
feddans, 17 kirats et 2 sahmes par indi-
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vis dans 8 feddans, 23 kirals ct 2 sah
mes. 

89.) Au même hod, parcelle No. 67: 8 
kirats e t 19 sahmes par indivis dans 2 
feddans, 2 kirats eL 1 sahmes. 

90.) Au même hod, parcelle No. 68: 1 
feddan, 23 kirats ct 22 sahmcs. 

91. ) Au même hod, parcelle No. 69: 1 
Jeddan, 20 kira ts et 9 sahmes. 

92.) Au même hod, parcelle No. 70: 3 
feddans, 11 kirats eL 13 sahmes. 

93. ) Au m ème boel, parce lle ~o. 71: U 
feddans, 13 ki ra ts ct 18 sahmes. 

9'L ) Au même hod, parcelle No. 12 : 17 
kirats et 2 sahmes. 

95.) Au m ême hod, parcelle No. 73: 2 
fecld ans, H kirals et 21 sahm es. 

96. ) Au même hod, parcelle No. 06: 17 
kirats et 23 sahmes. 

97.) Au m êm e boel, parcelle No. 99: 18 
kirats et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se comporte sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 9360 outre les frais. 
Pour les rcquél'ants, 

167-A-696 Aziz Antoine, avocat. 

Uate : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requê te du CrédiL Hypothécai

re Agricole d'Egypte venant aux droits 
e l actions de The l\IIortgage Cy oJ Egypt 
suivant décret-loi en date du 11 Juill et 
1933, :\o. 72., subrogr::! aux poursuites du 
Sic ur < :al'l o 1\ po Il on io, ayant s iège au 
Caire, rue Gameh Charkass, No. 11. 

Contre les hériti er s de feu Akl Bey 
?vlohamed, de Jeu l\1ol1amecl, de feu Ibra
him, savoir les Sieurs et Dames: 

1..) Mohamccl Al<l .:vlohamcd, 
.2. ) Fatma Akl i\ Iohamccl, 
3.) Zahi a ou Zakia Akl i\'Iohamecl, 
'1. ) Sania llt~Sscin El Aassar, prise tan t 

en son nom per::,on nc l qu 'en sa qu ali té 
de tutrice de ses fille ~~ mineures Ih::an ct 
Bahia, 

5.) Fatma Saleh Seclky, pri se tant en 
~on nom personnel qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enJan !s rnincul's: a) Fa
raul<., b ) Guelan ou Gueblan, c) Iglal. 

Et con tre les dits mineu rs a u cas où 
il s seraient deven us maj e urs, savoir: 

6.) Ihsan Akl Mohamecl, 
7.) Bahia Akl Ivloham ecl, 
8. ) l<'arouk Akl Moham ed, 
9.) Guelan ou Gueblan Ak l Mohamed, 
10.) Iglal Akl l\'Iohamcd. 
Tous enfants du dit défunt, sauf les 

'1me c t 5me, ses ve uves. . 
A l' exception de la 5mc, les susnom

m és sont pri s également en leur qualité 
d'héritiers respec tivemen t. de feu leur 
fill e e t sœur Fawkia Akl Mohamcd, de 
son vivant prise comme hérili ère de feu 
son père· le dit Akl Bey Moharned. 

Propriétaires, s uj ets locaux, dem eu
rant à Karr El Cheikh, sauf les 5me, 
8me, ümc ct 1.0me à El Hamra, le tout 
dépe nd ant de Markaz Kafr E l Cheikh 
(Gh arbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obili ère du 4 Juin 1934, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit le 20 .Juin 193'1 sub 
No. 1898. 

Ohje t de la vente : 
A. - Biens attribués à F a tma Hanem 

Salch Sidky, personnellement, e t com-
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me Lu triee de ses enfants mineurs Fa
rouk, Guilan et Iglal Akl Mohamed. 

i er lot. 
277 feddan s, 5 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Chalma, dépendant actuel
lem ent de Manchiet Akl, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hod Dayer El 
Nahia No. 2, parcelle No. 1., en six su
perficies de: a) 42 feddans, 23 kirats et 
H sahmes ; b ) 17 fedclans et 23 kirats ; c) 
125 feddans, 13 kirals et 17 sahmes; d ) 
6!1 feddans, 21 kirats et 22 sahmes; e) 22 
feddan s, 4 kirats et 10 sahmes; f) 3 fed
dans, 14 kirats et 19 sahmes; le tout for
m ant un seul tenant. 

2me lot. 
220 Jccldan s. 1.3 li.irats ct 12 sallmcs 

sis au m ême village, divisés comme suit: 
a) 79 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes 

au hod El Berrieh No. 1, fas l tani, par· 
cell0 No. 54, en sept superfi cies de: 1. ) 
6 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes; 2.) 6 
fecldans, 2 kirats et 6 sahmes; 3. ) ii fed
dan s et il! kirats; 4.) 13 feddan s, 16 ki
rats et 21 sahmes; 5.) 18 feddans, 6 ki
rats et 5 sahmcs; 6.) 6 feddan s, 12 ki
rats et 18 sahm es; 7.) 16 feddans, 23 ki
rats e t 16 sahmes ; le tout formant un 
seul tenant. 

b ) 18 fedclans, ü li:irats e t 13 sahmes 
sis aux mêmes village e t hod, parcelle 
No. 55. 

c) 4 feddans e t 6 kirats au même hod, 
parcelle No. 56. 

d) 114 feddan s eL 1 kirat au hod El 
Berriet El Kebli ,~o. 3, parcelle No. 1, 
en sep t superficies de: L ) 16 feddan s, 
13 kirats et 19 sahmes ; 2. ) 16 fcddans, 3 
kirats e t 10 sahmes; 3. ) 13 feddans, 23 
kirats et 12 sahrnes; 4. ) :t6 fedclans, 8 
kirats et 10 sahmes; 5. ) 16 fcddans, 4 
kira ts e t 22 sahmes; 6.) 16 fC'ddan s, 6 
kirals c t 15 sahmes; 7. ) 16 fecldan s, 12 
k ir a ts et 8 :~a h mes ; le tout forman t un 
se u l tenan t. 

c) 4 J'ccldan s, 2 kirats et 18 salîmes 
a u même hoc!, paeli e pareelle ~o. 5. 

f ) 8 kirals et 3 salîmes au même hod, 
parcelle No. '1, form ant un chem in agri
cole. 

3me lot. 
253 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 

sis au même village, divisés comme suit: 
a) 171 fcclclans, 23 kirats et :t6 sahmcs 

au hocl El Berriet El Kibli No. 3, partie 
parcell e No. 1, en quatre superJicies de: 

1. ) 76 feddans, 13 kirats et 5 sahm es. 
2.) 41 feddan s, i7 kirats et 11 sahmes. 
3. ) 19 feddan s, 3 1-:irals e t !1 sahmes. 
4. ) 3't feddans et H kira ls. 
Le tou t formant un seul ten ant. 
Sur les deux dernières parcelles se 

trouve une machine d'irrigation qui de
m eure à l'indivis entre tous les h éri
tiers au prorata de leurs parts respecti
ves clan s les terres bours uniqucmen l. 

b ) 80 fcddans, 3 kirats et 2 sahmes au 
h od El Bcrriet No. 1., fas l talet, parcelle 
No. 26. 

c) J fcddan, 17 ki rats et 22 sahmes 
au hocl El Berriet No. 1, fasl rabeh, par
celle No. 3. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie d~ 1 !JiR.:? m2, ensemble avec les cons
tructions, usine d 'égrenage et machines 
d'égrenage y édifiées (avec tous les ma
tériaux e t instruments), sis à Kafr El 
Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar-
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b1 .i~h ), l~mités:t N
1 

ord, sur 155 m. par une 
1gne separan .e reste du terrain appar
tenan t , aux I-Im~s Akl Mohamed et le 
marche des best~aux; Sud, sur 25 m 30 par la Compagm.e Worms; Est, sur ·183 m. par le chemm agricole- Ouest s 
233 m. 50 _par le c~emin aÙicole. ' ur 

. B. - B1ens attn.bu~s à la Dame Sa-
11leh Hanem Hussem hl ~assar, person
~ellement e t comme tutnce de ses en
lanls mmeures Ehsan e et Bahia Al\l Mo
hamed. 

5me lot. 
219_ fedcl ans, 20 kirats et lt sahmes sis 

au vtllage de Chalrr:.a, dépenclan L ac
tue~lement d~ ManchJCt Akl, dis trict de 
Kafr El Che1kh (Gharbieh), au hod El 
Berri et El Kibli No. 3, parcelle No. 1 en 
douze supcrJicies de: ' 

~ - ) 3 feddans, 13 kirats et 17 sahmes. 
2.) 37 fedclans, 1 lorat eL 11 sahmes . 
3.) 2 feddans, 23 kiraLs et 8 sahmes 
4.) 35 feddan s, 16 kirats et 9 sa hmcs: 
5.) 20 feddans, 16 kirals et 15 sahmes. 
6.) 10 feclclans, 13 kirats et 4 sahmcs. 
7. ) 27 feddans, 16 1<-irals et !1 salunc~ . 
8.) 27 fedclans, 16 kirats et 21 sahmc~ . 
9.) 20 fecldans, 3 kirats ct 20 sah mcs. 
10.) 3 feddans cL H kirats. 
11.) 18 feddan s, 8 lürats et JO sahmcs. 
12.) 11 feddan s, 20 kiraLs e L 5 snl!mc~ . 
Le tout formant un seul tenant. 

6m e lot. 
Une quantité lotale de 218 Ieddan ;:; . J.O 

kirats e t 15 sahmes s is au même villa
ge, divi sés comme su it: 

a) 159 fecldan s, 5 kira ts et 13 sal1mcs 
au hod El Berriet ~l Kibli No. 3, pen lie 
parcelle No. 1, en deux s uperfi cies de : 

1.) 1211 feddans, 15 kirats el 13 salmtcs. 
2.) 3't fedclan s et 14 kirats. 
Le Lout formant un seul tenant. 
b ) 1 fedcl an, 21. kirals e t :t3 sal1mr•::; 

aLt hod El Berrie t El Kebli No. 3, partie 
parcelle No. lt, Jormant un chemin agri
l~ Olc. 

c) :t fcddan, 2 ki rats eL 23 sa!JnJc~ au 
m ême hod, parcelle No. 5 (en parti e) ror
m anL la partie Oucs L du dawar. 

cl ) 2 fecldan s, 11 i<iraLs et JU sa11m c:; 
\lu m ême hod, partie parcelle No. 3, fol'
manL la partie Ou esl. des habitati on,: dl' 
l'ezbch avec un go urn. 

e) '1 feddan s, 5 kiraLs ct 20 sa lunc ::; 
au même hod, partie parcelle No. 3, COll

tenant une h abitation avec jardin. 
f) 18 feddans et 7 kirats au même ltücl, 

partie parcelle No. 5. 
g ) 31 feddans, '1 Urals e t 8 saltme ~ 

au hod El Berriet No. :t , fasl tani, No. 31 . 
autrefois divisés en deux parcelles, l u
n e de 16 feddan s et H ki rats, l'autre de 
H feddans, H kirals ct 8 sahmes, et for
mant ac tu ellement un seul tenant. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 102 m2 33, 

sise à Kafr El Cheikh (Gharbieh), ens~m
ble avec les mao·asins (massoura) Y ccll
fiés, le tout limité: Nord, rue Chawacler 
sur 13 m .; Sud, sur 12 m. par la Pf0 -
priété des Hoirs Akl Bey Mohamed; Es<'tl 
rue E l Mahatta sur 8 m.; Ouest, Hmrs E 
Ghablan sur 8 m . 

Sme lot. 
Une parcelle de terrain d'une supe~'

ficie de. Z?~ m2, . ensembl~ avec la ma;; 
son y ed1flée, s1se au vJllage de h1~f h 
EI Cheikh, Markaz Kafr El C el< 
(Gharb ieh ), limitée : Nord, sur 10 m. par 
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la propriété des Hoirs Akl Bey Moha
med; Sud, su r 10 m. par Kamal :vioha
mcd El Kadi; Est, sur 25 m . par chareh 
J~l !dchatta; Ouest, sur 25 m. par la pro
priété des Hoirs Ghablan. 

9me lot. 
Une parcelle de terrain de L131 m2 36, 

en:ocmble avec la maison y édifiée, sise 
au village de Kafr El Cheikh, l\Iarkaz 
!):a rr El Cheikh (Gharbieh), limitée: 
s orel, ::;ur 26 m. 60 par la rue Chawa
dcr ; Sud, s ur 32 m. L10 par la propriété 
de:; Hoirs l\Iustafa Bassiouni eL auLres; 
E~l , :-:ur 20 m. par la rue Emad El Dine; 
i)ut•,.:l, sur 12 m. '10 par la rue El 1\'Ion
laza iL 

10me lot. 
L·nc parcelle de terrain d·un c super

Ji(' io de 145 m2 39, en semble avec la 
ulil i:-:on y édifiée, sise au village de Kafr 
El Chei kh, Markaz Kafr El Cheikh 
(Ul1arbi eh ), limitée : !\orel, :;ur 12 m . 40 
pur la propriété des Hoirs Akl Bey Mo
ham ecl: Sud, sur 12 m. 85 par la pro
vrié lé de l\Iohamecl j'vluslafa m Chen
Jl;tiJ Ui: Est, sur :li m. 75, partie par la 
Ill'' !~mael El Dine; Ouest, sur :l2 rn. 75 
par let proprié té de Mohamecl Eff. Sicl 
.\ltm cd cL partie par la parcelle cie Tol
h<t Younès. 

:lime lot. 
l ·ne ]Jarccllc de terrain d·une supcr

lit·i, • de 35!1 m2 6l1, ensemble avec la 
JII<t i:-: on y édifiée, sise au village de Kafr 
1·:1 Choil(h, Marh.az Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), limitée: Sud, sur 14 m. 30 
]Jar la rue El Mazlakan; Rs t, sur 211 m. 
tlU par la propriété des Hoirs El Hag 
'.lo lwmcd El Maréi; Ouest, sur 211 m. 80 
Jl< tl· la rue El :rvion l.azah; Nord, sur Hm. 
:;(1 par la ruell e Abou '{ou sser. 

12me lot. 
t;nc parcelle de terrain d ' une s uper

lit ·i c de 04 m2 17, en semble avec la mai
~on y édifiée, sise à Kafr El Cheikh, Mar
kaz .1\:al'r J·~ l Cheikh (Gharbieh ), limitée : 
:\onl, sur 12 m. 90 par la propriété de 
:.\[o lwmecl Badain El Rachicli; Sud, sur 
1:2 m . GO par hareL El Rifai; Est, sur 
7 11 1. 30 par chareh El Kassarieh El Ka
tii ma; Ouest, sur 7 m . 30 par la propriété 
dt' .\hmcd El Béhéri. 

13me lot. 
L·nc parcelle de terrain d'une s uper

licic cle 1607 m2 10, avec les construc
lioll:C: y édifiées consistant en une mai
c:on composée d 'un rez-de-chaussée et 
cl" un étage supérieur ainsi que d'un sa
lam lek avec jardin, sise au Caire, à Ab
ba:-:sich, rue de l'Hôpital Italien No. 2, 
limitée: Nord, sur 110 m. ~5 par la rue 
ùe l'Hôpital Italien; Sud, sur 18 m. 30 
par la propriété de Aly Bey Fahmy; Es t, 
c:ur 38 m. 95 par la rue Sorayale; Ouest, 
,.: ur 118 m. 40 par un terrain vague, pro
lll' tété de Maréi. 

C. - Biens attribués à Mohamed Eff. 
.\kl \Iohamed. 

14me lot. 
U ne quantité totale de 136 feddans, 21 

k1ra ts et 10 sah mes sis au village d'El 
Wazirieh, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

a) 82 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
au boel El Settine No. 24, parcelles Nos. 
1 à 12, 15 et 16. 

b) 54 feddans et 5 lürats au hod Hé
dab El Ragh am a No. 25, parcelles Nos. 
1 et 2, comprenant des habitations et 
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un terrain libre pour le gorn de l' ezbeh 
ainsi qu'un moulin à farine. 

15me lot. 
1 Jeddan, 23 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Chabas Emeir, district de 
Dessouk (Gharbieh), au boel El Chialcha 
kism awal No. 9, parcelle No. 13. 

16me lot. 
147 fcddan::; e t 19 kirats sis au village 

de Chalma, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au boel El Barriet El Kibli 
No. 3, divisés comme suit: 

a ) 109 feclclans, 12 kirats et 19 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. :l, en 
quatre parcelles de : 23 feddans et 5 ki
rats; 32 feddans et 11 kirats; 33 feddans; 
21 feddans, 7 kirats et 8 sahmes; le tout 
JormanL un se ul tenant. 

b ) 3 Jcddans, 2 J~irats et Hi sahmes, 
partie parcelle No. 6, comprenant à con
currence de 1 feddan, !1 kirals et 14 sah
mes les habitations de Ezbet Hendaoui 
et un Lerrain libre el à concurrence de 
1 fcddan, 22 kirats et 2 sahmes en ter
res bour aptes à l'agriculLurc. 

l' ) 35 fecldans, 3 kirats et 13 sahrnes 
forman L partie parcelle No. 6. 

:1.6me lot b is . 
101 feddans, 21 kirats et 18 sahmes 

aux m êmes vi ll age et hod, divisés com
me suit: 

d ) 89 Jeddaus e t 20 kirats fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

e) 23 kirats faisant. partie etc la par
celle l\o. '1, fotmanl la parlie Est du 
chemin agricole. 

f) 14 kirats ct a sahmes faisant partie 
cle la pal'ccllc :'\o. 3, indivis dans :l fed
dan, '1 kiraLs et 18 sahmes, formant la 
partie l<: s t elu dawar. 

g ) :L3 kirab ct ii sahmes Jaisant par
tie de la parcelJe i\ o. 5, indivis dans 1 
feddan, 2 h:irats d 22 sahmes, formant 
l t> l•al'L ie EisL tl es lwbilalions Lle l'eziJclJ. 

ri ) 9 fecldans, 22 kira ts et 22 sahmcs 
faisant partie de la parcelle No. 1, incli
vis clans 19 feddans, 21 kirats e t 19 sah
mes. 

i) Le quart par incli\·is dans une ma
chin<> d'irrigation e t u sine, droit de ser
vitudes sur la parcelle de 1 kirat et 12 
sahmes, partie parcelle No. 5. 

D. - Biens atLribués aux Dames Fat
ma ct 7:ahira Akl lVIohamed. 

17mr, lot. 
Une quantité totale de 282 feddans, 21 

kirats et 3 sahmes s is au village de Chal
ma, dis trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod El Berriet El Kibli No. 3, 
divisés comme suit: 

a) 181 feddan s, 8 kirats et 2 sahmes 
faisant par li e de la parcelle :\f o. 1, en 
dix parcelles, de: 

:l.) 23 feddans, H kiraLs et 2 sahmes. 
2. ) 25 feddans, 19 hrats et '1 sahmes. 
3.) 16 fcddan s, 3 kirats et 19 sahmes. 
'L) 10 feddans, 23 kirats e t 12 sahmes. 
5.) H feddans, 13 kirats et 2 sahmes. 
6.) 20 feddan s et 21 kirats. 
7. ) 29 feddans, 20 kirats et 16 sah mes. 
8. ) 20 feddan s, 20 kirats et 7 sahmes. 
9.) 13 feddan s, ii kirats et 12 sahmes. 
10.) 8 feddans et 8 kirats. 
Qui constituent un seul tenant. 
b) H kirats et 8 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 4, constituant la 
partie Ouest de la route agricole. 

c) 89 feddans et 20 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 1, en deux super
ficies de: 

1.) 69 feddans et 10 kirats. 
:2.) 20 fedclans eL .i.O kirals. 
Le tout en un seul tenant. 
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. cl ) H kira ts eL D sâ.hmes fai sant pur
Lie de la parcelle No. 5, indivis dans 1 
Jeddan, t1 ki ra Ls ct 18 sahmes, consti
luant la partie Est du dawar. 

r; ) 13 kirals et ii sahmes faisant par
tic de la parcelle No. 5, indivis dans 1 
Jedclan , :! kira ls t'[ 2:2 sahmes, cous li
tuan t la part ie Est des .habitations de 
rezbeh. 

l') 9 feddan s, 2 kirats c t :21 sa.hmes 
fai::;an t partie de la parcelle ;'\o. :l, indi
vis clans 19 feddan s, 21 kirats e L Lü sah
mes. 

g) Le quart par u:.Jiv is dans une ma
chine d 'irrigation ct u sine, droit de ser
\·lLudes s ur la parcelle de :l kirat e t 12 
sahmes, par Lie parcelle No. 3. 

Pour le s li m ites con~ulte r le Cahier 
des Charge::;. 

18mc lot. 
Une parcelle de lerrain clc 8tY1 m2 45, 

avec les constructions y élevées, consis
LanL en une maison eL dessous un ma
gasin, sise en la ville de Kafr El Cheikh, 
même district, portant le No. '17 à la 
rue .81 Kessarieh conformément au rôle 
d'imposition, à la rue du Roi Fouad No. 
38, en base de la carte cadastrale de 1922, 
le tout limité : Nord, Hachem Abdel Aziz 
Hachem sur 9 m. 25; Es t, rue El Mon
tazah sur 39 m. '10; Oues t, rue El Kes
sarieh El Kaclima s u1· 39 m. t10; Sud, Na
l'issa AbdPI Aziz Hachem sur 9 m. 25. 

Ainsi que Je tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.K 12750 pom le 1er lot. 
L.E. :lO:lOO pour le 2me lot. 
L.E. 11600 pour le 3me lot. 
L.E. 25000 pour le 'mle lot. 
L.E. 10000 pour le 5me lot. 
L .E. 10000 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
L.E. 1750 pour le 8me lot. 
L.E. 3000 pour le 9me lot. 
L.E. 850 pour le 10me lot. 
L.E. 2300 pour le :lime lot. 
L.E. 350 pour le 12me lot. 
L.E. 3000 pour le 13me lot. 
L .E. 6200 pour le Hme lot. 
L.E. 80 pour le 15me lot. 
L.E. 6600 pour le 16me lot. 
L.E. 5900 pour le :l6me lot bis. 
L.E. 12400 pour Je 17me lot. 
L .E. 2000 pour le 18me lot. 
Outre les frai s taxés. 

Pour le poursuivant, 
164-A-693 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1.938. 
A la requête de la Maison de com

merce M. S. Casulli & Co., de nationa
lité mixte, ayant siège à Alexandrie, rue 
Nébi Daniel No. H, e t y faisant élection 
de domici le au cabinet de Me C. Mano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'encontre du S~eur Essaoui Moha
m ed El Chennaoui, fi ls de Mohamed, 
petit-fils de Aly El Chennaoui, proprié
taire, sujet local , demeurant à Nawag, 
lVlarkaz Tantah (Gharbieh), débiteur 
poursuivi . 

Et contre : 
1.) Le Sieur Ibrahim Salama, de Sala

ma Tema, de Salama Tema, cultivateur, 
demeurant jadis à Béni-Souef, Markaz 
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Béni-Souef, cL actu ellem ent de domicile 
inconnu. 

2. ) Le Sieur l\Ious lafa Moustafa El 
KhaLib, de Mous lai'a El Khatib, de Mo
hamed El 1\:hatib, p rofes ·e ur à l'Ecole 
de Nawaguo, dem eurant à Nawag, Mar
k az T antah. 

3.) Sett El Kol Aly Zoiclan, cle Aly Zoi
dan, de Aly Zeidan, demeurant à Koha
Ja, Mar k az Tan lah. 

Ces tro is derni ers suj e ts lo caux, tie rs 
déten tours apparcn ls. 

En vm·Lu d 'un procès-verb a l de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1936, huis
sier 1\Iax Hcffès, dûment d énon cé et 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 10 Dé
cembre 1936 sub No. 3233. 

Objet de la vente : en deux lots. 
Biens appartenant a u dit Sieur E s

saoui Moh am cd E l Chennaoui. 
ier lot. 

t:i fedda n s, 11 kira ts e t 12 sahmes sis 
au village de Nawag, Markaz Tantah 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) i feddan, 10 kirats et 20 sahmes au 
hod El Louk El Gharbi No. 16, parcelle 
No. 32. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
hod Kassali Ayad No. 17, parcelle 
No. 15. 

3.) 2 feddans et 12 sahmes au hod El 
W ereiti, kism tani No. 15, parcelles Nos. 
46 e t 47. 

4.) 1 feddan et 12 kirats au même hod, 
fai sant p artie de la parcelle No. 61. 

2me lot. 
Un immeuble d e 243 m 2 60 rm2, sis 

au m êm e village d e Nawag, Marl<az Tan
tah (Gharbieh ), au hod Dayer 8 1 Nahia 
No. 18, ki sm tani, fai sant par ti e de la 
parcelle No. 80. 

Ains i que les dits bi en s se poursui
vent e t compor tent san s aucun e excep
tion ni r éserve, avec tous immeubles 
généralement quelconques qui par na
ture ou par des tination en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 370 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
0 u tre les fra is. 
Alexandrie, le 18 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
193-A-706 C. Man ola ki <: . avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 103~. 
A la requête de la H.aiso n Soe ialc Al

len , Aldcrson & Co., Ltd., so1· iélé a ng la i
se e n liquidation, aya nt s iège ù. A lexan
drie, rue de l'Ancienn e Bo llr:-<c ;\To. 1, 
agissant s ur poursuites c t di lige n ces de 
ses liquida teurs , les S ieurs ll a rold Briel
son c t D. A. Ncwby, c L y é lcc:Livcm cnt 
au cab inet de Mes Ca lzcf li s c L La tLey, 
ol\'Oca ls ù la Cour. 

Contre: 
1. ) Dr. Ahmcd IIamrly ~I cJII ssa, fil s cJe 

fe11 Ahmcrl Moussa Pacha, l'il s de Mo
h amcd Moh a mecl 1\lou ssa, m édecin, 
égy pti en, domi cilié ù Alexa ndri e, No. 1 
rue Ragh cb Pacha. 

2.) Dame ?jc in ab Ibrahim Ch ahin e El 
Go hari , pri se en sa qu ali Lé de tu tri ee de 
la Dil o Tfckmat Mohamcd Mou ssa, fille 
de feu Moh a m cd Bey Mou ssa, fil s de 
Moham ed Mohamed Moussa, égyptie n
ne, domiciliée au Caire, chareh El Kha
lig El Mas ri No. 670. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tous rieux pris en le ur qu ali té d 'h é
riti er s de feu Moha m cd Bey Mo ussa, 
fil s de i\ loh a m ed Mohamecl i\Iou ssa, de 
Ahmcd l\Ioha m ed !\roussa, (' i-d evan t do
mi cilié ü ;\as h ou El Bahari, li:afr E l Da
w a r. 

En H'rlu d'un procès-verbal de sais ie 
Ü111Tiobili ère du ·1.11 0 tobrc Hl37, h tl iss ier 
L . 1\la::; Loropoul o, tran scrit avec sa d é
non ciation le 3 Novembre Hl37 sub No. 
1564 (Béhér a) . 

Objet de Ja ven te: lot unique. 
Un e parcelle cle terrain de la s uper

ficie d e 3 i'edclans, 2 kira ts ct 2 sahmcs 
à prendre pa r indivis dan s une s uperfi
cie de G J'ecl clans, '1 kirats e t 4 sahmes, 
ell e-mêm e indivise dans 7 fedcl a n s, 10 
kirals c L 13 sahmes, sis au village de 
Nas hou E l Bahari, Markaz Kafr El Da
v.rar, 1\Iourlirieh de Béhéra, at \ hod 
Mou ssa No. 7, ki sm tani, parcelle No. 58. 

T els que les clits bien s se pours uivent 
et compor tent avec tou s immeubl es par 
nature ou pa r des tination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni r é
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 95 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 18 Avril 1938. 
Pour la pours uivante, 

196-A-709. Catzefli s et Lattey, avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi il! Mai 1938. 
A la requête d e la Rai son Sociale 

J. Planta et Cie., société mixte, ayan t 
sièg-e à Alexandrie . 

Au préjudice d es Hoirs d e feu la Da
m e Sacldika Hanna Sourial, fille de Jeu 
:\ ached Souri a l, sa voir: 

1. ) Dame Labiba Hanna Sourial, fil
Ie d e feu Hanna Sourial et veuve cle fe u 
0:ach ccl Sourial. 

2. ) Fakhr:.v Bey Abdel l\our, èsn. d 
èsq . de tu le m· cle ses enfants minou I'S 
Saa d d ;\lari c, issus clc son maria g•· 
a vf'(' ln dilo cldunle Saddil<a Sourial. 

:1. ) .\[aur ice F a l,hry Abele! :\our. 
4. ) 1·~ m i 1 i e F akhri Ab d el l\ our. 
;) ' .kan Fakhri Abele! :\our. 
CPs 11·o is d ernier s leurs cntanLs m a

jCJII'S. 
T ous prourié ta ires, suj ets locaux, d e

m f' m·anl au Caire, l\o. H7 rue Abbas
s i" 11 . 

En nl'lu d'un procès-verbal de sais ie 
illlm ol>i li èrf' elu 23 .Janvier 1937, dénon
cée le 2 F évrier 1937 et t-ra n scrite au 
ll ill 't'Htl de s llypothèqu es du Tr ibunal 
Mi.'\lt• dt! t:aii'f' . le 10 F évrier 1938 sub 
No . 2·1:3 (Minieh ). 

Ohjel de la vente: en un seul lot. 
'J3 l'l'tlti a n s, 'J kirals e t 16 sahmes de 

te rra in s c u!L ivables s is au vi llage de 
BGn i-Vv'n,· l;; a n, Mar kaz El Fachn (Mi
n i eh ). d ivis és comme suiL : 

1 .. ) 7't fecldans, 12 kiraLs ct '' sahm cs 
au l1rHI :\a ch cd No . 2, parcell e No . 1. 

2. ) 18 l'f' cld ans, 21 ldraLs et :L2 sahmes 
au l10Ll Bal1ari El Balad No. 3, parcelle 
~o. 1. 
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A in s i que le t.out sc pou i"Sllil ct c 
POI' in élVP C lous les l\(:Cf'SSO il'f'S f'\ O i~
]ll'llrlan ccs san s nnctl l ll~ 1':'\tl' pli on · 

1 
"'·.

se rve . · n 1 1 e-
Pour les limites cons ullcr le Crrh· 

des Charges. t 1er 
!\lise à pl'ix: L.l~ . f-\000 out r e i (''< r . -

) 1 dl' 
1 O UI' ln Jl Ol\l'Sl\i\'illl if' 

1\f. Sc rlnao ui ct c:. Bal'o-:. 
1G 't-(: -8fi0 . 1\ vocals. '' 

Dale: Samedi H l\fai Hl38. 
, A la requêl? clc la Banque i\Ii sr, soc-ir'·

te a n o nyme cgyptJCnnc avant s ie.,o·<· . 
Cair_c, pours uit?s, c t d ili g~c n t· cs cl ~ s;n ,:~~~~ 
m 1n1 Lra le ur-dc legu é TaJaaL Pacha Tl ariJ. 
et en tant q~1 c _d e besom Saclck Callini 
Bey, p r opneta1re, protégé J'ranf'ai:< tlc-
m c m ant à Minich. ' ' ' 

Au ])l'éjudice du Sieur Barsoum Hrz' · 
fil_s de Rizk, l'i ls de ~Iarzouk, JH"Opl'j;~: 
imre, SUJ e t lo cal, fi cm curan t iL }.[i ni,·J 1 
chareil El Ch o uan. · 

En vertu d ' un procè ·-verba l rlf' sai~ir 
immobilière des :1.3, 13, :1.7 cL 2.2 Fénirt 
1936, d énoneéc le H l\lars t0:3G cl lran~
critc a u Bureau des Tl ypolhèqu e;; du 
Tribun a l 1\IixLc cltl Ca ire, le .2 1 .\l iir~ 
Hl3G sub :\o. lt28 (i\lini ch ). 

Obje t de Ja vente: en t ro is lolc:. 
1er lo l. 

Un e pa r cell e de Le rrain de l a "l' JH'I·Ii· 
cie de WO m 2, a\'C'C Je:< cons lrt~cli oJJ-' \' 
élevées romp rcn ant un e m a ison ('I)Jl~
truite en briques cu ites cL pierre". ('tl/ll· 

posée d'un r ez-d e-ch a ussée ct fif' us d<J · 
gcs s upéri e urs à un appar tcmcnl ciJa · 
ctm, a insi qu e des chambres de lf',;:'ile 
s ur la te rrasse, s ise à Bandar El }.l iniall. 
Markaz e t Motlclirieh rl c i\lini a l1 , ù .\nl 
El F awrika, rue ::\'Ia drassc L El }.lo< illr
mat. 

2mc lo t. 
7 fcddan s, 16 kira ts c t :l3 sahm r~ dL· 

terra in s dont G fedclan s, G kirals r i IX 
sahmes sis au villag·e de T oukh Ell\l lt' if 
e L 1. feddan, 8 kira ts e t 2 l sahnw,; ,i,, illl 
village de Zawie t El Amwalc, l\Iark<tZ d 
Moudirieh de Mini ch, dont: 

L - Au village de Tou kh El T\li eil._ . 
G fedcl a n s, 7 kiraLs ct :l8 sahmr" clil'l

sés comm e suiL: 
1.) 3 fedrl a n s, t 6 kira ls c t 10 sal~I!l,C3 

a u hod Moh amcd 1\hmcrl El Guimll \o. 
17, fai sant partie des parcelles \'o .~. 3 
e t 6. 

2.) '1 kira ts c t ~ sahmcs au hocl \In· 
hamecl Bey Abdallah 1\" o. 17, faisant p,tr· 
t ic de la parce ll e No. 2. . . 

3.) 1 feddan ct i2 J.i:ira ls nu hod S1d 
0 11 Sih Ze icl No. 'ï, fa isant par tw d(' la 
parcell e No. 2. 

4. ) :1 fcdcl a n a u li od 1\foham ccl }.Lill· 
rnourl No. 50, fa isanL partie de la par~: ~·l_le 
No. H, pa r indivi s dans 2 fcdcl ans, ,) ki 
rats ct 18 sahmes. 

TI. - Au vill age rlc Zawiet E l Am:\n/: 
1 fcddan, 8 k irats c t 2J. sal1mes cln 1. D 

comme suit: 
L) 1. feddan c t 4 kirats au hücl E,l ~f; 

raa, No. J., fa isant par LJC rlc la J~ctrrL 'l') 
No. 211, ind ivi s dan s '1 fcddans cL 
kira ts. El z·1 

2.) 1. kira t et 2:1. sal1mcs au !:oct '• cll; 
raa No. 1, fai san L parl!c de la. parc 
No. 4. . No 3, 

3.) 3 kirats au h od El Kl1 ersa". · 
faisant parLic de la parcelle No. L 
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3me lot. 
28 feddans, 1 kirat et 2 sahmes sis au 

village de Béni-Khelf, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Minieh, divisés com
me suit: 

1.\ 26 fecldans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod

1 

El Malaka No. 5, fai sant partie de la 
pareelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes au 
hOd El Dallai No. 8, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

151-f:-Ri17. Avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym et Cie, société mixte, ayant 
siège au Caire, à Hamzaoui. 

Au préjudice elu Sieur Yassine Has?an 
Yassine, fils de Hassan Ahmecl Yassme, 
fils de Ahmed Yassine, propriétaire, su
. iet local, demeurant à Abou Sir_ ~1 Ma
lak, clistriC't de El Wasta, Moudmeh de 
Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Janvier 1937, dénon
cée le 1er Février 1937 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 8 Février 1937 sub No. 
75 (Béni-Souef). 

Obje't de la vente: en un seul lot. 
1 fedclan, 19 kirats et 11 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Abou Sir El Malak, Markaz Wasta, Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 12 kirats et 8 sahmes au hod El 
Riz ka No. 18, faisant partie et par indi
vis clans la parcelle No. 1. 

2.) 1 fedclan, 7 kirats et 3 sahmes au 
hod El Kafr No. 19, kism awal, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 14. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous les accessoires et dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
146-C-852. Avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Comptoir Métallur

giqu e Luxembourgeois, elit aussi Co
lumeta, société anonyme luxembour
geoise (Grand-Duché de Luxembourg), 
venant aux droits et actions de la mai
son Wouters, Defense et Co., et subro
g-é aux poursuites d'expropriation in
troduites par la Delta Trading Cy sui
vant ordonnance des référés de M. le 
Juge délégué aux Adjudications du 3 
Juin 1937 sub No. 6089/62me A .J. 

Au préjudice du Sieur Hassan Osman 
Radwan, fils de Osman Radwan, fils 
do Radwan, propriétaire, sujet local, 
demeurant au Caire, jadis 13 rue El 

Journal des T ribu naux Mixtes. 

Cheikh (Choubrah ) et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte, ainsi que 
cela résulte de l'exploit de l'huissier de 
1 'huissier Barazin en date elu 7 Juillet 
1934 et celui elu 20 Octobre HJ34 de 
l'huissier Lafloufa et pour lui au Par
quet de ce Tribunal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril Hl3'!, dénoncée 
le 19 Avril 1934 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal :\ IixtP elu 
Caire le 2 ~Vlai 193!! sub .:\o. 31i!l (Cai
r e) . 

Obje t de la vente: en un :::e ul lot. 
Une part de 4 kirats et 20 1/2 sahmes 

sur 2!1 lürats clans la superficie de 5H 
m2 19 cm.. occupés pa1; les construc
tions composées de quelques magasins 
et une fabrique cle carreaux portant le 
No. 3 de la rue Ibn Kotbia, kism Bou
lac, Gouvernorat elu Caire (Caire) . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune except ion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

:vi. Sednaoui et C. Bacos, 
H7-C-853 . Avocats. 

Date : Samedi 14 l\Iai 1938 . 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne ayant siège au 
Caire, et en tant que de besoin du Sieur 
Sadek Bey Gallini, comm erçant, proté
gé français, de_meurant à Minieh, tous 
deux électivement domiciliés en l'étude 
de Mes M. Sednaoui etC. Bacos, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Saïd 
El Manharaoui, fil s de feu Saïd El Man
haraoui, propriétaire, local, demeurant 
au village de ;vianahra, dépendant du 
village cle :\'la tay, "\llarJ;;:az Bén i-Mazar 
(Minieh ) . 

En vertu d'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière elu 1er :\lars 1932, dénon
cée le 12 Nlars 1932 et transcrite au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire, le 29 :\1ars 1932 sub 
No. 880 (:\'linieh ) . 

Objet de la vente: en deux lot.: 
1er lot. 

A. - Biens sis au village cle :\azlet 
Sabet, Markaz Béni-;\lazar ( :Vlinich ) . 

7 fecldans_ 6 kirats et L1 sahmes divi
sés en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 4 feddans et 12 kirats au 
hod El Manharaoui -:\o. 27, faisant par
tie de la parcelle ~o. 1, par indivi s 
dans 7 feddans. 

La 2me de 1 feddan et 4 sahmes au 
boel El Manharaoui ~o. 27, faisant par
tie de la parcelle No. i. 

La 3me de 1 fecldan au boel El Man
haraoui No . 27, faisant partie cle la pal'
celle No . i. 

La 4me de 18 l;;:irats au hod Manha
raoui 1\'o. 23, faisant partie clP la 1 •i.l'
selle No. 1. 

2me lot. 
B. - Biens sis au village de Abou 

Aziz, Mar kaz Béni-Mazar (Minieh ) . 
9 fecldans et 2 kirats au boel Mouafi 

No . 16, faisant partie de la parcelle No . 
4. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
norte avec tous les accessoires et clé-
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penclances sans aucune exception ni 
réserve. · 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lol. 
L.E. 300 Dour le 2me lot 
Ou lre les· frais. · 

150-C-856. 

Pour la poursuivanlt', 
:\'1. Seclnaou i et C. Bacos, 

i\ \'O C\1 [8. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Salomon Afif 

prC?priétaire, sujet italien, demeurant acl 
Ca1re. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ah
mad Ibrahim, fils de Ibrahim Abclel 
Na_im, fils de Abele! Naim, propriétaire, 
SUJ et local, demeurant au village de 
Nazlet Chérif Pacha, district et Moudi
rieh de Béni -Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du Hl Septembre 1935, dé
non cé le 8 Octobre 1935 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire, le 22 Octobre 1935 sub 
No. 789 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 1er et 3me lots 
seulement. 

1er lot. 
2 feddans, 18 kirats et 4 sahmcs de 

terrains cultivab les sis au village d 'El 
Chanawieh, Markaz et Mou clirieh de 
Béni-Souef, divisés comme s uit: 

1.) 12 sahmes au hod El Guézira El 
Kibli No. 3 gazayer kism awal, faisant 
partie e t par inclivis dans la parcelle 
No. 261 dont la superficie e:~t de 18 sah
mes. 

2. ) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Guézira El Kébli No. 3 gazayer kism 
awal, parcelle No. 489, par indivis dans 
9 kirats et 10 sahm es. 

3.) 1 fecldan, 6 kirats et 10 sahmes 
au horl El Feddane No. 7, kism awal, 
parcelle No. 21. 

4.) 14 ki rats et 8 sahmes a u même 
hod No. 7, kism tani, parcelle No. 7, par 
indivi s clans 1 fecldan, 2 kirats et 2 sah
mes. 

5.) 3 kirats au même hocl No. 7, kism 
tani, fai sant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 38 dont la superficie est 
de 5 kirats et 8 sahmes. 

6. ) ii kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Tara El Baharia No. 8, faisant partie et 
par indivis clans la parcelle No. 2 dont la 
superficie est cle 1 fecldan, ii kirats et 16 
sahmes. 

3me lot. 
2 fecldans et 4 kirats de terrains cul

tivables sis au village cle Naim, jadis Ta
ha Bouche, Markaz et Mouclirieh de Bé
ni-Souef, divisés eomme suit: 

1. ) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Ezbet Moheb No. 19, parcelle No. 15. 

2.) 21 kirats e t 16 sahmes au même 
hod No. 19, parcelle No. 60. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans auc1me exception ni ré
serve. 

D'après l'ancien cadastre, la désigna
tion est comme suit: 

1er lot 
2 fedclan s, 22 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Channaouia, Markaz et 
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Moudiri eh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 7 kira ts a u hocl El Gu éz ira E l K é
bli No. 3, fa isant parti e d e la pa rcelle 
No. 1. 

2. ) 1 fedda n e t 8 kira ts au h od E l F ad
dan No. 7, pa rcelle No. 22. 

3.) 17 ki ra ts au hocl El Facldan No. 7, 
fai sant partie de la pa r celle No. 20. 

4. ) 3 kira ts a u h od El F adclane No. 7, 
pa rcelle No. 24, pa r ind ivis dans 5 k irats 
et 8 sahmes. 

5. ) 11 kira ts e t 12 sah mes all h od El 
Ta ra El Ba ha ri a ro. 8, parcelle No. 4, 
pa r indivis clan s 1 fecldan , 1:t kirats e t 12 
sahmes. 

3me lot. 
2 fedda n s, 3 kira ts e t 12 sah rncs s is 

au village de Naim. jadi s Ta h a. Bouche, 
Mar kaz et M oucliri eh de Bén i-Souef, di
vi sés comme suit: 

1.) 1 feddan , 5 k ira.ts e t 20 sal1mcs a u 
h ocl Ezbeh Moh eb (et non Mohsscb ) No. 
43, parcelle i\o. 8. 

2.) 21 k irats et 16 sahmes au h où Ez
b eh Moh eb :\o. 4.3 (et non i\Iohsscb), par
celle No. 9. 

Ainsi que le tout se p011rS11it et com
porte sans aucu n e exception ni r éscnc. 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Ch a rges. 

iVIise à prix: 
L. E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais . 

Pour le potlrsui\·ant, 
l\1 . Sednaoui ct C. Bacos. 

148- C-85'~· Avocats . 

B a1c: Sam edi H \Iai Hl38. 
A la requête de la R a ison Sociale J. 

P lanta ct Cie. socié té mixlc, nyant s iège 
à Alcxanrlr ic. 

Att pré•jwlkc de : 
A. - Hoirs de feu Aly Zicla.n Hassan, 

fil s de 7:i rlan, fil s rle Hassan, saYoir : 
1.) 1\ halifa Aly Zida.n, 
2.) Tiachcm Aly Zirlnn, 
:1 .) De:::s011ki Alv Zida n, 
-1. ) \'fohamcd Aly Zi clan, 
5.) T elch i\ly Zida n . 
6.) Dam f' Elewa. Aly 7,irl clll. 
/ .) Darne Zcinah Aly Zi rlCln, ses en

fan ts maicm·s . 
8. ) D<tmc Aicha Ht1sscin Ismail , sa 

veuve. 
Les ;:; premiers pris égale men 1 en lcn r 

n om person n el. 
B . ...:___ Hoirs cle feu \Icchercr Zida n Has-

san. savoir : 
Çl_ ) Baclr l\Icchercf 7,rirl an. 
10.) TT nss0i n \1cchcref Z0irlnn. 
H.) T-\:ilcmi \1oh amed :\ Icch cre r ?:c i

dan , fils de \Tohanwrl :\TechNC'f" Zir! a n . 
Tou s p ropriétaires, locil.l!X, demeu

rant à EzlwL Chérif ~Jakl<a dé~]JC' Ild ant 
rl n vi ll n.,e-c de JTawara. d istr ic t ri e Bén i
Mazar ( ~T i ni eh ) . 

En vertu rl'nn procès-vcr])al rl c sais ie 
in 1mohi lière du 22 Septembre Hl8G ilr"'
noncée les ~. -J:J et 22 OdnlJ J·c 10:10 c t 
tran scrite atl Bt1rea.t1 (les T J~r poLhr:-qucs 
du Tri ht1 n al \ Jixtc dtl r.n.irc ln :2g Or !o
h re Hl8G Stl b ~o . 123\J (\1ï ni ch ) cL cl ' un 
procôs-verbal de lo tissement drc~~r~ a 11 
C ref rc des Adjudica tions de cc 'l, ri b un al 
le 15 i\ vril 1037. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

Objet de la vente: en qua tre lots . 
1er lot. 

Terrain s h ypothéqués à The Land 
Bank of Eg ypt. 

1 feclda n e t 16 kira ts s is au vill age de 
Bella El M ou s ta.guedda, Mar·ka.z Béni
Ma.za. r , M ourl ir ieh d e Mini eh , dont: 

A. - Bie ns a ppartenant à Kh a.lifa Aly 
Zicl a n. 

5 ki ra. ts e t 10 sahmes di visés comme 
suit : 

1.) 4 ki ra ts e t H sa.hmes a u h od E l 
Omda No. 9, par celle No. 1, pa r ind ivi s 
cl a n s la. parcelle No. 1, dont la. superfi cie 
es t de 4 fcelcla n s, 12 ki!'ats et 12 sa.hmes. 

2.) 20 sa.hmes a u hod Da.yer El Na.hi a. 
No. 10, fa isant partie de la parcelle No. 
71, Da r indivis cl a n s la. parcell e fa isant 
partie elu No. 71, clont la superficie es t de 
7 feclcl a.n s, 6 ki ra. ts e t 20 sahmes. 

B. - Bien s apparten ant à I-Ia.chem Aly 
Zeiela.n. 

5 k ira. ts c t :L2 sa.hm es divisés comme 
suit: 

1.) 4 ki rats ct 16 sahmes au h od E l 
Omda No. 9, Da.rrelle No. 1, pa r ind ivis 
d an s la. parcell e No. 1, don t .l a. su perficie 
est de 't fcr !cla.n s , :L2 ki ra. ts e t 12 sa.hmes. 

2.) 20 sa.hmes au h ocl Da.yer E l Na.h ia 
No. 10, faisan t par tie d e la pa r celle No. 
71, par ind ivis clans la pa r celle faisant 
parti e du \To. 7J., dont la. s uperfi cie es t 
de 7 feclelan s, 6 kira ts et 20 sa.h mes. 

C. - Biens apparten ant à Dess ouli: i 
Alv Zida.n. 

5 k irats e t 10 sahmes d ivisés comme 
su it : 

1.) 4 kirats ct H sa h mes a 11 hod El 
Omcla. No. ü, parcell e No. 1, par ind ivis 
dans la parcell e i\o. 1, dont la superfic ie 
es t cle '1 fcrlcla.n s , 12 ki ra. ts e t 12 sahmcs. 

2.) 20 sallmc::; au hod Dayer E l Na.hi a. 
No. 10, fa isctnL parti e cle la. p a r cell e No. 
71, par indivi s clan s la par celle faisant 
partie elu . 'o. 71 . dont la. superfi cie es t 
de 7 ferlrla ns , 6 kirats e t 20 sah mcs. 

D. - Bi en s nppartcnant à Mol1am ecl 
Aly Zicl a n . 

5 ki ra Ls c L 12 sahmes d ivis és r.ommc 
suit : 

1.) 1c k irats ct 16 sahmes a.11 horl El 
Ornel a ~o. ü, p<-trccllc 1\o. J , par indivis , 
dan s la pa.rccll c \To. "1.. rlon i, la s uperfi
c ie es t cle -1 fcr lda. ns, 12 kiraLs cL 12 sah
m cs. 

2.) 20 sa l1 mcs au horl Da.yer El Nahia 
No. "Lü, fai sant par tie rl c la pa.r<;e llc No. 
71, pa r indi vis cla n s la parcelle fai s1mt 
partie du î\o. 7 1, dont la superf icie es t 
rlc 7 fed clans, G k ir a ls ct 20 sallmcs . 

E. - Bjcns apparten a nt à Badr Ma.s h
ref Zida.n . 

0 k iraLs c l 2 sahmcs d ivisés comme 
su i t: 

1 .. ) 7 k ira. Ls e t 16 sa.hmes a u h orl m 
Omda. No. 0, Ja.isa.n t par tie e t par incl ivis 
clan s la parcelle No. 1, dont la. s t1 pe rfi cic 
es t de '1 fcclclan s, J.2 k ira. ts ct 12 sa.h m cc; . 

2.) 1 k irn. t cL tO sa.hmcs au b oel Daycr 
E l Nahia No. 1.0, fa isant par tie de la. pa r
cell e ~o. 71, par indivis clan s la parce ll e 
faisant part ie 1lu No. 71, dont la s uper
fi cie csL de 7 fcddans, G k ira. ts c t 20 sah
m es. 

F. - Bicn s :ap pa rten ant à Kil a.ni \1o
ha m ccl Mcshrc f. 

9 ki ra ts e t 2 sahmes divisés comme 
s Llit: 
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1.) 7 lcira ts . ~ t 18 sahJ?CS au hod El 
Omda No. 9, 1a1sa.nt pa.rt1e e t par m d1vis 
clan s la parcelle No. 1, dont la su pcrfi cie 
est de t~c fed dan s, 12 kira ts e t 12 sahmcs. 

2.) J kirat et 8. s_ahmes au. hod Duyer 
E l Nahia No. 10, 1msa.nt pa rtie rl e la par
celle No. 71., pa r indivis dan s la parcelle 
faisant partie elu No. 71, don t la super
fi cie es t de 7 fccl dan s, 6 ki ra ts c t 20 sa.h-
m es. 

2m c lot. 
Terra ins n on h ypo théqués à The Land 

Bank of Egyp t. 
2 feddan s, 1" k ira. Ls e t 22 sahmes sis 

au village de Bella E l l\tloustagueclda 
Ma.rka.z Béni-Mazar (Mini eh ), dont: ' 

A. - Biens a ppa rten ant à Baclr Mesh
r ef ?;icl a.n e t Hussei n Mechrc r Zi clan. 

2 fed cla.n s divisés comme Sllit : 
1. ) 1 feddan, 16 ki ra. ts et 10 sahmcs 

a u h ocl E l 1\ ha.wa.ga.t No. 7, faisant par
ti e rlc la parcell e No. 6, par in divi s clans 
2 fcdda.n s fa isant partie de la parcelle 
No. 6. 

2.) 7 k ira. ts e t H sahm es au h oc! El 
Omda No. IJ, fa isan t partie cle la par
cell e No. 4, par ind ivis dans une part ie 
d ivise de la parcelle No. '*· 

B. - Bien s a.noartenant à Bacl r ~IcclJ
r e r Zicl an. 

H kira.ts e t 22 sa.hmcs a li h od Rouma
ne ~o . 3, fa isan t par ti e de la pat-celle 
i\ 'o. 23, par indivis clan s 1 fcrl clan, :2U li.i 
ra.ts et :LS sah mes. 

3mc lot. 
Bien s hypothéqués ü Tlle La n d D <~ nk 

of Egypt. 
8 k ira.ts s is au vil lage de :\laas,;arct 

Haggag, Ma.rkaz Béni-Mazar (!\[inich), 
apparten a n t à Baclr Mechrcf Zi clan. an 
llocl El Saliba. No. 17, fa isant parli C' dl' la 
parcell e No. :L. 

'ünc Jot. 
Bien s non h ypothéqués à Tll c f,;>11ll 

Bank of EgypL. 
2 fc cl rlan s s is au vil lage de ~lilil:- <:l·d 

Ha g·gag, l\Iarl.:: az B~ni-:\lazar ('d i11i• ·l1'. 
appar len an [. ;'t !\ ly !:H l an 1 :assa11, <Ill l1ud 
El Allal i ~o. Hl, fai sant partie de l~ 1 1':·"
ccllc ".\ o. 19. 

Ainsi qllc le l011 L sc pot lrStliL 01 . . ('illl1 -
por tc cwcc Lou s les aecc:,so1res ct' w.' ··~:
clHnccs san s a u cu n e cx, ·cp ti on Ill r't'
scrvc. 

Pour les ' i mite~~ con sullcr le C;il tit-r 
des Charges. 

Mtsc à )JI"Ix: 

L.K "ïG pour le J cr lol. 
L.J<: . :l.?'t pour le ?mc lo L. 
L.R 20 pour le 3m c lot. 
L.K 171 pour le 'tm c lol. 
0 tt trc 1 cs fra i s. 

P ou r la pO!Irc; ui\<llli <'. 
i\L Scclnao tli cL C. Bilt ' i l~ , 

:1 33-C-Silü. A vocaL;;. 

Ha le : Sanwdi J.4 Ma i Hl38. 
A la J'cquêle de la H.a iso n Sociale J. 

!>la n ta l'L Ci e, socié té m ixte, ayan t siège 
a Alexa ndr ie. 

Au IWéju.rtiec du Sieur Ahmad 1\fokar
reb El o ua.n i fil s de Mo karreb, fi l;; de 
Elwani, pro 1~rié tairc, local, dcmcur<~nL à 
Bén i-Klla lrcl, cli s LricL de Maglwgila, 
Moudiri eh cl c Mini ch. 

En vc n·tu d ' un procès-verbal de sa is!e 
immobil ière clll 25 Juin 1935, dén oncec 
le 20 Jui ll e t 1935 e t tra nscrite a u Bu-
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rea u des Hypothèques du Tribunal Mixle 
du Caire le 26 Juillet 1935 sub No. 1364 
(Mini eh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
20 feddans, 17 k1rats et 19 sahm es, 

mai s d'après l'addition des subdivisions 
20 feddans, 13 kirats e t 2 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Béni
Khaled, district de Maghagha, Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit : 

1.) 1 feddan, 7 kirats et 3 sahmes au 
hod El Mahgar No. 15, kism tani, faisant 
partie et par indivis dans les parcelles 
Nos. 109 et 112 dont la superficie est de 
4 feddans, 23 kirats et 20 sahmes. 

2. ) 2 feddans, 4 kirats et 14 sahmes au 
hod El Mahgar No. 15, kism tani, faisant 
partie et par indivis dans les parcelles 
Nos. 110 et 111 dont la superficie est de 
10 feddans, 11 kirats et 20 sahmes. 

3.) 2 feddan s, 6 kirats et 21 sahmes au 
hod Mahdi No. 19, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 14 dont la su
perficie est de 6 feddans, 2 lürats et 6 
sahmes. 

4. ) 4 kirats et 21 sahmes au hod Libsa
na No. 18, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 33 dont la superfi
cie es t de 15 kirats. 

5.) 1 feddan, 18 lürats et 4 sahmes au 
hod Lipsana No. 18, faisant partie et 
par indivis dans les parcelles Nos. 22, 23 
et 24 dont la superfici e est de 5 feddan s, 
6 kirats et 12 sahmes. 

6.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Lipsa
na No. 18, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 18 dont la superficie 
est de 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes. 

7. ) !1 kirats et 4 sahmes au hod Lipsa
na No. 18, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 42 dont la superfi
cie est de 12 kirats et 12 sahmes. 

8.) 1 feddan, 6 kirats et 5 sahmes au 
hod Lipsana No. 18, faisant partie et par 
indivis dans les parcelles Nos. 57, 58 et 59 
dont la superficie est de 3 feddans, 18 ki
rats et 16 sahmes. 

9.) 2 kirats et 16 sahmes au hod Lipsa
na No. 18, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 72 dont la superfi
cie es t de 1 feddan et 8 kirats. 

10.) 7 kira ts e t 8 sahmes au hod Lipsa
na No. 18, faisant partie et par indivis 
dans les parcelles Nos. 77, 78 et 79 dont 
la superficie es t de 22 kirats. 

ii. ) 13 kirats et 22 sahmes au hod 
Lipsana No. 18, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 88 dont la su
perficie est de 1 feddan, 15 kirats et 16 
sahmes. 

12.) 4 kirats et 15 sahmes au hod 
Lipsana No. 18, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 91 dont la su
perficie est de 13 kirats et 20 sahmes. 

13.) 4 kirats au hod Lipsana No. 18, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 92 dont la superficie es t de 12 
ki rats. 

H.) 3 kirats et 8 sahmes au hod Bahr 
El Baghour No. 17, faisant partie et par 
indivis dans les parcelles Nos. 21 et 24 
dont la superficie es t de 10 kirats. 

15.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Bahr 
El Baghour No. 17, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 23 dont la 
superficie est de 10 kirats et 12 sahmes. 

16.) 3 kirats et 22 sahmes au hod El 
Bahr El Baghour No. 17, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 32 
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dont la superficie est de 10 kirats et 12 
sahmes. 

17.) 1:( kirats et 21 sahmes au hod 
Bahr El Baghour No. 17, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 36 
dont la superficie est de 1 feddan, 18 ki
rats et 16 sahmes. 

18.) 17 kirats et 3 sahmes au hod Bahr 
El Baghour No. 17, faisan t partie et par 
indivis dans la parcelle No. 44 dont la 
superficie est de 2 fecldans, 3 kirats et 8 
sahmes. 

19.) 11 kirats et 21 sahmes au hod 
Bahr El Baghour No. 17, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 48 
dont la superficie es t de 1 feddan et 11 
kirats. 

20.) 10 kirats et 21 sahmes au hod 
Bahr Baghour No. 17, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 63 dont 
la superficie est de 1 feddan, 8 kirats et 
16 sahmes. 

21.) 8 kirats et 8 sahmes au hod Bahr 
Baghour No. 17, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 65 dont la 
superficie es t de 1 feddan. 

22.) 6 kirats et 19 sahmes, au hod Bahr 
Baghour No. 17, fai sant partie et par in
divis dans la parcelle No. 8 dont la su
perficie est de 20 kirats et 8 sahmes. 

23.) 1 kirat et 23 sahmes au hod Bahr 
Baghour No. 17, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 12 dont la 
superficie est de 5 kirats et 12 sahmes. 

24.) 5 kirats et 4 sahmes au hod Bahr 
El Baghour No. 17, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 15 kirats et 12 sahmes. 

25.) 20 kirats et 5 sahm es au hod Gheit 
El Guindi No. 12, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle 0Jo. 16 dont la 
superficie est de 2 feddans, 6 kirats et 
12 sahmes. 

26.) 4 feddans, 11 kirats e t 22 sahmes 
au hod Gheit El Guindi No. 12, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle No. 
17 dont la superficie est de 13 feddans, 
11 kirats et 3 sahmes. 

27.) 8 kirats et 3 sahmes au hod Gheit 
El Guindi No. 12, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 19 dont la 
superficie est de 1 feddan et 8 sahmes. 

28.) 8 kirats et 17 sahmes au hod Gheit 
El Guindi No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 20 et par indivis dans la 
parcelle No. 19 dont la superficie est de 
1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes. 

29.) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gorn No. 13, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 31 dont la su
perficie est de 1 feddan, 1 kirat et 12 
sahmes. 

30.) 4 kirats et 17 sahmes au hod El 
Gorn No. 17, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 72 dont la superfi
cie est de 14 kirats et 4 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
152-C-858. Avocats. 
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Date: Samedi 14 Mai 1938. 
. A la r~gt~êœ du Crédit Foncier Egyp

tien, socie te anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur l'vlohamed Bey 
Gomaa, dit aussi Mohamed Bey Ahmed 
Gomaa, connu sous le nom de Mohamed 
Raafat G?maa, fils de feu Ahmed Bey 
Gomaa, fils de Ahmed Gomaa, proprié
taire, égyptien, demeurant à Bay El 
Arab, Markaz Ménouf, Moudirieh de Mé
noufieh, débiteur. 

Et contre le Sieur Mou stafa Saad Ibra
him, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Kafr Kalata El Soghra, Markaz l\ lé
nouf (Ménoufieh ), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
4 Sept.embre 1937, huissier Zappalà, 
transcnt le 8 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
98 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes de 

t~rra.in s sis ay village de Bay El Arab, 
d1stnct de Menouf (Ménoufieh), elon t 85 
feddans, 7 kirats et 22 sahmes défini s et 
12 fecldans, 20 kirats et 22 sahmcs à 
p~endre par indivis clans 42 fedclan s, 10 
lnrats et 16 sahmes, le tout. divisé com
me suit: 

1. ) 1 fedclan, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Tamanine No. 2, parcelle No. 46. 

2.) 3 feddans, 11 kirats e t 6 sahmes au 
hocl précité, parcelle ~o. 74. 

3.) 19 kirats et 11 sahmes au hod pré
cité, parcelle No. 89. 

4. ) 2 fedclans, 12 kirats et 10 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 81. 

5.) 3 feddans, 10 kirats et 23 sahmes 
au hocl précité, parcelle No. 97. 

6.) 19 kirats et 18 sahmes au hocl pré
cité, parcelle No. 103, indivis dans 1 fed
dan, 15 kirats et 11 sahmes. 

7.) 8 feddans, 17 kirats et 1 sahme au 
hod précité, parcelle No. 162, indivis 
dans 9 feddans, 21 kirats et 3 sahmes. 

8.) 1 kirat et 21 sahmes au hod Ba
ciran No. 3, parcelle No. 2, indivis dans 
3 kirats et 19 sahmes. 

9.) 7 feddans, 21 kirats et 21 sahmes 
au hod El Tamanine ~o. 2, parcelle 
No. 166. 

10.) 3 kira ts et 23 sahm es à l'indivis 
dans 7 kirats et 22 sahmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 4. 

N.B. - Cette parcell e renferme 1 ma
chine et 1 habitation. 

11.) 1 feddan , 18 kirats et 11 sahmes 
au hod El Bandira No. 5, parcell e No. 5, 
à l'indivis dans 3 fedrlans, 12 kirats et 
22 sahmes. 

Cette parcelle renferme l'habitation 
de l'Ezbeh. 

12.) 9 kirats et 14 sahmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 7, indivis dans 
19 kirats et 4 sahmes. 

13.) 8 kirats et 5 sahmes au hod pré
cité, parcelle No. 9, indivis dans 16 kirats 
et 11 sahmes. 

14.) 10 kirats au hod Bandira No. 5, 
parcelle No. 10, indivi s dans 25 fedd ans, 
1 kirat et 19 sahmes. 

15.) 3 kirats et 16 sa:Lmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 11, indivis dans 
7 kirats et 7 sahmes. 

16.) 10 feddans, 11 kira~" P~ ::> "' "hmP.c:: 
au hod El Kebala No. 6, parcelle No. 6. 

17.) 29 feddans, 14 kirats et 11 sah
mes au hod El Kébala No. 6, parcelle 
No. 88. 
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18.) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kebala No. 6, parcelle No. 89. 

19.) 24 feddans, 7 kirats et 19 sahmes 
au hod Meleik No. 7 , parcelle No. i. 

20.) 9 sahmes au hod Abou Baligh No. 
8, parcelle No. 1, indivis dans 18 sahmes. 

21.) 14 kirats et 1 sahme au hod Abou 
Baligh No. 8, parcelle No. 203. 

Ensemble: 
A Kafr El Ghonamia, en dehors du ga

ge, au hod Makhoura El Fokani No.2, 
parcelle No. 94, sur le canal Bagourieh, 
10 kirats dans i machine à vapeur de 12 
H.P., avec pompe de 8 / 10 pouces. 

A Bay El Arab. 
12 kirats dans une machine de 16 H.P., 

avec pompe artésienne non employée, au 
hod El Banclira No. 5, pa rcelle No. 4. 

12 kirats dans 1 ezbeh de 30 mai son s 
ouvrières avec magasin s et étables, au 
hod El Banclira No. 5, parcelle No. 5. 

Au hod Meleik No. 7, parcelle No. 1, 
1 jardin fruitier de 24 feddans, 7 kirats 
el 19 sahmes. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

98 fedclans, 4 ki.rats ct 15 sahmes de 
terrains sis aux villages cle: a) Bay El 
Arab et b ) Kafr Kalata El Soghra, dis
tri c t de Ménouf, :t\Iouclirieh ile Ménou
fi eh, distribués comme :c niL : 

A. - Au village de Bay El Arab . 
57 fed clans, 17 kira t:c e t 15 sahmes sa

voir: 
i. ) 1 feclclan, 19 kira~s et 3 sahmes au 

hocl El Tamanin e No. 1. parcelle No. 46. 
2.) 3 feCiclans, H kirats et 6 sahmes au 

même hocl, parcelle è'\o. Ile 
3.) Hl l<.irats et H sahmes au même 

boel, parcelle No. 89. 
4. ) 2 feclclan s, t2 kirats ct 10 sahmes 

au même hocl, pCLrccllc '\o. 81.. 
5. ) 3 feclclans, :to kirats ct ~3 sahmes 

au même hocl, parcelle '\o. 97. 
6.) Hl l<irats et 18 '-'ahmcs au même 

hocl, parcell e T'\o . :108, indivis dans 1 
feclrlan, 15 kira ts ct. J1. c;ahmcs. 

7. ) 8 fecl rlan s, ii"' l.::irah ct 'l sahme au 
mêm e hocl , parcelle '\o. Hi2, indivis dans 
9 feclclans, 21 kira ts c t 3 sahm.cs. 

8. ) 1 kirat et 16 sahmes au llorl Bcclran 
No. 2, parcell e l\'o . 205. 

9.) 7 fccl dan s, 2J kirai'-' c t 2'l sahmes 
au horl El Tamé\nin e '\o. J, parcelle 
No. i66. 

10.) 3 kirats e t 28 sahmcs au !lod Ban
d ira \T o. t1, parœllc :'\o. !1. in clivis clans 7 
l<irats et 22 sallm c'-'. 

Sur cette parcell e sc trouvent i machi
ne e t i habitation. 

iL) i feclclan , i8 ki ra ts ct H sahm es 
au ho cl Ban rli ra ~To . !1. parcelle No. 5, 
indivis clan s 3 fcrldans. i2 kirats c t 22 
sahmes. 

Sur cette parcell e sc trot 1vc l'habita
tion de l'ezheh. 

i2. ) 9 kirats ct 1 '1. sah rT1 cs au horl pré
cité No. '1 , parce ll e No. /. indi vis clans 
Hl kirats ct '1 sahmcs. 

13.) 8 kirats ct 5 sahrnes au m ême 
horl No. '1 , parcelle ~o. 0. indivis dans 
16 kirats ct H sahm es. 

H.) 1.0 kirats au même hod, parcelle 
No. iO, indi vis dans 2:5 fcrl rl an s, i kirat 
e t i9 sahmes. 

1.5.) 3 kirats et 1.6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 11, indivi s dans 7 ki
rats et 7 sahmes. 
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i6. ) 24 fecldan s, 7 kirats et 19 sahmes 
au hod Milik No. 5, parcelle No. 1. 

17.) 9 sahmes au hod Abou Balig No. 
6, parcelle No. i, indivis dans 18 sahmes. 

Celte parcelle forme mosquée. 
18.) H kirats et 1 sahme au même hod, 

parcelle No. 203. 
Ensemble: 
1. ) 10 kirats dans i machine à vapeur 

de 12 H.P., avec pompe de 8/10 pouces, 
à Kafr Ghonamia (hors gage), au hod El 
Makhoura E l Fokania No. 2, parcelle No. 
160, sur le canal Bagouria. 

Au vi llage de Bay El Arab. 
2.) 12 kirats clans i machine de i6 

H.P., avec pompe artésienne non usitée, 
a u hod Ban dira No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 12 kirals dans i ezbeh où se trou
vent 30 maisons pour les ouvriers, ma
gasins, écuries, au boel Bandira No. 4, 
parcelle No. 5. 

4.) Un jardin fruitier d'une superficie 
de 211 fedclans, 'ï k irats et 19 sahmes au 
hod Melik No. 5, parcelle No. 1. 

Avec les dépendances sans exception 
ni réserve. 

B. - '10 fecldans et H kirats cle ter
rains s is au village cle Kafr Kalata El 
Soghra, autrefois village de Bay El 
Arab, Markaz !'vlénouf (Ménoufieh), clivi
sés comme suit: 

1. ) 10 feddans, H kirats et 3 sahmes 
au ho cl El Kebala No. 18, parcelle No. i5. 

2. ) 29 feddans, H kirats et ii sahmes 
au même hocl No. 18, parcelle No. 88. 

3.) 9 kirats e t 10 sahmes au même 
hod No. i8, parcelle No. 89. 

Pour les limites consulter le Cabirr' 
des Charges. 

i\1.ise à ·prix: L.E. 20000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
186-C-875. Avocats. 

O:!Le: Samedi ill \!lai Hl38. 
A la requête du Swur Léon Clément 

Iviizrahi, propriétaire , français, demeu
ra nt au Caire, èsq. de seul et unique hé
r iLicr clc feu son pèr <: Clémf'n t Yéhouda 
Mizrahi. 

Au JWéjudice de: 
1. ) Lawandi Mikhriil Faltaous. 
2. ) Fallaous ou F0llas Mikhail, fils de 

Mikhail Faltaous . 
'l' ous de ux propriétaires, locaux, de

meurant au village de Sanabo, dis trict 
de Dciroul (Assiout), débilet1rs poursui
vis. 

Et ("On tJ·c le Sieur Faltas A bad ir, pro
prié laire, local, dcme tJ ran t a 11 v ill age de 
Sanaho, clis trict de Deirout (Assiout), 
tiers 1léle ntcur. 

En ve1·Lu (J'u n procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiqué le H Octobre 19311, 
r1énon cé le 20 Octobre 193'r cL tran scrit 
au Bureau des Jiypoth èqt iCS (J n Tribunal 
Mixte cltl Caire, le 23 Octobre Hl34 sub 
No. 1.031 (Assiout), et d 'un autre procès
verbal de saisie irn mobilière pra tiqué le 
Hl Dér·cmbre i\J34 , dénoncé le 2 J anvier 
Hl8:S cL transcrit au Bureau des Hypo
th èq ll cs rlu Tribunal Mixte du Caire, le 
15 .J anvier Hl35 sub No. 57 (J\ss iout). 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

7 kirals sis à Sanabo, Markaz Deirout 
(Ass iout), au h orl Dayer El Nahi a No. 40, 
faisan L par li e ct par indivi s clan s la llar
ccllc l\"o. L 

18/19 Avril 193S. 

Sur cette parcelle se trouve const .1 une école. ru1 e 
D'après les déclarations cle l'huiss· 

cette parcelle, ainsi que l'école leri 
constituées en wakf depuis plus 'cteso3n0 ans. 

2me lot. 
2 kirats _et 16 sahmes sis à Sanabo 

Markaz. Dmrout (A~siou t), au hod Daye; 
E_l ~ah1a No. 40, fa1 san t partie et par i _ 
d1v1s dans la parcelle No. 4. 11 

Sur cette p~rcell e se trou vent élevées 
des constru ctwns. et des magasins com
l?renant un moulm rmné e t en mauvais 
etat. 

3me lot. 
i8 feddan~, 4 kira ts et H sahmes de 

terrams cult1vabl~s sis au village de sa
nabo, Mar~mz De1rout (Assiou t), divisés 
comme s mt: 

1.) IJJ kirats ... et 20 sallmes au horl El 
Delgaom El charki No. 2, fai sant partie 
et par indivis clans la parcelle No. 12. 

2.) 1 feddan e t !1 kirats au horl Zahr El 
Daoud El Gharby No. '1, faisant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 211. 

3.) t1 kirats et 20 sahmes an horl Zahr 
El Daoucl El Charki No. 5, faisant parti e 
et par indivis dans la parcelle No. 5. 

IL) i9 kirats au hod E l Semanine El 
Kébli No. i5, faisan t partie et par incli
vis dans la parcelle No. 13. 

5.) 3 kirats et 12 sahmes au hod 
Moussa El Bahari No. 20, faisant. partie 
et par indivis dans la parcelle No. 3. 

6.) 3 fedclan s, i2 kirats et '1 sahnw~ 
au hod E l Omda El Bahari No. 22. fa i
sant partie e t par indivis dans la par
celle No. i3. 

7. ) 10 kirats et i2 sahmcs au hocl Gheit 
N osseir No. 6, faisant partie et par in rli 
vis rlan s la parccllr: No. 27. 

8.) H kirats et 9 sahmes au hod El 
Choueikh No. 27, faisant parti e ct par in
divi s dans la parcelle No. 53. 

9.) 6 kirats et 2 sahmcs au llocl Ch ark 
El Teraa El Ba hari No. 34, fai san L p<d ie 
et par indivis clans la parcelle No. 'ï. 

10. ) 5 kirats et i2 sahmes au horl Da1.·rr 
E l Nahia No. -10, fai sant partie ct pa r Ill -

divis dans la parcelle No. 3. , . 
Sur cette parcelle se t.rouven L elevee,; 

des constructions et des magasins com
prenant un moulin. 

ii.) i8 sahmes au hod Dayer El i\'ahia 
®, fai sant partie et par indivis dans la 
oarcelle No. 13. 
· i2. ) 9 kirats au hod El Amia El CI: a~
kieh No. 51, faisant partie et par in cllVlS 
clan s la parcelle No. 29. 

13.) i fedclan et 20 sahmes au hod El 
Bouene (et plus précisémen t El_ Baw111 e) 
El Bah ari No. 63, faisant partJe ct par 
indivis clans la parcelle No. 26. 

14. ) H kirats ct 22 sahm cs au 110~ El 
Amia El Kéblia No. 52, fai sant partw et 
par indivis clans la parcell e. 

i5. ) 6 kirats et i6 sahmcs an l1,o rl l':~ 
Bahari No. 66, fai sant partw ct par rnclr 
vis dans la parcelle No. 9. 

i6. ) 1 feclrlan, H kirat~ et J6 sahm~~ 
au hod El Asseifa~ E_l ~(cbh No. 67, ra1_ 
sant partie et par rnclrv1s clans la parre 
le No. i6. 1 cl El 

17.) 17 kirats ct 6 sahm es. au 10 ,tie 
Asseifar El Charki No. 68, fa1san t par 
et par indivis clans la parcelle No. 15· s 

18.) i feddan, t6 kirats .c~ ~6 sahm~cl 
au hocl El Deir et plus prec1scmcnt h 
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El Dabaa El Kébir No. 71, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 18. 

19. ) 21 kira ts a u hod El Rafia El Ké
bli No 73, faisant partie cle la parcelle 
No 17, indivis dans la parcelle. 

20.) 11 kira ts et 18 sahmes au hod El 
Cheikh El Naggar No. 41, kism tani, fai 
sant partie et par indivis dans la parcel
le i'l o. 1. 

21.) 7 kirats et. 4 sahme:" au hod El 
Kafaida No. 3, fm sant partie de la par
celle No. 36 par indivis. 

22. ) 1 fedclan au hod El Batrakhan a 
El Kébli No. 62, faisant partie de la par
celle No. 19 par indivis. 

23.) 12 kirats au hod El Mehegra El 
Gharbia No. 65, faisant partie de la par
celle No. 32 par indivis. 

24.) 11 kirats au hod El Asseifar El 
Ba hari No. 66, faisant partie de la par
celle ~o. 20 par indivis. 

:23.) 22 kirats au hod Dayer El Nahia 
1'\o. '1D, faisant partie de la parcelle 
No. 24. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et romportent sans aucune exception ni 
ré:::erve, avec tous les immeubles par na
tu rc ou par destination qui en dépen
den t, améliorations, angmentations et 
accro issements que les débiteurs pour
rai rnt faire ou avoir faits . 

Pour les limites consulter le Cahier 
de ~ Cllarges. 

.\lise à prix: 
/,.E. 630 pour le 1er lot. 
LB. 200 pour le 2me lot. 
/,.B . \JOO pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

14 11-C-833. 

Pour le pours uivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

SUH FOLLE ENCIIERR 

Ha le: Samedi 14 M.a i 1938. 
.\ la requête de la Dame Angèle Kab

b<tl. lil le de rcu Habib Sabbagll, épouse 
du :-iic ur Abdallah Kabbaz, suj e tte bri
l<ti iiJ iq uc, demeurant. au Caire, avenue 
de lu Hein e Nazli ;'\o. 203, en sa qualilé 
de cc:::sionnaire d'Euphémie Axelos. 

.\u préjudice de Che ikh Mohamed Ra
ch otti:l n, Jils de Jeu H.achouan Osman, 
pruprié la ire, su jet local, demeurant à 
AIJ/,ass icll, 11 areL F i kri l\o . 3, chareb 
Cliakcr Pacha, acluell emenL Zol,ak llri 
:\ r, . :l, dt:·IJileu r originaire . 

El contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Siam Aly El Sayem. 
2. ) Mohamed Aly El Sayem. 
:'l. ) Cheikh Taha Bardissi. 
11. ) Tahaoui Chaaban. 
6.) l\Iobamed Tabaoui Cbaaban. 
li. ) Ibrahim Tahaoui Cbaaban. 
7.) Abdel Motaleb Guéédi. 
8. ) Hamida ou Hemeida Badaoui. 
9. ) Doga, fille de Khalafallah Rezk. 
10.) Abdel Maksoud Abdel Aal. 
11. ) Tammam Mohamed Aly El Sa

yern. 
12.) Ahmed Mohamed Aly El Sayem. 
13.) Abdel Aziz Mohamed Aly El Sa-

yem. 
i't. ) Omar Khalifa Kbalafallab. 
16. ) Moustafa Siam Aly. 
16.) Tammam, fille de Borayek Saleh. 
17.) Mohamed Abdou Maatouk. 
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18.) Abdel Mohsen Géhami. 
19.) Mahmoud Rachouan Osman. 
20.) Sél<ina, fill e de Abdel Gawad Sa

leh, épouse du Sieur Abdel Azim Moha
med. 

21. ) Ibrahim Hachem, fil s de Abdel 
Latif Ghani. 

22.) Abdel Latif Mohamed Ghobachi. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

les 15 premiers à Déchacha, la 16me à 
Ezet El Riga, dépendant de Déchacha, 
les autres à Samousta, sauf le 22me à 
Dachtout, Markaz Béba (Béni-Souef), en 
leur qualité de tiers détenteurs appa
rents. 

Et contre le Sieur Messiha Bahna, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, avenue de la Reine Nazli No. 
267, ïol enchérisseur. 

EL en tant que de beso in le Sieur 
Léon Hanoka, èsq. de syndic de la fail
lite Messiha Bahna, demeurant au Cai
re, rue Eloui. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière : 

1.) Le 1er du 12 Septembre 1928, huis
sier M. Foscolo, transcrit avec sa dénon
ciation le 6 Décembre 1928 sub No. 713 
Béni-Souef. 

2.) Le 2me du 211 Décembre 1928, huis
sier G. Sarkis, transcrit avec sa dénon
ciation le 23 J anvier 1929 sub No. 36 
Béni-SoueL 

Objet de la vente: 
1er lot. 

24 feddans, 1 kirat et 14 sahmes sis 
au village de Déchacha, Markaz Béba, 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés com
m e suit: 

1.) 15 feddans et 8 kirats au hod Mo
h amed Bey ~o . 24, divisés en six par
celles comme suit: 

a ) \J Ieddans, 1î kirats et 20 sahmes, 
parcelle ;'\o . 1. 

b ) 2 feddans, 12 kirats et 20 sallmes, 
parcelle No. 8. 

c) 1 Ieddan, parcelle No. 13. 
d ) J. Ieddan e L 20 sallmes, parcelles 

Nos. 20 eL 21. 
e) 18 kirats, parcelle No. 26. 
f) 6 l<.ira ts ct 12 sahmes, parcelle 

No. 33. 
2.) 1 fcddan, :1. k ira t. eL 6 sallrnes au 

hod El Saadania No. 5, parcelle No. 32. 
3.) 1 feddan, 18 l<irats et 16 sahmes au 

hod El Nal<a 1\ o. 18, parcelles Nos. 39, 
40, 41 et 42. 

4. ) 4 feddans au hod El Khawaga No. 
7, Jaisant partie des parcelles Nos. 6 et 7. 

Y compri s la moitié dans 1 ezbeh et 
la moitié dans 1 puits artésien, a insi 
que la moitié dans 1 locomobile à va
peur de 12 H.P., hors d 'u sage, comme 
cela résulte de l'acte de partage. 

5.) 1 feddan, 21 kira ts et 16 sahmes au 
hod Abou Ha chi ma No. 16, en deux par
celles: 

La ire de 22 kirals et 20 sahmes, par
celles Nos. 29 et 30. 

La 2me de 22 kirats et 20 sahmes, par
celles Nos. 4 et 3. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Prix de la ire adjud ication: L.E. 957. 
Mise à prix: L.E. 550 outre les frais . 

P our la poursuivante, 
129-C-840 Charles E. Guiha, avocat. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Wassef Kelada, 

propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire et y élisant domicile au cabinet de 
Me Victor Bigio, avocat, surenchéris
seur en l'expropriation poursuivie par 
Livio de Contessini, commerçant, ita
lien demeurant à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Samuel Mikhail 
Guirguis, propriétaire et commerçant, 
égyptien, demeurant au Caire, r ue Mas
seo ud Mohamed No. 12, Nadi El Alaab 
(C houbrah), et en tant que de besoin à 
l'encontre elu Sieur Ghobrial El Dabee 
ès qualité de curateur du dit Samuel 
Mikhail Guirguis, interdit. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1936, dénon
cé su ivant exploit du 10 1 ovembre 1936, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 28 Noembre 1936 sub Nos. 7862 Caire 
e t 7118 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superfici e cle 191 m2 

40, avec les constructions y élevées, sis 
au Caire, à Guéziret Baclran, rue Mas
seoud Mohamed No. 12, au hod J\ am al 
Pacha No. 17, Dawahi Masr (Galioubieh), 
kism Clloubrah, Gouvernorat du Caire, 
limités: Nord, rue Ghattas, sur 12 m. 35; 
Est, le débiteur sur 15 m . 50; Sud, haret 
El Dr. Mohamed Aly Hachem, sur 12 
m. 35; Ou es t, chareh Massoucl Moha
med où se trouve la porte d'entrée, sur 
15 m. 50. 

Dans cette limi te et cette superficie 
est comprise une superficie de 18 m . 50 
abandonnée en la ruelle Sud, et d'utilité 
publique. 

Ainsi que le tout sc poursui t et com
porte san s au cun e exceptio n ni réserve. 

Mise à prix sur sm·cnchère: L.E. 572 
outre les frais. 

188-DC-952. 
Pour le s urenchérisseur, 

Victor Bigio, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Joseph Ackou

ry, propriétaire e t n égociant, sujet lo
cal, demeurant à :Mansourah, avenue 
Fouad Ier. 

Contre le Sieur Georges Abele! Malek, 
employé, suj et égyptien, demeurant à 
Helwan El Hammamat, 48 rue Abdel 
Rahman Pacha. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 12 Mars 1936, h tlissier Y. Mi
chel, dénoncé le 21 Mars 1936, transcrit 
le 28 Mars 1936, No. 3375, 

2.) D'un procès-verbal de rectification 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal le 211 Août 1937 à la su ite d'un 
jugement sur dire rendu par la 2me 
Chambre du Tribunal de Céans, le 6 Jan
vier 1937. 

Objet de la vente: un terrain d'une 
superficie cle 517 p.c. ou d'après le nou
veau cadastre cle 1 kirat et 17 sahmes, 
soit 299 m2, sis à Kolonguil actuelle-
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ment Ba nd a r El Nia n soura h (Dale ), a u 
hoà W ara El Ba hr No. 13, fa isant partie 
de la parcelle No. 3 portant le No. 110 du 
loti ssement fa it le 1er Avril 102'L par le 
précéd ent propriétaire E lie Toriel, avec 
la maiso n y élevée, d'une s uperfi cie d e 
260 p.c., ïa isan t partie de ce tte par ce ll e 
et sc composant d'un rez-de-chaussée c t 
d'un 1er é tage, construite en briq u ~s 
cuites , le Lout Jaisant actuc ll emcn L partie 
de la ville de l\Ianso urah, Gme ci r cons
criplion, immm1blc ~ o . i G, r u e Dr. Chaa
rawi ~o. 116, moukallafa No. 2lt a u n om 
de Georges Abdel l\Ia lek. 

Ainsi que le tou t sc poursu it eL com
porte avec tou s les accessoires et d ép en
dances gén éralem ent qu elconques san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les li mites consulter le Cal1ier 
d es Charg·es . 

.Mise à prix: L.K 310 outre les frai s . 
Manso urah, le 18 Avril 1938. 

Pour le pour suivant, 
159-~I-310. G. i\labardi, avoca l. 

SUR SURENCIIERE. 

Date : J eudi 3 :\la i 1038. 
A la requête de :a Barc lays Bank (D. 

C. & 0. ) société bancaire par aclions, 
(fe n a tionalit é ang la ise, ayant siège à 
Londres c L succursale à Zagazig, pour
s ui tes c t. dili gen ces de son Direc teur M. 
Q . Bryan, y clcmeuran l. 

El actue ll ement à la r eq uête dn Sie11r 
Georges Di mi tri Xoudis, proprié ta ire, 
suj e t hellène, clemct~rant à Zagazig, pri s 
en sa qu a li té de sm-enchérisseur. 

8onll'c le ~~'0'r Ath a nase l\1. Psa lli, 
expert o[(rcn;: I!IC, "ujc t h ellène, dem e u
rant il. :·.J;l!l:'o unth, pri s en sa qualilé 
d'admini :,; lra lctlr cL li quirla lctlr judic iai
re rl e ln Sllccess io !l rie fe u Anloin e Mi
ca ll er ci Vi c toria :\I ica llc f. 

En VC'l"lu : 
L ) ])' ; 'n procès-verl)a l rl e sais ie immo

bilière <!0s ~2i> d 2!1 l\la i Hl33 LranscriL le 
10 J uin 1035 ~\o. 1?02. 

2. ) D'un pïrH'ès-vcrbal de fléclara li on 
de surcnch(~]'l' d r essé au Greff'c des Ad
j udi ca tion s c!c cc Tribunal le 0 Avr il 
1038. 

Obje l. oc la nmfe: 
8mc lot. 

162 rcdclan s, 2t kirah c t 18 sahmcs s is 
a 11 v il! agc de Béni Ayac l, cl is Lri cL de IIc
hya (Ch. ). 

Pou1· l0s limi les con sulter le Cahier 
des Cl Hl ru·f's . 

Mise :'t pJ"ix: L.K t03't0 ou Lrc les frais. 
Manso ura h, le 18 Avril 1Q:J8. 

Pour le pours 1tivanl:, 
.T. Gourioli s ct B. Ghali oungu i, 

i87-DM-G3t. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hale: J eudi 21 Avril 1038, à 10 h. a .m. 
Ueu: il Alexandr ie, 82 r ue Abdel Mo

n e im , 2mc é tage. 
A la requête de Ab dcl Razck Mohamecl 

Salem. 
Conlre la Da m e Con cc lLa Preziotto, 

ménagèr e, italienne. 
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En vertu d'une sais ie conserva to ire du 
12 J a nvie r 1038, validée par jugcmenL du 
Tribuna l i\lix lc Sommaire <l 'A lexand r ie 
du 19 F évrier Hl38. 

Objet d e la vente: Loil cL tes en bois pla
qué acajou, avec g lace c t marbre, ar
moire il g lac:e, penrltil c, gramophon e 
« Gramola » cL 8 d isq u cs, é lagèrc, 1 us lrc, 
lit en bronze, sommier, matelas, lavabo, 
table de nuit à marb re, G chaises de Vien
n e, e tc. 
213-A-726. C. Con s tandu la ki s, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 23 Avril 1938, à 9 h. 

a .m . 
Ueu : a u Caire, rue Madabegh No. 30. 
A la requèh.'J du Sieur Christodoulo 

Sarafis. 
Au p-réjudice du Sieur A lexand r e 

Théodossio u. 
En verlu d e d eux procès -verbaux le 

i cr procès-v erbal de saisie c:on serva to i
re du 16 Oc tobre 1931 et le 2me pro<.;ès
verbal cle saisie-exéc ution d u H Avril 
1938. 

Objet de la vente: :t machine à couper 
le papier marque Li c lz & Li s ting (Lc ip
zig), t maehinc marq ue Phoenix Presse 
IIl J10 u r imprimci" les prospectus, Jon<.;
Lionnant i.t nwin. 

Le Cai re, le 18 A Vl" il 1938. 
Pour Je pours uivant, 
~lilt. Laza ridès, avoea l. 

Dale : l\lcrneri i 2.7 Avril 1038, i.t 0 h e u
r es du malin. 

Lieu: uu village de Scnnourès, ?-dar
kaz Scnnourès (Faycum). 

A la rctjuêle cle l\Ion s icur U . PraLi, 
p ris en sa quH lité cle Greffi er en Cllcf 
du Tribunal l\Iixle elu Caire c L <.;o mmc 
te l de préposé à la Ca isse Générale des 
l<-,oncls Ju d ic iaires. 

Au préjudiœ d es Sieurs :\aguib cL 
Geo rges Arman ious. 

En vct·lu d'un procès-v erba l d e saisie
exécutio n du 'ï A vril 1038. 

Objet de la vcnlc : 1 bureau en bois 
pc in L chêne, à 3 tiroi rs, 1 lab ie en boi s 
peint noyer, forme rond e, 2 canapés, 1 
armoire en bois pcin l noyer, 1 bu ffet en 
boi s pe int noyer, :t armoire en bois peint 
jaune, 2 scl lcl les p our salon en bois 
pcin t noy er , t la pi ::; e uro péen, cl.c. 

Le Caire, le 18 Avril JG38. 
Le Greffi er en Chef, 

178-C-867 U. Pra ti . 

Dale cL lieux: Samcr! i 30 Avri l 1038, 1.) 
au village d e Karr Abel e ! 1\ h a lek, dès !1 
h. a.m., 2.) au vill ag·e de Kayat, dès 10 
h. 30 a.m., l\1arkaz :\'Iaghagha, l\1 ini ch . 

A la r equèr e de Tllc EgypLia n l~ng i
nccr ing S tores, soc iété anony me ég yp
ti en . 

Contre: 
1. ) Ch c ikl1 lhrRl 1im A ly ::\Io 11 SSa. 
2.) C he ikh Moh<lmcd Abrlel 1\ziz El 

Sayecl. 
3.) Ch e ikh Abdcl La tH Younès . 
Proprié ta ires, égyrLien s , dcmeltra nt 

les 2 premi ers à El Kayat ct le 3m c à 
I<afr Abdcl Khalek. 

En ve•·tu d'un procès-verb a l de sa is ie 
du 9 M a r s 1038, huissier G. Khocl eir. 

18/ HJ Avr il Hl38. 

Objel d e la vente : 
A. -- A Kafr Abd e l K ha lck. 
La récolte de b lé pendante par raci

n es sur 2 lecldan s , a t1 hocl Youssef éYa-
luée ù q ardcbs par redrlan . ' 

B. - Au village rl e !\ ayat. 
a) Con tre les 3 cl é hi Lems. 
Une machin e d'irri ga t-ion, marque 

Huston & Tlorsby, modèle Glt R.. clc 28 
JI.P., avec tous ac:ccsso ircs ct Lllj<Lulc
r ies, atl hod El Ar- hrar. 

b ) Con lre Ibra him Aly :\IOIIS:-irl. 

L a récolte de h el ba pend an le pae raci
nes s ur 1 fcd clan, au hocl 1~ 1 Ach mf, d'u n 
rendement d e 3 arrleb s . 

c) Contre Moh. Abdel Aziz El Saycrl. 
La récolte de blé pe ndante pae rac i

n es s11r 1 ferl rl an, a !l hod El Achral", cl"U Jl 
rendement de 3 arrl eb s. 

L e Ca ire, le 18 Avril :1.938. 
Pour la pourst 1i van le, 
Mala tes ta ct Srhcmcil, 

190-DC-954. Avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
D a te : Samedi 23 Avril 1 !138. ù lü h. 

a. m. 
Lie u: ü El 1\ harnassa (Dak.). 
A la •·cquête cie la L-:ai "O il ~ncialc A. 

ffasson & f t. G. :\Jacl a rc n. 
Contre Abdel Lalif A ly llt iSsC'ill. 
En ve•·tu d ' tm procès-\·c riJal cie "ili-ie 

elu 1'2 :\la rs 1\138, lwi ""ier !~li e :\lezlwi. 
ObjcL de la ,·en le: :2 IJuffl c:-;sc,; c! 1. ùnc. 
:\Ian:;oura h, le J.f': A Hil 1 \13~ . 

Pour la pour"lli l<l nlc, 
:l8ü-Dl\I-G33. Séilaka Lé,·~·, il'. ne-a t 

, , 

SOCIEJ(S 
T rihunal d'Alexandrie. 

MOOIFIC!\TWN. 

The Collon Goocls Company Alc:\alldria. 

Modifica tion au.r; Statut .,·. 

S uivant déei"ion s de,.: :2~ F'C:uie1 ct 
:lO l\lars 1038, cn rr 'gi,;il '(··c,.: cL puldic·rs 
au Gre ffe du 'l'ribun u l .\l i.\:lc de t:om· 
mcrce d'Alexandri e. le 11 .\ nil 1!138, 
s u_b ~o . 160, vo l.;:;;:;, roi. l:3î, 1 \ ,.c;-:('1\llJIL'C 
Generale E~xlraordin a i rc de:- ,\ ciinnna l· 
re s de The CoLLon Good,.: ContpHny .\le· 
xanctr:m, Soc iété Anonyme l•:f!yp licnne, 
d e s1cge ü All'xa nd1 ic, a décidé d en 
conséquence, elle a: 

L ) réduit le capi la l ,.:or·i; ll, de L.E. 
40.000, don t L. K 1u.:)uo, ,·c r,.c éc,;. ;'t L. E. 
13.000; le d it (" i:Lp ila l rc pré"e nl é !Jill ' :37:!0 
action s de L.lE. 4 cl1acun c, enti èrement 
versées ; 

2.) s u bs Lilu é un ad mini s lralrur uni
que a u Con se il d'Adm ini ~ lraLion; 

3. ) modifi é les s laluls de la Sociélé 
en conformi Lé ùcs ri eu x déc is ions (jlli 
précèdent; 

!1.) confér é m anda t à. l' adm ini s lralcur, 
désigné en la personn e du Dr. E. i\Ionlù, 
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à rcffct de donner exécution aux dites 
décisions. 

.-\lexctndrie, le ill A v ri! 1938. 
Pour The Cotton Goods 
Company Alcxandria, 

166-:\-603 G. de Semo, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour ~'Appel. 
Déposante: S.A. Egidio Galbani, Mel

zo. llalie. 
Dale cl ~o. du dépôt : le 9 Avril 1938, 

So. 4li9. 
:\alut·e de l'enregistrement: l\Iarquc 

dt· Fabrique, Classes 55 e L 26. 
OJJje L: la dénomination « GALBANI ». 
Des tination: fr omages et salaisons en 

ftétté ral. 
~ .E. J. Blattner, Agent de Breve ts. 
i//-l~ :\-866 

Héposante: S.A. dPs Produits Spécia~ 
Ji,.: l::-; , :1.3 his, rue du Marché à Neu ill y
;;ttr-Scin c, France. 

Dale e t No. du dépôt: le 9 Avril 1938, 
So. -170. 

:\alu t·e de l'enregistrement: Marque 
d•' F'abriq ue, Classes H et 26. 

Objet: la dénomination « ;'\TEOFLE
'L\ \E ». 

Hes lination: tous produits pharma
'21'U liques. 

E. J. Blattncr, Agent de Brevets. 
1î::i-CA-864 

.\ ·pplicanl: The Glazo Company Jnc., 
J!ll Hudson S treet, New York, U.S.A. 

Hal.c & No. of registralion: 9th April 
J!l:!è). :\o. 471. 

:\alurc of registralion: Tracle l\iark, 
Cl;t,;::;c::; 50 c t 2G. 

Description: the worcl « GLAZO ». 
Hestination : toile t preparations. 

E. J. Blattner, Patent Attorney. 
1 ;ti-C.\-865 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour ~,Appel. 

Déposant: C. A. Braun, ingénieur, 17 
Biil mhofs tr. , Berlin. 

Ha le e t No. du dépôt: le 26 Mars 1938, 
1\o. 120. 

:\'al.ure de l'enregistrement: Invention, 
Cla::: ses 45 a et 36 g. 

Description: procédé concernant la 
fa.ll rica tion de paille et d'autres grami
nes et cl herbes analogues au moyen de 
monosulfites de sod ium (Na 2 S 0 3) r n 
combinaison avec d'autres agents chi
miques désagrégean ts. 

JJestination: à la fabrication de la 
cellu lose pour la fabrication de la soie 
artificielle et des papiers en genéral. 
165-A-694 A. Gazel, avocat. 

Journal des Tribunaux l\tixte-; . 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figuren t 

que les annonces urgentes ret;ues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

T ribaaal ~, Alexsn~rie. 
Uate: lVlercredi 11 Mai 1938. 
A la requê~e du Sieur i\Iichel E.ouclim, 

employé, égyptien, demeurant à Alexan
drie, s ubrogé aux li eu et place du Sieur 
Panayotti Carayannis, en vertu d'un acte 
de cession passé au Bureau cles Actes 
Notariés près le Tribuna l Mixte d'Ale
xandrie en date elu 9 :\ovembre 1934, 
No. 2981. 

Conlt·e les Hoirs cle feu Yassine l\Ioha
mell Cherif, fils de i\Iohamecl, petit-fils 
de Cherif, sa voir: 

1. ) Sa veuve Dame Abbassieh Abele! 
Rahman El Harbouli, prise tant person
nellement qu' en sa qu alité de tutrice de 
ses enfants mineurs Fathieh, Abdo, 
Fathi, Ismail, Seicl, Mahmoud, Ehsan, 
Nad ira. 

~-) Sa seconrl e veuve Dame Zeinab Ah
m ed Abou Bakr Khamis, prise tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs El Sayed 
et Cherif. 

3.) Hassan Yassine Mohamcd Cherif. 
!.1.) l\1ohamecl Yassine l\Ioharnecl Cherif. 
Ces deux derniers enfants majeurs du 

elit défunt. 
Tou s domiciliés à Alexan<lrie. 
En vertu d'tm procès-verbal de saisie 

ic Jmobili ère llu 3 i\ovcmbre 1932, huis
sier Charaf, transcrit le 18 Novembre 
1932, No J:l :J~). 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie cle 127 1/8 

p .c., avec la maison y construite, com
posée cl ' un rez-de-chaussée et de cleux 
étages supérieurs d'un appartement cha
cun e t d'un petit appartement sur la ter
rasse, imposée à la Municipalité d'Ale
xandrie sub No. 70 immeuble, journal 
70, volume 1, année 1928, a u nom de Yas
sin e Mohamecl, s is à Alexandrie, quar
tier Bab El Souri et Marghani, l<i sm Al
tarin e, chiakhet Bab El Gueclicl, limi lé: 
Norcl, par la propriété de l\Iohamecl Kas
sim; Sud, par la propriété cle Hassan 
Moussa; Est, par la propriété Ayoucha 
Bent Hassan: Ouest oar la rue El Mar
gll élni où sc trouve la porte d'entrée rle 
la maison. 

i\lise à prix sur baisse: L.E. 130 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 18 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

208-A-721. A. J .. Geargeoura, avocat. 

Vente Immobilière sur Folle ~ 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de I. Aghion & Figlio 

société italienne en liquidation, domici
liée à Alexandrie, 3 rue Stamboul, su
brogée à Ibrahim Y ac out El Beheri. 

A u préjudice d.es Hoirs Mohamecl Bey 
Aly Mohamecl, savoir: Fatma Ahmed, sa 
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veuve; Ahmed, pris tant personnellement 
qu'en sa qualité de tuteur cles mineurs· 
Al~r connu so us le nom de Aly Loz; Aly: 
pns tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tuteur cles mineurs; Abclel Salam; 
l\'lahmoud; Abclel Fattah; Nasser; l\fo
hamed; Zakia; Hamida: Zeinab· Rachi
Cla; Mounira; Mouficla; Amina;' Soacle; 
Fathi a e t Nayla; propriétaires, locaux, 
domicili és à Kom-Hagana, district de 
Kafr El Cheikh (G h. ), sa11f Aly. bach 
moawcn a 11x \Vakfs Royaux de Kafr El 
Cheikh. 

Et contre: 
1. ) l\'Iohamecl Ibrahim Serag-, fil s de 

Ibrahim, rle Soliman. 
2.) Abrlel Faltah Seicl, fils de 1\-Ioha

med, de Seid. 
Tous deux propriétaires, su jets lo

caux, le 1er domicilié à Sarnan ou rl e t 
le 2me à I\om El Tawil , fols cnchéris
sem·s. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en da le du 26 Août 1931, 
dûment transcrit avec sa dénonciation 
en rlaLe elu 25 Septembre 1931 s ub No. 
4385 et d'un .i 11gemen t cl'acljurlication 
rlu 23 Octobre 1935, notifi é le '7 Décem
bre 1930. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

225 fedcl an s, 2 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Tecla, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), au hod El Sabbakh 
No. 3, parcelle No. 2. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8030 outre les frais. 
Pour les pou rs 11 ivan ts, 

211-A-72lt. Fernand Aghion, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme du Béhéra. 

Avis de Convoca tion. 

:vressieurs les Actionnaires cl e la So
ciété Anonyme elu Bél16ra, sonl co nvo
qués en Assemblée Gén<'ral e Ordinaire 
le 28 Avril 1038, ü 4 h. 30 p.m., au siè
g E-. de la SociéLé, "\'o. 9 rue Stamboul, 
lie étage, Al exandrie. 

Ordre du jour : 
1. ) Audition elu Rapport elu Conseil 

d'Aclminislrat ion sur les affa ires cle la 
Société. 

2.) Audition elu Rapport cles Cen 
seurs. 

3. ) Approbation des comptes pour 
l'exercice 1937 /38 et fixation elu Divi
clen de. 

4.) ~omination des Censeurs pour 
l'exerc ice 1938/39. 

5.) Fixation elu montant cles je tons 
clé présen ce des Administrateurs. 

6. ) Ratifi cation de la nomination 
d'un Membre du Conseil œAclmin is
tration. 

Tout porteur cle 20 actions ord ina i
res ou de 500 actions priv il ég iées, a le. 
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droit d'assister à l'AssAmblée Générale, 
mais conformément à l'article 24 des 
Statuts, il devra justifier auprès de la 
Société, du dépôt de ses actions un 
jour avant la date fixée pour la réu
nion. 

Alexandrie, le 5 Avril HJ0i). 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration , 
·wilfrid G. Pegna. 

556-A-507 (2 NCF 9/ 19 ) . 

Anglo-Continental Cotton Cy «SAE». 

Avis de Convocation . 

MM. les Actionnaires de I'Anglo
ContinenLal Cotton Cy cc SAE n sont 
convoqués en Assemblée Générale Or
dinaire, le Mercredi 27 Avril 1938, à 5 
heures p.m., au Siège Social, à Alexan
drie, 14 rue Sésostris, pour délibérer 
sur l'ordre elu jour, et éventuellemenL 
confirmer les décisions déjà prises par 
la même Assemblée Ordinaire, le 5 :'\ o
vembre 1937, à savoir: 

1. ) Rapport elu Conseil d'Admini s
tration et elu Censeur. 

2.) Approbation des Comptes cl cl tt 
Bilan arrêtés au 31 Mai 1937 et déchar
ge à donner au Consei 1 pour le elit 
Exercice. 

3. ) Fixation elu dividende pour l'cxrl'
cice finissant au 31 Mai 1937. a ins i qu e 
des jetons de présence. 

4.) Nomination de 2 Administrateurs 
sortants. 

5. ) Nomination du Censeur pour 
l'exercice nouveau et fixation du mon
tarit de ses émoluments. 

En conformité de l'article No. '*2 des 
Statuts, pour prendre part à la dite 
Assemblée, il faut être possesseur d 'au 
moins 5 actions. A cet effet les Action
naires pourront soit déposer leurs ac
tions au Siège Social, soit produire un 
certificat attestant du dépôt de leurs 
actions au près de 1 'une des prin ci pales 
banques de la place, deux jours avant 
la date fixée pour l'Assemblée . 

(s . ) Louis Sicouri, 
Administrateur-Délégué. 

691-A-565 (2 NCF-9/19). 

Sor-iété Texas Egyptienne des Pétroles 
S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires son L con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le Samedi 30 Avril 1938 an siège 
social à Alexandrie, 1, rue Centrale, à H 
heures a.m., pour rl é lihércr s11r l'ordre 
du jour suivant: 

i. ) Nomination du nouvea u Prés ident 
du Conseil et désign aLion de son rem
plaçant, en cas d'absence. 

2.) Ratification des pouvoirs conférés 
à 'Mr. G. R. Wedemeyer. 

3.) Adjonction au Conseil d'Adminis
tration de deux nouveaux membres et 
élection de ces nouveaux admini stra
teurs. 

Pour prendre part à l'Assemblée Gé
nérale, les Actionnaires devront justi
fier du dépôt de leurs actions au siège 
de la Société ou dans l'un des princi-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

paux Etablissements de crédit à Alexan
drie, trois jours au moins avant la réu
nion de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 
792-A-601. (2 NCF 9/19). 

The Cairo Eleclric Railways 
and Heliopolis Oases Company. 

Assemblée GénéTale Ordinaire. 

Les Actionnaires de la Société Ano
nyme « 'l' h e Cairo Electric Railways & 
Hcliopolis Oases Company» sont con
voqués en Assemblée Générale le 28 
Avril 1938, à '* h. p.m., dans les salons 
de l'Heliopolis Palace Hotel, boulevard 
Abl)as No. 23, à Héliopolis. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu Conseil d'Adminis

tration; 
2. ) Rapport du Collège des Commis

saires; 
3.) Bilan et Comple de Profits et Per-

tes au 31 Décembre 1937; 
4. ) Nomination d'Administrateurs; 
5. ) Nomination de Commissaires; 
6.) Amortissements d'obligations. 
Pour avoir voix à l'Assemblée, par 

eux-mêmes ou par mandataires, les Ac
tionnaires doiven t déposer, en vue de 
celte Assemblée, leurs titres au Siège 
Social ou dans l'un des Etablissements 
désignés ci-après: 

Au Caire: 
A ~ Nation~ Bank of Egypl 
Au Comptoir National d'Escompte de 

Paris. 
Au Crédit Lyonnais. 
A la Banque Belge ct Internationale 

en Egypte. 
A la Barclays Bank (D. C. & 0. ) ex-

Anglo-Egyptian Bank Ltd. 
A la Banque Ottomane. 
Au Banco Italo-Egiziano. 
A la Banque d'Athènes. 
A la Banque Misr. 
A la Banca Commerciale Italiana. 
A la Dresdner Bank. 
A Alexandrie: 
Dans les succursales des Banques 

précitées. 
A Londres : 
A la National Bank of Egypt. 
A Bruxelles: 
A la Banque Industrielle Belge. 
A la Banque Belge pour l'Industrie. 
A Paris: 
A la Banque Parisienne pour l'Indus-

trie. 
A Liégc: 
A la Banque Dubois. 
A Genève: 
Au Crédit Lyonnais. 
A la Banque Fédérale. 
A la Banque Mirabaud Fils. 
A Lausanne: 
A la Banque Cantonale Vaudoise. 
Les mêmes Etablissements tiennent à 

la disposition des Actionnaires des for
mules de pouvoirs à donner aux man
dataires. Ceux-ci doivent être actionnai
res eux-mêmes et membres de l'Assem
blée. 

ConformémenL à l'article 29 des Sta
tuts, les dépôts d'actions doivent être 
effectués en Egypte dix jours au moins 
avant la dite Assemblée, soit au plus 

18/19 Avril 1938. 

tard le 18 Avril 1938, At à l'étranger 15 
jours au moins avant la dite Assemblée 
soit le 13 Avril 1938, dernier délai. 

Le Caire, le ii Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

656-C-137 (2 NCF 26/19) 

- SPECTACLES -

·--------:--:--=---- -
Cinéma MAJF.STIC du 19 au 25 Avril 

Prop. THOMAS SHAFTO 

LOVE ON A BET 
avec GENE RAYMOND et HELEN BRODERICK 

1 

THE HID PARADE 
avec FRANCES LANGFORD et PHILL REGAN 

Cinéma RIALTO du 13 au 19 Avril 

SILHOUETTE S 

Cinéma RIO du 14 au 20 Avril 

HE 1 D 1 
avec 

SHIRLEY TEIVIPLE 

i Cinéma RITZ 
1 

du 18 au 24 Avril 

ORAGE 

CHARLES BOYE R 

Cinéma ISIS du 14 au 20 Avril 

LA VIE ET LA PASSION 
DE JÉSUS- CHRIST 

Cinéma LIDO du 14 au 20 Avril 

THE KING AND THE CHORUS GIRL 
avec 

FERNAND GRA VEY et JOAN BLONDEL 

~----------------------~-------

Cinéma ROY du 19 au 25 Avril 

SOMETHING TO liNG ABOU T 
avec JAMES CAGNEY 

NAVY SPY 
a vec CONRAD NAGEL -

-

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A.. SA.MMAN 

- r·1· h • astBS 5 ru J.nhourJ (34. rue Pouad te ri e ep one· 
ALEXANDRIE -· 
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